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Avant-propos

La certification des produits agricoles est un outil qui se généralise et dont la 
vocation est d’améliorer les pratiques agricoles, le bien-être du producteur et 
la sécurité alimentaire, de faire reculer la pauvreté et de réduire l’impact sur 
l’environnement. Sur un marché toujours plus compétitif, les transformateurs, 
les fabricants et les négociants ont recours à la certification pour afficher 
leur engagement écologique et durable tout en différenciant leurs produits. 
Pour certaines matières premières, à l’instar du café et du cacao, les produits 
certifiés durables sont en passe d’atteindre une part de marché majoritaire 
dans les principaux pays producteurs et consommateurs. Cette évolution 
représente un défi de taille pour les producteurs de manière générale, 
et pour les petits producteurs des pays ACP et d’autres pays en voie de 
développement en particulier.

Cette publication, commanditée par le CTA, présente les conclusions d’une 
étude sur l’impact de la certification sur les producteurs de café, de cacao, 
de coton et de fruits et légumes. Le secteur privé et les bailleurs de fonds 
ont réalisé des investissements conséquents en faveur de la certification 
des produits des petits producteurs. Comprendre les répercussions de 
ces programmes sur les petits producteurs est essentiel dans le contexte 
d’expansion constante des certifications.

Les organismes de certification et les ONG qui contribuent à mettre en 
œuvre ces programmes brossent parfois un portrait trop flatteur des bénéfices 
escomptés. Cette étude montre au contraire que les bénéfices retirés par les 
petits producteurs sont moins flagrants que ne le voudraient les acteurs du 
secteur. La certification peut néanmoins s’inscrire dans une stratégie viable pour 
les entreprises, les coopératives agricoles et les producteurs. Cependant, que 
l’on s’intéresse à un projet financé par des bailleurs de fonds ou aux acteurs 
d’une chaîne de valeur, la décision d’investir en faveur d’une certification doit 
être motivée par des données économiques et commerciales solides.

La présente publication est la cinquième de la nouvelle collection « Commerce et 
chaînes de valeur » du CTA. Nous sommes convaincus que grâce à ses indications, 
les producteurs, les coopératives agricoles, les entreprises, les gouvernements, les 
bailleurs de fonds et les ONG pourront porter un regard critique sur la certification afin 
de limiter les investissements aux contextes de bénéfices manifestes pour les petits 
producteurs.

Michael Hailu
Directeur, CTA
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Contexte

La certification des produits et des productions remonte au début du XXe siècle. 
Jusqu’à la fin des années 1980, la certification biologique était le système de 
certification agricole prédominant. Le concept du commerce équitable existe depuis 
les années 1950, mais ce n’est qu’à la fin de l’année 1988 que le premier café certifié 
Max Havelaar-Fairtrade fait son apparition dans les supermarchés néerlandais. Du 
café, Fairtrade a étendu son activité à des catégories de produits comme les fruits et 
légumes, le coton, le cacao et les fleurs. À l’heure actuelle, cet organisme certifie 15 
produits uniques différents et de nombreux produits composites. 

Dans les années 1990, l’inquiétude grandissante au sujet de la sécurité alimentaire, 
des droits des travailleurs, de la déforestation et des moyens de subsistance des 
producteurs a été à l’origine d’un certain nombre d’initiatives de certification. La 
toute première certification de Rainforest Alliance (une bananeraie de grande 
envergure) remonte à 1993. UTZ Certified a vu le jour en 1998. GLOBALG.A.P.  (alors 
appelé EUREPGAP) a commencé ses activités à la même époque sous la forme 
d’une initiative de négociants horticoles européens. Vers la fin des années 1990 
et tout au long de la décennie suivante, le mouvement de certification a pris de 
l’ampleur : les entreprises se sont mises à l’utiliser comme une police d’assurance 
prouvant leur engagement en faveur d’une sous-traitance responsable. 
 
L’étude

Ce rapport présente une analyse de 270 études sur les systèmes de certification et 
de vérification des petits producteurs de cacao, de café, de coton et de fruits et 
légumes. En complément de ces études, nous avons utilisé des informations obtenues 
par le biais d’organismes de normalisation, d’organismes de mise en œuvre des 
initiatives de certification, d’acteurs de la chaîne logistique, d’universités et de 
consultants. Huit systèmes de certification ont été analysés :

1.  4C
2.  Better Cotton Initiative (BCI)
3.  Cotton Made in Africa (CMiA)
4.  Fairtrade
5.  GLOBALG.A.P. 

Synthèse
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6.  Labels d’agriculture biologique
7.  Rainforest Alliance (RA)
8.  UTZ Certified (UTZ).

Parmi ces études, 19 ont fait l’objet d’une attention toute particulière en raison de 
leur méthodologie, qui permettait d’imputer les impacts constatés à un système de 
certification donné. Le secteur du café, qui a recours à la certification depuis les 
années 1980, est analysé dans 15 de ces études. Pour les secteurs où la certification 
relève d’un phénomène plus récent, le nombre d’études est plus limité. On peut 
uniquement tirer de solides conclusions sur les conséquences de la certification pour 
le secteur du café. Cependant, les nombreuses études consultées nous ont permis de 
tirer d’importantes conclusions d’ordre général sur l’utilisation de la certification par 
les petits producteurs.

Les données montrant un impact positif de la 
certification du café sont limitées

Les producteurs de café certifiés, notamment par Fairtrade, ont obtenu une augmentation 
des prix, sans pour autant atteindre l’augmentation de la productivité qui aurait eu des 
conséquences positives en termes de prix, à une exception près. Les données sur les coûts 
de production sont mitigées : 40 % des études montrent que les coûts des cafés certifiés 
sont plus élevés. Le rendement agricole n’est pas affecté par la certification. Malgré 
une augmentation des prix, les conséquences sur les revenus sont neutres en raison de 
l’augmentation des coûts de production et de contrôle. Les producteurs certifiés jouissent 
toutefois d’un meilleur accès à des services tels que la formation.

Absence de données sur les coûts de certification pour 
les petits producteurs et les détenteurs de licence 

Bon nombre de systèmes de certification sont co-financés par des bailleurs de 
fonds : les coûts inhérents aux systèmes peuvent manquer de transparence, et 
il est difficile d’évaluer les bénéfices de la certification en l’absence de soutien 
de ces bailleurs. Les informations sur les coûts sont souvent disséminées entre 
différents organismes qui assistent les producteurs dans leur démarche de 
certification. Par ailleurs, les entreprises détentrices d’une licence ne divulguent 
pas les informations sur les coûts de mise en œuvre, qui relèvent du secret 
d’affaires. Par conséquent, même les études sur les coûts et les bénéfices de 
la certification pèchent par leur manque d’informations sur plusieurs postes 
de dépenses. Bon nombre d’études fondent leurs calculs sur des hypothèses 
concernant des facteurs comme l’adhésion à des organisations de producteurs, 
les volumes produits par producteur ou les premium perçus par les producteurs. Il 
en résulte des calculs irréalistes sur le bénéfice net des systèmes de certification.
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Les coûts de certification peuvent être récupérés 
uniquement par les producteurs dont les volumes de 
production sont supérieurs à la moyenne

Exception faite des exigences des clients, les facteurs qui déterminent si un 
producteur peut investir dans une certification sont les suivants : coûts de mise en 
œuvre, volumes de production par producteur, niveaux de premium et taux de 
commercialisation, c’est-à-dire le pourcentage de produits certifiés qui reçoivent un 
premium. Les coûts de mise en œuvre dépendent du nombre de producteurs pour 
lesquels une entreprise ou une coopérative agricole met en œuvre un système de 
certification ; quant aux bénéfices sous forme de premium, ils dépendent du volume 
vendu. Les producteurs à faible rendement coûtent davantage à certifier et vendent 
souvent des volumes insuffisants pour couvrir leurs coûts de certification. 

S’il est fréquemment avancé que la certification durable aide les petits producteurs, 
les petits producteurs les mieux organisés dont les rendements sont relativement 
élevés auront plus de chances d’atteindre, voire de dépasser, le seuil de rentabilité 
relevé par les coûts de certification. En fonction du niveau des coûts de mise en 
œuvre, les petits producteurs doivent atteindre un rendement supérieur à la moyenne 
pour que la certification soit rentable. Ce constat vaut pour toutes les matières 
premières analysées dans cette étude. 

Bien que la mise en œuvre d’une certification durable par l’entreprise soit en passe 
de devenir le modèle majoritaire, en faire une initiative rentable dans les pays à faible 
rendement par producteur restera probablement difficile, même pour les entreprises 
les mieux financées. Les financements accordés par les bailleurs de fonds (également 
appelés « partenariats public-privé ») resteront probablement décisifs pour la mise 
en œuvre sur le terrain. Si ceux-ci venaient à tarir, les détenteurs de licence et les 
producteurs pourraient avoir à assumer des coûts de certification récupérés en partie 
seulement grâce aux premium.

Facteurs qui influencent les coûts de certification

Plusieurs facteurs influencent les coûts de certification. Parmi ceux-ci, citons :
• la situation initiale des producteurs avant la certification
• une présence structurelle (par exemple des coopératives agricoles ou des 

ONG) et la disponibilité de formateurs
• l’échelle du programme de certification
• le nombre de producteurs déjà regroupés en coopératives, et les 

capacités organisationnelles de ces dernières
• l’accès à des financements accordés par des bailleurs de fonds, du moins 

à court terme.
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Facteurs qui influencent les bénéfices de la 
certification

Les facteurs qui influencent les éventuels bénéfices sont les suivants :
• le volume produit par producteur
• l’assistance technique normalement assurée
• la sécurité des marchés et l’engagement des acheteurs 
• la disponibilité de contrats entre producteurs et acheteurs, et de ventes 

directes
• la production biologique, qui peut être responsable d’un manque à 

gagner pendant la période de transition
• les caractéristiques des producteurs, comme leurs capacités, leurs actifs et 

leur capacité à exporter. 

Recommandations en faveur de la rentabilité et de 
l’impact sur les petits producteurs

Au moment d’envisager la certification, les producteurs et les détenteurs de licence 
concernés doivent étudier les bénéfices financiers potentiels, les coûts prévus et les 
facteurs qui influenceraient la rentabilité de la certification. D’après les informations 
issues de cette étude, on peut tirer une conclusion sur les bénéfices nets escomptés 
de la certification. 

L’apparente absence de bénéfices notables à la certification pour les petits 
producteurs nous amène à formuler un certain nombre de recommandations.

1.  Les systèmes de certification doivent gagner en transparence en ce qui 
concerne leurs coûts et leurs bénéfices. En ayant accès à davantage 
d’informations sur les bénéfices nets, les producteurs et les détenteurs de 
licence pourraient prendre une décision éclairée quant à une éventuelle 
certification. Par ailleurs, les bailleurs de fonds pourraient utiliser ces informations 
pour décider s’ils souhaitent investir en faveur des systèmes de certification. 

2.  Les détenteurs de licence potentiels gagneraient à avoir accès à des 
données commerciales de qualité sur les différentes certifications. Seuls 
4C, i UTZ Certified et BCI proposent des chiffres fiables agrégés sur l’offre 
et la demande. Tous les systèmes de certification devraient publier des 
informations sur l’offre et la demande à l’échelon national, à l’attention 
du grand public, des producteurs et des détenteurs de licence potentiels. 

i Depuis peu, les rapports annuels de 4C comprennent également les données sur l’offre et la 
demande pour le café certifié Fairtrade et Rainforest Alliance.
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3.  Les coûts de mise en œuvre de la certification peuvent être minorés en 
assouplissant les exigences qui s’imposent aux détenteurs de licence 
dont les performances se sont avérées satisfaisantes pendant une 
certaine période. Ceux-ci pourraient voir leurs résultats récompensés par 
un espacement des audits, par exemple, ou des chartes personnalisées 
qui ne ciblent que les problèmes les concernant. L’harmonisation des 
normes de certification et les audits conjoints de la part de différents 
organismes de certification pourraient considérablement diminuer les 
coûts de certification.

4.  Les bailleurs de fonds et les autres parties prenantes doivent comparer 
les coûts et les bénéfices des systèmes de certification à ceux d’autres 
interventions au sein de la chaîne de valeur, comme les différents 
programmes de prestation de services ou d’agriculture contractuelle. 
L’amélioration des moyens de subsistance des petits producteurs n’est 
pas l’apanage de la certification. Des données montrent que celle-
ci profite en majorité aux producteurs déjà privilégiés. En effet les 
producteurs certifiés témoignent d’un meilleur niveau d’études, de 
davantage d’actifs, d’exploitations plus importantes, d’une plus grande 
proximité avec les débouchés sur le marché et d’un emplacement 
dans des zones agro-écologiques favorables. Comparer l’impact des 
différentes interventions permettrait à toutes les parties concernées 
d’évaluer le coût d’opportunité des interventions de certification par 
rapport aux autres activités de développement.

Quatre scénarios pour les évolutions de la certification

Sur certains marchés, comme celui du café et du cacao, les produits certifiés sont en 
passe de devenir la norme. Il est communément attendu qu’une fois la certification 
normalisée, les premium viendront à disparaître. En parallèle, la certification pourrait 
s’avérer indispensable pour accéder à certains marchés. D’après les expériences de 
mise en œuvre de systèmes de certification (durable), nous prévoyons les évolutions 
suivantes, dont des exemples existent déjà :

1.  Les détenteurs de licence cesseront d’être certifiés faute de pouvoir 
récupérer les coûts de certification. En raison des objectifs ambitieux 
de certification désormais définis par les fabricants, l’abandon généralisé 
de ces systèmes semble improbable. En revanche, les producteurs qui 
s’appuyaient sur un soutien conséquent de la part des bailleurs de 
fonds pour assumer les coûts de certification pourraient se trouver en 
difficulté si ce soutien leur est retiré, notamment lorsque leur taux de 
commercialisation est faible.
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2.  Les producteurs ou les détenteurs de licence prennent en charge les 
coûts de la certification si celle-ci devient une condition préalable 
à l’exportation sur certains marchés, or cette condition préalable 
entraîne la disparition du premium. Lorsqu’un produit devient la norme 
de facto, l’existence d’un premium pour l’obtenir perd sa raison d’être. 
Le prix bonifié devient alors la norme. L’alternative la plus probable est la 
stagnation des prix, la disparition du premium, et la prise en charge des 
coûts de certification par les détenteurs de licence, qui pourraient tenter 
de répercuter les coûts de conformité sur les producteurs.

3.  Des systèmes de certification alternatifs sont créés pour diminuer 
les coûts de certification. La certification peut devenir trop onéreuse, 
ce qui conduit les détenteurs de licence à envisager la création de 
systèmes concurrents. Il n’est pas certain que les fabricants et les grands 
négociants soient disposés à accepter une telle démarche. 

4.  La certification devient la norme. Pour continuer à se distinguer des 
autres normes et pour répondre à la demande des fabricants et des 
négociants, les systèmes de certification ajoutent toujours plus de 
critères à l’existant. Si la certification devient une condition préalable 
à l’exportation vers des marchés développés, les organismes de 
certification veulent continuer à se distinguer de la concurrence. Plusieurs 
ont déjà ajouté à leur charte des critères liés au changement climatique, 
ou sont en passe de le faire. Des critères liés au genre pourraient bientôt 
suivre.
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La certification des produits agricoles est un outil qui se généralise et dont la 
vocation est d’améliorer les pratiques agricoles, le bien-être du producteur 
et la sécurité alimentaire, de faire reculer la pauvreté et de réduire l’impact 
sur l’environnement. Les transformateurs, les fabricants et les négociants ont 
recours à la certification pour afficher leurs engagements écologiques et 
durables. Il est également notoire que la certification permet de démarquer 
leurs produits de ceux de la concurrence. Les producteurs certifiés adhèrent 
à un ensemble de principes et de pratiques prédéfinis dans une charte. 
Une organisation externe, généralement une entreprise privée, une ONG ou 
une plate-forme de parties prenantes, détient et gère la charte et certifie 
les producteurs ou les coopératives jugés conformes sur base d’audits 
réguliers. Le fait d’être certifié est censé apporter de nombreux avantages 
aux producteurs, qui vont de meilleures pratiques agricoles à la protection 
de l’environnement en passant par l’accès aux marchés, voire un premium. 
Le secteur privé et les bailleurs de fonds ont réalisé des investissements 
conséquents en faveur de la certification des petits producteurs. Pour 
certaines matières premières, à l’instar du café et du cacao, les produits 
certifiés durables sont en passe d’atteindre une part de marché majoritaire 
dans les principaux pays producteurs et consommateurs. Dans ce contexte, les 
produits certifiés sont devenus chose courante. Avec cette normalisation de la 
certification, les premium vont aller en disparaissant. En parallèle, produire des 
produits certifiés peut devenir une condition pour accéder à certains marchés.

Cette situation peut poser problème aux petits producteurs qui, malgré 
leur absence actuelle de certification, interviennent sur des marchés où la 
certification est en plein essor. Elle pose également problème aux organisations 
du secteur public et privé qui travaillent avec ces producteurs. De même, les 
producteurs certifiés et leurs partenaires dans la chaîne de valeur feront face à 
la probabilité d’une diminution des premium, associée à des coûts de mise en 
œuvre récurrents.

Compte tenu de l’importance des exportations agricoles de nombreux pays 
en voie de développement et émergents, et du manque d’informations 
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cohérentes, tant sur les coûts que sur les bénéfices de la certification pour 
les petits producteurs des pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (pays 
ACP), cette étude répond aux questions suivantes :

• Pour les petits producteurs de cacao, de café, de coton et de fruits 
et légumes, quels sont les bénéfices nets de la certification et de la 
vérification ?

• Quels sont les facteurs contextuels qui affectent les producteurs certifiés ?
• Quelles sont les mesures à prendre pour maximiser les bénéfices et 

minimiser les coûts de certification pour les petits producteurs ?

Le chapitre 2 explique les méthodologies utilisées pour cette étude : les systèmes 
de certification évalués, le choix des informations utilisées, les indicateurs évalués et 
le calcul des coûts de certification. Le chapitre 3 plante le contexte historique des 
systèmes de certification. Les chapitres 4 à 7 analysent les différents secteurs : café 
(chapitre 4), cacao (chapitre 5), coton (chapitre 6), et fruits et légumes (chapitre 
7). Ces chapitres décrivent les marchés et les secteurs pertinents, abordent les 
bénéfices du point de vue des petits producteurs, et donnent une analyse coûts-
bénéfices. Le chapitre 8 donne une vue d’ensemble des facteurs contextuels qui 
influencent les coûts et les bénéfices de la certification. Le chapitre 9 termine par des 
conclusions. Les informations sur les coûts financiers et les bénéfices concrets pour 
les petits producteurs sont rares dans la littérature : le chapitre 10 présente donc des 
recommandations à l’attention des producteurs et des détenteurs de licence, dans le 
but de les aider à prendre une décision éclairée quant à une éventuelle certification. 
Il présente des recommandations d’ordre général visant à améliorer la rentabilité 
de la certification, maximiser les bénéfices et minimiser les coûts de certification 
pour les petits producteurs. Le chapitre 11 décrit quatre scénarios d’évolution des 
certifications.
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2.1  Quels sont les systèmes de certification et de 
vérification analysés, et dans quels secteurs ?

Au total, 148 systèmes de certification et de vérification relatifs au secteur agro-
alimentaire étaient en place à la fin de l’année 2012.1 Certaines organisations font un 
distinguo entre la certification et la vérification, mais celui-ci ne fait pas consensus et 
n’est pas systématiquement appliqué. Selon l’Alliance ISEAL, organisation mondiale 
de normes de développement durable, la certification est « le fait d’assurer le respect 
d’une norme de développement durable. Cette vérification consiste souvent en un 
audit externe, qu’il soit confié à un auditeur indépendant ou à une équipe d’audit, 
qui se rend sur site pour vérifier que les pratiques respectent la norme.2 » Selon 4C, qui 
se présente comme un système de vérification, un vérificateur externe rendra visite 
au groupe qui souhaite devenir ou rester certifié par 4C, afin de vérifier s’il respecte la 
norme 4C.3 

Compte tenu de l’ambiguïté de la distinction entre les deux, ce rapport utilise 
le terme « certification » pour désigner tant les systèmes de certification que de 
vérification.

L’expression « petits producteurs » désigne les exploitations familiales à petite 
échelle où l’agriculture est le principal moyen de subsistance du foyer. La définition 
d’une « petite échelle » varie d’un pays à l’autre et d’une culture à l’autre, mais va 
généralement de moins de 1 ha à 10 ha environ. 

Cette étude s’est penchée sur huit systèmes de certification (tableau 1).ii

ii Initialement, 14 systèmes de normes devaient être analysés, mais en l’absence d’informations 
(de qualité) sur six d’entre eux, à savoir, Business Social Compliance Initiative (BSCI), Ethical 
Trade Initiative (ETI), Global Social Compliance Programme (GSCP), IMO Fair for Life (IMOFFL), 
initiatives nationales de certification/normes, Indications géographiques), nous ne les avons 
pas inclus à ce rapport. 
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2.2  Comment les informations ont-elles été choisies pour 
l’évaluation ? 

Cette étude s’intéresse principalement à la littérature. Nous avons complété 
les informations tirées de la littérature par des informations obtenues par le biais 
d’organes de normalisation, d’organisations qui mettent en œuvre les initiatives de 
certification, d’acteurs des chaînes de valeur, d’universités et des consultants, afin 
d’obtenir des réponses concises aux questions de l’étude (voir l’annexe 1 pour la liste 
des organisations contactées).
 
Pour l’évaluation, nous avons utilisé un système de notation pour les articles, les 
rapports et les comptes-rendus afin de juger objectivement de la qualité, de la 
précision et de la fiabilité des sources. Ce système de notation les classe en cinq 
catégories : 4

1.  Études d’impact qui utilisent un scénario contrefactuel crédible (évaluations 
quantitatives qui comparent des producteurs certifiés et non certifiés analogues à 
au moins deux moments différents)

2.  Études d’impact sans scénario contrefactuel crédible (évaluations quantitatives 
qui comparent des producteurs certifiés et non certifiés à l’aide de données à un 
seul moment, ou qui comparent l’évolution des seuls producteurs certifiés)

3.  Autres études d’impact (majoritairement qualitatives)
4.  Sources d’information sur les coûts de la certification
5.  Sources en apparence pertinentes mais dont la méthodologie n’est pas claire. 

Dans notre évaluation, nous avons mis l’accent sur des articles : des catégories 1 
et 2 pour les informations d’impact (et sur les coûts), et des articles de catégorie 4 

TABLEAU 1 : SYSTÈMES DE CERTIFICATION  
ET SECTEURS À L’ÉTUDE

Système de certification Cacao Café Coton Fruits et 
légumes

4C • X • •

Better Coton Initiative (BCI) • • X •

Coton Made in Africa (CMiA) • • X •

Fairtrade X X X X

GLOBALG.A.P. • • • X

Labels d’agriculture biologique X X X X

Rainforest Alliance (RA) X X • X

UTZ Certified (UTZ) X X • •
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présentant des informations sur les coûts. Les articles de catégorie 1 sont généralement 
revus par des pairs, à l’inverse de ceux de la catégorie 2. Malgré la qualité des meilleurs 
articles universitaires, la littérature grise et les entretiens se sont révélés indispensables 
car les publications universitaires accusent généralement un retard de trois à cinq ans 
sur les évolutions sur le terrain (voir l’annexe 4 pour une catégorisation détaillée de 
toutes les études analysées).

Compte tenu des limites méthodologiques des études d’impact de catégorie 2, 
les bénéfices identifiés sont donnés exclusivement à titre indicatif. Faute d’utiliser 
des groupes de producteurs non certifiés semblables aux producteurs certifiés, ou 
de suivre les évolutions au fil du temps, il est impossible d’imputer avec crédibilité 
des changements positifs à un système de certification donné. Les changements 
observés  peuvent trouver leur origine dans la tendance des détenteurs de licence 
(producteurs, coopératives ou entreprises détentrices de licence) à travailler avec 
des producteurs plus productifs, ou dans les fluctuations des précipitations d’une 
année sur l’autre. Seules les études procédant à des évaluations quantitatives, 
dans lesquelles des producteurs certifiés et non certifiés similaires sont comparés à 
au moins deux moments différents, permettent de tirer des conclusions quant aux 
impacts. Si nous n’avons pas inclus les articles et les rapports de la littérature à nos 
analyses, notre évaluation se base sur les sources originales traitant des impacts de la 
certification.

2.3  Quelles catégories d’indicateur ont été évaluées ?

Dans cette étude, nous avons analysé les informations sur les catégories d’indicateur 
suivantes, liées aux bénéfices :

• agronomie et environnement : production, productivité, qualité, 
rendement agricole et améliorations liées au sol, à l’eau et à la 
biodiversité

• critères économiques : accès au marché, prix, coûts de production et 
revenus

• accès aux services : développement organisationnel, formation, crédit et 
intrants

• critères sociaux : travail des enfants, santé et autres critères sociaux. 

Pour chaque catégorie, le nombre et le pourcentage d’études présentant des 
données d’impact sur ces indicateurs sont précisés, tout en tirant des conclusions 
globales sur l’impact.
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2.4 Comment sont calculés et présentés les coûts de 
certification ?

L’objectif de cette étude est de brosser un tableau complet des coûts de certification 
par producteur. Nous avons compilé les données sur les coûts pour chaque système 
de certification ; nous nous sommes efforcés de les décomposer en postes précis 
et d’établir une distinction entre les coûts initiaux et récurrents. Le cas échéant, les 
informations sur les coûts de certification par producteur sont indiquées tant pour le 
producteur que pour le détenteur de licence. Toutes les données relatives aux coûts 
sont présentées en euros constants de 2014. 

Le tableau 2 présente les coûts plausibles liés à la mise en œuvre de la certification, 
dont nous tenons compte. Tous les postes de dépenses indiqués dans le tableau 2 ne 
sont pas applicables à chaque système de certification. Par exemple, Fairtrade et 
GLOBALG.A.P.  sont les seuls systèmes à demander un droit d’adhésion. 

TABLEAU 2 : POSTES ET TYPES DE DÉPENSES  
(INITIALES ET/OU RÉCURRENTES)

Postes de dépense Type de dépense

Perte de rendement pendant la période de transition Investissement initial

Mise en œuvre d’un système interne de contrôle ou de gestion Investissement initial

Droits d’adhésion Initial et récurrent

Matériel Initial et récurrent

Infrastructure Initial et récurrent

Transport Initial et récurrent 

Formation du personnel Initial et récurrent

Formation des producteurs Initial et récurrent

Audit externe Initial et récurrent

Gestion Initial et récurrent

Activités de contrôle interne ou de système gestion Récurrent

Analyses de laboratoire Récurrent

Vérifications sanitaires Récurrent

Prestation de services aux producteurs (sauf formation) Récurrent

Séparation des flux de produits certifiés et non certifiés sur l’exploitation, 
en transit, lors de la transformation, du stockage et de l’exportation

Récurrent

Premium Récurrent
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La littérature ne comprenant que peu d’informations sur les coûts,iii nous avons 
calculé les coûts de certification moyens pour tous les systèmes combinés, plutôt 
que de présenter les coûts pour chaque système de certification. Nous indiquons de 
quels systèmes de certification sont issus les coûts ayant servi aux calculs. Les coûts 
sont présentés dans le texte comme les coûts de certification totaux par producteur, 
pour le producteur et/ou le détenteur de licence. Les chiffres sur les coûts vont d’un 
simple chiffre à un éventail de coûts, ce qui donne une fourchette avec les coûts 
minimum et maximum moyens trouvés. Les chiffres uniques sont présentés lorsque 
seule une étude présente des informations sur les coûts. 

L’annexe 3 présente des informations détaillées sur les coûts moyens relevés dans 
la littérature pour chaque matière première, décomposés selon les coûts initiaux et 
récurrents, le cas échéant. Elle présente également un coût total de la certification. 
Le coût moyen total et la somme des coûts moyens individuels diffèrent parfois. 
Cette situation s’explique par le fait que toutes les études n’indiquent pas une 
décomposition détaillée des coûts ; certaines n’indiquent qu’un chiffre pour les 
coûts de certification totaux. Ainsi, les coûts de certification moyens totaux présentés 
peuvent être supérieurs à la somme des coûts par poste. L’annexe 4 indique quelles 
études font référence aux coûts de certification.

Il ressort que le coût de mise en œuvre de la certification semble majoritairement 
dépendre du nombre de producteurs certifiés. Le volume de produits certifiés, la 
part de ce volume effectivement vendu en tant que tel et tout autre écart de 
prix applicable : tous ces éléments déterminent dans quelle mesure les coûts sont 
couverts ou dans quelle mesure des bénéfices sont réalisés. Le volume de produits 
certifiés par producteur est un élément capital dans l’analyse de la rentabilité 
potentielle de la mise en œuvre de la certification. Nous finalisons notre évaluation 
de chaque matière première en calculant le seuil de rentabilité, d’après le volume, 
au niveau de l’exploitation. Le volume de rentabilité est présenté pour deux scénarios 
de coûts : le coût minimum et le coût maximum de certification. Ces calculs donnent 
des indications, au niveau de l’exploitation agricole, sur les volumes de production 
nécessaires pour rendre la certification viable d’un point de vue économique. Nos 
analyses de rentabilité ne reposent pas sur les coûts moyens de certification, car notre 
évaluation a mis en évidence une fourchette extrêmement vaste en la matière.

iii Dans bon nombre d’études mentionnant les coûts de certification, les informations 
manquaient souvent de détails permettant de calculer les coûts de certification par 
producteur pour les détenteurs de licence et les producteurs. Certaines études ne 
présentaient pas d’informations sur les unités de mesure, ou encore, les chiffres sur les coûts 
reposaient sur des hypothèses et non des données empiriques.
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Dans l’analyse de rentabilité, l’investissement initial pour des actifs durables 
tels que les entrepôts ou d’autres infrastructures, est amorti sur huit ans. Tous les 
autres investissements initiaux sont amortis sur trois ans. Les bénéfices financiers 
sont calculés à l’aide d’informations sur les premium perçus par unité produite 
par les détenteurs de licence et les producteurs, ainsi que le taux moyen de 
commercialisation, qui désigne la part de produits certifiés vendus en tant que tels.
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33
3.1 Histoire et origines des systèmes de certification

La certification des produits et des productions remonte au début du XXe 
siècle. En 1908, Fritz Haber et Carl Bosch inventent l’engrais azoté synthétique, 
qui va révolutionner l’agriculture. Pour la toute première fois, les rendements 
peuvent être augmentés de façon spectaculaire et régulière. Leur invention 
est à l’origine, en grande partie, de la croissance de la population mondiale 
(de 1,6 mrd en 1900 à plus de 6 mrd à l’heure actuelle). À la même époque, 
un groupe de producteurs opposés à l’utilisation d’engrais et de pesticides 
de synthèse se rassemblent en Allemagne sous le label Demeter International. 
C’est ainsi que le premier système de certification au monde voit le jour. Les 
initiatives fleurissent dans d’autres pays. En 1963, la publication de Printemps 
silencieux, de Rachel Carson, donne un élan au mouvement biologique. 
Cet ouvrage décrit un futur où l’accumulation de pesticides comme le 
DDT met en danger les populations d’oiseaux et de poissons, et finit par 
menacer les humains. En 1972, plusieurs mouvements biologiques nationaux 
créent l’International Federation of Organic Agriculture Movements (IFOAM, 
Fédération internationale des mouvements d’agriculture biologique).

Jusqu’à la fin des années 1980, c’est la certification biologique qui dominait 
les systèmes de certification agricole. Le concept de commerce équitable 
existe depuis les années 1950, lorsque des organisations de la société civile 
ont tenté de s’approvisionner directement auprès de coopératives dans des 
pays en voie de développement. En 1987, la part du café « équitable » sur 
le marché néerlandais ne dépassait pas 0,2 %. Les choses allaient changer. 
Fin 1988, les produits certifiés par Fairtrade font leur apparition dans les 
supermarchés néerlandais. À la fin 1989, le café Max Havelaar captait 1,7 % 
de parts de marché, soit 9 fois plus que l’année précédente. Jusqu’à la moitié 
des années 1990, les volumes certifiés Fairtrade connaissent une croissance 
stable. Sa part sur le marché néerlandais atteint actuellement 4 %. À partir 
du café, Fairtrade a étendu ses activités à d’autres catégories de produits 
comme les fruits, le coton, le cacao et les fleurs. À l’heure actuelle, Fairtrade 
certifie 15 produits uniques et de nombreux produits composites (avec un 
minimum de 20 % d’ingrédients certifiés Fairtrade en poids ou en volume).

Histoire 
et objectifs des systèmes de certification
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Jusque dans les années 1990, la certification biologique et le récent mouvement 
Fairtrade étaient les principales certifications. Dans les années 1990, l’inquiétude 
grandissante au sujet de la sécurité alimentaire, des droits des travailleurs, de la 
déforestation et des moyens de subsistance des producteurs ont été à l’origine 
d’un certain nombre d’initiatives de certification. La toute première certification 
de Rainforest Alliance (une bananeraie de grande envergure) remonte à 1993. 
UTZ Certified a vu le jour en 1998, fruit de la collaboration entre un producteur de 
café guatémaltèque et Ahold, un négociant néerlandais. GLOBALG.A.P.  (alors 
appelé EUREPGAP) a été créé à la même époque, sous la forme d’une initiative de 
négociants horticoles européens.

Vers la fin des années 1990 et au cours de la décennie qui a suivi, le mouvement de 
certification a gagné en vitesse, passant d’un marché de niche à une généralisation 
progressive. Plusieurs entreprises ont montré à de nombreuses reprises qu’un 
comportement responsable envers les fournisseurs était manifestement difficile à 
concilier avec leur obligation de bénéfices. Sous la pression des campagnes menées 
par des ONG, des entreprises de secteurs allant des articles de sport (comme 
Nike) au café, entre autres, ont ressenti le besoin de montrer en quoi leurs décisions 
amélioraient les conditions de vie et l’environnement de leurs fournisseurs. Dans le 
secteur du café, le rapport d’Oxfam Une tasse de café au goût d’injustice 5 tient 
les torréfacteurs responsables des difficultés éprouvées par les pays producteurs, 
provoquées par des prix faibles sur le marché mondial à la fin du XXe siècle. En 
réponse, les entreprises ont commencé à intégrer les produits certifiés Fairtrade, 
biologiques et autres à leur gamme de produits. D’autres ont conclu des partenariats 
avec des ONG et développé des chartes internes. Ces évolutions se sont révélées 
capitales pour les organismes de certification, leur nombre et leur part de marché a 
connu une augmentation rapide (figure 1).

N
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Figure 1 : Nombre de systèmes de certification agricoles existants par année civile. 
Source : 6  
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Les entreprises qui achètent des produits certifiés utilisent la certification comme 
police d’assurance pour prouver leur engagement en faveur d’une politique 
d’achats responsable. Bon nombre des organismes de certification ont recours à 
des audits externes pour leurs producteurs certifiés : cette procédure vient étayer 
leurs affirmations sur leurs achats responsables. Pour avoir la garantie de recevoir des 
produits durables ou équitables de la part de leurs fournisseurs, les entreprises paient 
en retour des frais au certificateur et/ou au producteur, ou aux représentants du 
détenteur de licence. 

Notamment dans le secteur privé, le point de vue sur les premium donne parfois 
matière à débat. Les arguments varient, mais se résument ainsi : « les producteurs 
profitent de la certification, il n’est donc pas nécessaire de payer un premium 
pour des produits certifiés ». D’autres entreprises, qui s’inquiètent de l’offre, voient 
dans la certification et les interventions connexes un moyen de garantir leur 
approvisionnement tout en resserrant les liens avec les producteurs. Dans le secteur 
du cacao, cet argument fréquemment invoqué est à l’origine d’investissements 
considérables en faveur de l’amélioration de la production par des entreprises de 
transformation et de commerce du cacao telles que Cargill, ADM et Olam. Le café a 
connu une évolution comparable, bien que moins portée par une anxiété vis-à-vis de 
la demande, tout du moins au début. En 2010 et 2011, le café est devenu un marché 
favorable aux vendeurs, ce qui a contribué à mettre mal à l’aise les acheteurs ; les 
producteurs étaient alors satisfaits du niveau des prix. Comme bien souvent, les prix 
élevés ont conduit à une augmentation du rendement des plantations existantes 
et à la création de nouveaux sites. Ainsi, malgré une croissance marquée en termes 
d’offre certifiée, l’offre conventionnelle s’est également développée. À l’heure 
actuelle, il se vend presque autant de café conventionnel qu’il y a dix ans.

3.2  Modèles commerciaux des certificateurs

Deux modèles commerciaux dominent le secteur de la certification. Dans le modèle 
dominant, les fabricants paient un droit d’adhésion ou des droits calculés selon le 
volume produit. Les modèles de Fairtrade et UTZ reposent en partie sur ces paiements 
de la part de ce type de membres. L’autre modèle commercial repose sur le 
paiement de services obtenus par les producteurs certifiés. Rainforest Alliance illustre 
bien cette situation : environ un tiers de son chiffre d’affaires provient de l’audit de ses 
producteurs certifiés. Quel que soit le modèle commercial, le financement accordé 
par les bailleurs de fonds est presque toujours essentiel (figure 2). Pour des informations 
détaillées sur l’année de création, la gouvernance, le modèle commercial et les 
bénéfices supposés des huit systèmes de certification de cette étude, voir l’annexe 2.

17C H A P I T R E  3



Figure 2 : Sources de revenus pour les certificateurs en 2011 (Fairtrade : FLO et ses organisations 

à l’échelon national) ou 2012 (autres) et leur chiffre d’affaires (toutes les valeurs monétaires sont 

indiquées en euros). Des écarts entre le chiffre d’affaires et la somme des sources sont possibles, 

aucune catégorie « autre » n’ayant été incluse. Les informations sur CMiA, les labels d’agriculture 

biologique et GLOBALG.A.P.  n’étaient pas disponibles. 

Sources : voir7

Fairtrade et GLOBALG.A.P.  sont les seuls systèmes où les producteurs certifiés doivent 
directement régler des droits d’adhésion à l’organisation de certification. Le montant perçu est 
négligeable pour Fairtrade et non révélé par GlobalG.A.P.  En 2011, Fairtrade tirait une majorité 
de ses fonds des fabricants qui utilisent des produits labellisés Fairtrade, considérés comme 
des paiements de membres. Rainforest Alliance constitue l’exception : elle ne perçoit pas 
directement de droits de la part des entreprises. Environ 30 % de son budget 2012 provenait de 
frais d’audits de ses producteurs certifiés, audits réalisés par sa filiale RA Cert. Celle-ci intervient 
sur un marché captif car il s’agit du seul auditeur accrédité pour Rainforest Alliance.iv 

Ce marché représentait 16 millions d’euros pour la seule année 2012. Fairtrade engrange 
aussi des revenus de l’audit des producteurs certifiés par le biais de FLO-Cert, qui appartient 
entièrement à Fairtrade International ; ces revenus sont toutefois très limités. Les organisations 
qui font appel à des audits externes n’obtiennent pas ce type de revenus. Comme indiqué 
plus haut, toutes les organisations reposent, à différents degrés, sur le financement accordé 
par des bailleurs de fonds. Rainforest Alliance et Fairtrade n’ont aucune difficulté pour 
mobiliser ce type de fonds essentiels à leur organisation. 

Le montant du chiffre d’affaires des organisations de certification par producteur agricole 
certifié peut illustrer leur efficacité (figure 3). 

iv À quelques rares exceptions, les ONG qui procèdent aux audits à la place de RA Cert sont toutes 
membres du réseau Sustainable Agriculture Network (SAN), à qui appartient la marque RA.

4C BCI UTZ RA Fair Trade

  Chiffre 
d’affaires

1 767 000 3 600 000 6 800 000 36 036 223 58 929 168

 Donateurs 61 000 1 764 000 1 684 000 19 848 225 17 927 331

 Membres 1 548 000 792 000 4 704 000 35 658 892

 Services 150 000 936 000 16 097 300 370 000
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Figure 3 : Nombre de bénéficiairesv certifiés et chiffre d’affaires de l’organisation de certification 

en 2011 (Fairtrade) ou 2012 (autres), où la taille de la bulle représente le chiffre d’affaires de 

l’organisation par producteur agricole certifié.

Le chiffre d’affaires de l’organisation est consacré en majorité au salaire du personnel, 
à la commercialisation du label, à la conception des normes et à l’administration. Les 
sommes dépensées par les détenteurs de licence, les bailleurs de fonds, les entreprises 
et les producteurs pour mettre en œuvre la certification ne sont pas incluses à ce 
graphique. Le montant du chiffre d’affaires des organisations va d’une somme 
relativement modeste par producteur pour 4C à 49 € annuels par bénéficiaire pour 
Fairtrade. BCI est bien placé, mais il est à noter que ses 40 € annuels par producteur 
remboursent tous les audits réalisés au niveau des exploitations agricoles. C’est 
également le cas pour Rainforest Alliance et Fairtrade, mais ici, les producteurs (ou 
leurs organisations) paient les frais d’audit aux auditeurs qui appartiennent aux 
(propriétaires des) organismes de certification. Chez BCI, les frais d’audit sont pris en 
charge par les bailleurs de fonds et les entreprises qui financent l’organisation. UTZ et 
4C semblent plus efficaces par bénéficiaire. Cependant, l’efficacité réelle ne peut 
être jugée qu’à l’aune des bénéfices apportés par les organismes de certification.

v Le terme « bénéficiaires » est délibéré car il englobe les producteurs et les autres types de 
producteurs. Cette notion est importante car Fairtrade certifie également des produits non 
agricoles.
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3.3  Mise en œuvre de la certification

La mise en œuvre de la certification implique toujours le respect d’une norme par les 
coopératives de producteurs certifiés, et dans la plupart des cas, un certain degré 
de formation. En principe, toute exploitation agricole peut choisir d’être certifiée. 
Dans les faits, les producteurs doivent produire suffisamment afin de lisser les coûts 
de mise en œuvre. Un petit producteur ne produit généralement pas assez pour 
faire de la certification une option rentable. Dans les rares cas où le volume n’est 
pas un obstacle à la certification, l’indispensable expertise en matière de gestion 
et d’administration peut en être un. Les entreprises de négoce et d’exportation qui 
achètent aux petits producteurs peuvent souvent faire office d’intermédiaire en 
termes de volume et de capacités de gestion, en endossant le rôle de détenteur de 
licence pour un groupe de producteurs. Autre option : un collectif de producteurs 
ou une coopérative agricole peut détenir la licence. Dans le cas de certains produits 
Fairtrade, comme le café, c’est d’ailleurs la seule façon de devenir certifié.vi 8

Un modèle de mise en œuvre générique (figure 4) correspond à tous les systèmes de 
certification, bien que les détails pratiques puissent varier d’une norme à l’autre. 

Figure 4 : Modèle générique de mise en œuvre d’une certification. 

Source : 9

vi En 2011, la division entre FLO et TransFair USA (désormais appelée Fairtrade USA) pourrait 
faire changer les choses. TransFair USA permet aux producteurs extérieurs à toute 
coopérative de bénéficier d’une certification collective organisée par des entreprises 
commerciales. On estime que la majorité des producteurs de café ne font pas partie d’une 
coopérative.
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La mise en œuvre se compose habituellement de deux activités principales. 
L’une consiste à assurer le respect d’une charte ou d’une norme. Un certain 
nombre d’exigences doivent être remplies, comme par exemple : la tenue d’une 
comptabilité, l’utilisation correcte des intrants et l’interdiction du travail des enfants. 
Les producteurs reçoivent une formation, tandis qu’un système de contrôle ou de 
gestion interne (SCI) est mis en œuvre pour assurer le respect et la pérennité de la 
conformité. Ces points sont vérifiés à l’occasion d’un audit. Par ailleurs, la plupart des 
normes imposent au détenteur de licence d’assurer un certain nombre de services 
aux producteurs membres du groupe certifié. S’il s’agit souvent d’une formation à 
la santé et à la sécurité au travail et aux bonnes pratiques agricoles, celle-ci peut 
également concerner l’offre en matière d’information ou, dans le cas de Fairtrade, la 
gestion correcte du premium social obtenu par son biais. Le respect de ces critères 
externes est vérifié à l’occasion de l’audit externe.

Les différents systèmes de certification utilisent différentes façons de certifier le 
respect des critères par les producteurs. Les audits sont généralement réalisés sur une 
base annuelle par des auditeurs externes et pris en charge par les détenteurs de 
licence (producteurs, organisations de producteurs ou négociants) (tableau 3). Les 
bailleurs de fonds fournissent également des financements aux détenteurs de licence 
afin de faire respecter et de pérenniser la certification. Malheureusement, aucune 
information consolidée n’est disponible sur les engagements financiers pris en faveur 
de la certification par les organisations de bailleurs de fonds. Tous les producteurs ne 
sont pas audités chaque année ; lorsqu’un groupe de petits producteurs est certifié 
dans le cadre d’une certification collective, les audits concernent généralement un 
sous-ensemble choisi au hasard. 
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Fairtrade et Rainforest Alliance sont les seules organisations à ne pas faire appel à 
des auditeurs externes. Elles demandent aux détenteurs de licence d’avoir recours à 
des entreprises membres de l’organisation propriétaire de la norme. Cette procédure 
se justifie par la plus grande simplicité de contrôle de la qualité des audits. Rainforest 
Alliance tire environ un tiers de son chiffre d’affaires annuel de ces audits. Dans le 
cas de Fairtrade, ces revenus représentent moins de 5 % du chiffre d’affaire. BCI et 
CMiA prennent en charge les coûts d’audit. Dans les deux cas, l’audit est financé 
par une combinaison de fonds accordés par des bailleurs et de droits réglés par les 
entreprises utilisatrices de leurs labels. À l’exception de Rainforest Alliance et Fairtrade, 
le détenteur de licence peut choisir parmi un ensemble d’auditeurs accrédités par 
l’organisation de certification. Ces auditeurs se livrent à une compétition tarifaire.

Avec la mise en œuvre de la certification, les coûts sont majorés à différents 
niveaux de la chaîne de valeur. La plupart sont assumés par le détenteur 
de licence (qui peut être un producteur, une coopérative agricole ou une 
entreprise). Les producteurs eux-mêmes prennent en charge une partie 
des coûts : principalement sous forme de temps consacré à la formation, 
pour laquelle un coût d’opportunité peut être calculé, ou sous la forme 
d’investissements matériels (tableau 4).

TABLEAU 3 : INFORMATIONS SUR LES AUDITS  
PAR SYSTÈME DE CERTIFICATION

Certificateur Qui procède aux audits ? À quelle fréquence 
ont lieu les audits ?

Qui prend en 
charge les audits ?

4C Auditeur externe Une fois (vérification 
initiale)

Détenteur de licence

Auto-évaluation Chaque année

Auditeur externe Tous les trois ans

BCI Auto-évaluation Chaque année BCI

Vérification de la crédibilité par 
une deuxième entité, par unité de 
production

Chaque année 

Auditeur externe Chaque année

CMiA Auditeur externe Tous les 2 ans Aid by Trade foundation

Fairtrade FLO-CERT (appartenant 
aux membres de Fairtrade 
International)

Chaque année Détenteur de licence

GLOBALG.A.P. Auditeur externe Chaque année Détenteur de licence

Labels d’agriculture 
biologique

Auditeur externe Chaque année Détenteur de licence

Rainforest Alliance RA Cert (qui appartient à RA) et 
membres fondateurs du réseau 
Sustainable Agriculture Network

Chaque année Détenteur de licence

UTZ Auditeur externe Chaque année Détenteur de licence
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Les sections à venir sur les différentes matières premières aborderont les informations 
disponibles sur ces postes de dépenses.

3.4    Impacts mis en avant par les organismes de 
certification 

Les systèmes de certification présentent différents bénéfices aux producteurs 
membres de leur programme. Nous avons regroupé ces bénéfices en quatre 
domaines : services, agronomie (y compris l’environnement), économie et social. 
Comptabiliser et noter le nombre de bénéfices promis par les organisations de 
certification dans ces quatre domaines permet de savoir où celles-ci entendent faire 
la différence (figure 5).

TABLEAU 4 : POSTES DE DÉPENSES, ENTITÉ PAYANTE ET TYPE DE 
COÛTS : INITIAL OU RÉCURRENT

Postes de dépense Entité payante

Détenteur de licence Producteur agricole

Mise en œuvre d’un système interne de contrôle 
ou de gestion

Investissement initial

Activités de contrôle interne ou de système 
gestion

Coût récurrent Coût récurrent

Droit d’adhésion, le cas échéant Initial et récurrent

Matériel Initial et récurrent Initial et récurrent

Infrastructure Initial et récurrent Initial et récurrent

Formation du personnel Initial et récurrent

Formation des producteurs Initial et récurrent Initial et récurrent

Autres prestations de services aux producteurs Coût récurrent

Audit externe Initial et récurrent Initial et récurrent

Premium Coût récurrent

Analyses de laboratoire Initial et récurrent

Vérifications sanitaires Initial et récurrent

Séparation des flux de produits certifiés et non 
certifiés sur l’exploitation, en transit, lors de la 
transformation, du stockage et de l’exportation

Coût récurrent

Gestion Initial et récurrent Initial et récurrent
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Figure 5 : Nombre de bénéfices présentés pour les producteurs par les organisations de 

certification, regroupés en quatre domaines : services, agronomie et environnement, économie 

et social. 

Sources : 10

Contrairement aux autres systèmes de certification, GLOBALG.A.P.  ne promet pas de 
bénéfices aux producteurs. Les promesses de Fairtrade sont relativement modestes. 
La majorité des promesses concernent le domaine agronomique et environnemental, 
suivi du domaine économique, puis social. Les bénéfices présentés dans le domaine 
des services sont relativement rares. 

Pour beaucoup, le fait que les producteurs puissent accéder à des services comme la 
formation, l’assistance technique, des financements et l’information est une condition 
préalable à l’amélioration de l’agriculture. Pour certaines, comme CMiA, la raison 
d’être du système de certification est précisément de permettre aux producteurs 
d’accéder à une formation. Pour d’autres, comme UTZ Certified et 4C, la formation 
n’est pas un impact, mais une condition préalable que doit remplir le détenteur de 
licence. C’est Rainforest Alliance qui propose le plus d’éléments en la matière. Selon 
cette organisation, participer à son programme permettrait d’accéder à davantage 
de financement, à de meilleures options de crédit, ainsi qu’à des formations et une 
aide technique (tableau 5).

Services

Agronomie

Économie

Social
Labels 

d’agriculture 
biologique
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C’est dans les domaines de l’agronomie et de l’environnement que la plupart des 
organisations de certification entendent faire la différence (tableau 6). 

TABLEAU 6 : BÉNÉFICES PROMIS PAR LES ORGANISATIONS DE CERTIFICATION AUX 
PRODUCTEURS DANS LES DOMAINES DE L’AGRONOMIE ET DE L’ENVIRONNEMENT

Bénéfices promis 4C BCI CMiA Fairtrade G.GAP Labels d’agriculture 
biologique

RA UTZ

Meilleure gestion de 
l’exploitation agricole

X X X • • X X X

Augmentation du 
rendement

X X X • • X X

Amélioration de la qualité X • X • • • X X

Amélioration de 
l’efficacité sur site 

• X X • • • X •

Résilience au changement 
climatique

• • • • • X • •

Protection de l’eau et des 
ressources naturelles 

• X • X • • X X

Protection de la faune, 
de la flore et des réserves 
naturelles

• X • X • • X X

Réduction de la pollution • • • • • X • X

Optimisation de l’utilisation 
des intrants

X • X • • X • X

Réduction de l’utilisation 
des intrants

X X • • • • X •

TABLEAU 5 : BÉNÉFICES PROMIS PAR LES ORGANISATIONS DE CERTIFICATION  
AUX PRODUCTEURS DANS LE DOMAINE DES SERVICES

Bénéfices promis 4C BCI CMiA Fairtrade G.GAP Labels 
d’agriculture 
biologique

RA UTZ

Accès à l’information X • • • • • • •

Accès à des options 
favorables de crédit/
financement

• • • • • • X •

Accès à une formation/aide 
technique

• • X • • • X •

La plupart des organisations promettent une meilleure gestion de l’exploitation 
agricole. À l’exception de Fairtrade, GLOBALG.A.P.  et Rainforest Alliance, 
toutes promettent une augmentation du rendement suite à l’utilisation plus 
efficace des intrants. L’optimisation de l’utilisation des intrants est un autre 
bénéfice souvent mis en avant. Cela devrait par ailleurs réduire la pollution 
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et protéger les ressources naturelles. Seuls les labels d’agriculture biologique 
attendent des exploitations agricoles du programme qu’elles deviennent plus 
résilientes du point de vue climatique.

Les changements apportés à la gestion de l’exploitation sont censés avoir de 
nombreux impacts économiques (tableau 7).

Bénéfices promis 4C BCI CMiA Fairtrade G.GAP Labels 
d’agriculture 
biologique

RA UTZ

Réduction des coûts X X • • • • X X

Stabilité des prix • • • X • • • •

Premium grâce à l’effet 
équitable

• • • X • • • •

Augmentation de la 
rentabilité

X X X • • • • X

Réduction du risque financier • • • • • X • •

Nouvelles opportunités 
commerciales

• • • • • X • •

Meilleur accès aux acheteurs 
spécialisés

• • • • • • X •

Marchés haut de gamme • • • • • • X •

Stabilité des contrats • • • • • • X •

Publicité • • • • • • X •

TABLEAU 7 : BÉNÉFICES PROMIS PAR LES ORGANISATIONS DE 
CERTIFICATION AUX PRODUCTEURS DANS LE DOMAINE ÉCONOMIQUE

La moitié des organisations de certification promettent une réduction des 
coûts. Avec ou sans amélioration du rendement, cela pourrait contribuer 
à une augmentation de la rentabilité. Fairtrade est la seule certification à 
avoir instauré un prix minimum et un premium fixe, bien qu’elle ne promette 
pas une meilleure rentabilité en retour (ni un meilleur revenu). Les promesses 
économiques des labels d’agriculture biologique se limitent à la réduction du 
risque financier suite à l’arrêt de l’utilisation d’intrants chimiques. Les promesses 
de Rainforest Alliance sont uniques : cette organisation compte au nombre de 
ses bénéfices tangibles un meilleur accès au marché et plus particulièrement, 
à des segments de niche haut de gamme. 

On estime que les producteurs peuvent retirer des bénéfices sociaux directs de 
leur participation au programme et des bénéfices indirects des améliorations 
économiques (tableau 8).
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TABLEAU 8 : BÉNÉFICES PROMIS PAR LES ORGANISATIONS DE 
CERTIFICATION AUX PRODUCTEURS DANS LE DOMAINE SOCIAL

Bénéfices promis 4C BCI CMiA Fairtrade G.GAP Labels 
d’agriculture 
biologique

RA UTZ

Amélioration des moyens de 
subsistance

• • X X • X • •

Autonomisation des 
producteurs et des 
travailleurs agricoles

• • • X • • • •

Amélioration de l’hygiène, 
de la sécurité et de la 
dignité sur le lieu de travail

• • • • • • X •

Sentiment de santé, de 
motivation et de respect

• • • • • • • X

Pas de travail des enfants • X • • • • X X

Organisations de 
producteurs plus performants

X • • • • • • •

CMiA, Fairtrade et les labels d’agriculture biologique promettent tous une 
amélioration des moyens de subsistance. Leur définition et les moyens de les 
améliorer ne sont cependant généralement pas décrits. Rainforest Alliance 
avance des bénéfices plus tangibles en promettant de rendre le lieu de travail 
plus propre et plus sûr. Rainforest Alliance et UTZ sont tous deux explicites sur le 
fait d’éviter ou de limiter le travail des enfants dans le cadre du programme. 
La plupart des autres organisations possèdent des critères comparables 
dans leurs normes, mais ne les présentent pas comme un bénéfice pour les 
producteurs.
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4.1 Marché et secteur

L’offre mondiale de café est passée d’environ 110 millions de sacs de 60 kg de café 
vert en 2001 à 150 millions de sacs à l’heure actuelle.11 À la fin des années 1990 et 
au début du XXIe siècle, les prix du café accusent la pire chute jamais enregistrée 
en 30 ans : cette situation donne de l’élan au mouvement de certification né dans 
les années 1980 avec Max Havelaar. Sous la pression d’ONG comme Oxfam, les cinq 
plus grands torréfacteurs multinationaux, alors responsables de 60 % de la demande, 
s’engagent à répondre aux demandes des producteurs. En réponse, ils promettent 
d’acheter des volumes toujours plus importants de café certifié durable.

Par conséquent, l’offre de café durable certifié est passée d’environ 1 % du total 
mondial en 2001 à 9 % en 2010. Selon les estimations de 2010, la part de café certifié 
devrait atteindre 20 à 25 % à l’horizon 2015.12 En revanche, les estimations de 2009-
2010 ne comprenaient pas 4C, avec laquelle la croissance de l’offre certifiée est bien 
plus soutenue. En 2012, la part de l’offre certifiée représentait 38 % de l’offre totale 
(figure 6). Une part inconnue de café certifié est rattachée à plus d’une certification. 
Par exemple, certains produits peuvent être certifiés à la fois par Fairtrade et des 
labels d’agriculture biologique. Ce volume de café sera alors comptabilisé en double 
au moment d’évaluer les volumes que chaque organisation indique avoir certifié. Par 
conséquent, le volume de café certifié de la figure 6 représente une surestimation. 
En l’absence de données consolidées sur les volumes et les sources de chaque 
organisme de certification, ajuster le volume total de café pour tenir compte de 
la certification multiple s’avère difficile. Un sondage auprès des sources du secteur 
nous porte à penser qu’environ 25 % de l’offre jouit d’une certification multiple. 
Après ajustement des données pour ce paramètre, nous estimons que 29 % de l’offre 
mondiale est désormais certifiée. 

44 Café
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Figure 6 : Offre annuelle totale de café entre 2000 et 2012, répartie en café traditionnel (non 

certifié) et certifié en millions de sacs de 60 kg de café vert. 

Sources : 13

Bon nombre de systèmes de certification interviennent dans le secteur du café, 
dont le marché reste dominé par cinq d’entre eux. Il s’agit de 4C, UTZ Certified, 
Rainforest Alliance, Fairtrade et des labels d’agriculture biologique. Parmi ceux-ci, 
c’est 4C qui a connu la croissance la plus marquée en matière d’offre ces dernières 
années (figure 7).
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Figure 7 : Offre de cafés certifiés de 2006 à 2012 en millions de sacs. Les données sur la 

certification biologique en 2011 et 2012 sont manquantes. Il est à noter qu’une part inconnue 

du volume est porteuse de plusieurs certifications. 

Source : 14

La consommation de café certifié durable se concentre sur des marchés matures, 
mais de vastes écarts de pénétration existent sur les marchés nationaux. Sur la 
scène internationale, le marché néerlandais du café montre l’exemple avec 
38 % de consommation certifiée durable en 2011, contre moins de 3 % en 2001. 
Les multinationales comme Nestlé et Mondelez ont des projets ambitieux en ce 
qui concerne le café certifié durable. Selon Nestlé, la totalité de son café acheté 
directement aux producteurs répondra aux critères de durabilité de 4C en 2015. 
Ce volume devrait représenter 180 000 t (3 millions de sacs) annuelles de café vert. 
Les volumes supplémentaires achetés à des intermédiaires sont probablement eux 
aussi porteurs du label 4C. Par ailleurs, 90 000 t (1,5 million de sacs) seront achetées 
conformément à la norme Rainforest Alliance. Mondelez, de son côté, souhaite que 
toutes ses marques européennes de café utilisent du café durable d’ici 2015, par le 
biais des systèmes 4C, Rainforest Alliance et Fairtrade. DE Master Blenders 1753 a pour 
projet d’acheter 25 % de son volume annuel sous la certification UTZ Certified d’ici 
2015, soit l’équivalent de 90 000 t.

Malgré des engagements forts de la part des grands acheteurs, tout le café certifié 
n’est pas vendu en tant que tel. Le « taux de commercialisation » montre la part de 
l’offre certifiée vendue en tant que telle, moyennant un premium dans la plupart des 
cas (figure 8). 

Vo
lu

m
e

 (
m

ill
io

ns
 d

e
 s

a
c

s 
d

e
 c

a
fé

 v
e

rt
)

4C

UTZ Certified

Rainforest Alliance

Fairtrade

Labels d’agriculture 
biologique

31 C H A P I T R E  4



Figure 8 : Taux de commercialisation annuel moyen des cafés certifiés de 2006 à 2012. 

Source : 15

Sauf si le marché du café approchait un taux de demande de 100 % pour le café certifié, la 
question du taux de commercialisation est loin d’être réglée. La plupart des torréfacteurs ne 
sont pas intéressés par l’ensemble du café. Le café récolté au début ou à la fin de la saison 
est généralement de qualité inférieure. Certains acheteurs sont intéressés par certaines 
tailles, qualités, profils de grains, etc. et les cafés de qualité inférieure sont généralement plus 
difficiles à vendre sous un label, notamment si le vendeur escompte un premium. 

Le taux de commercialisation varie d’une année à l’autre. Les taux moyens ne dépassent 
jamais 40 % et n’ont jamais été aussi bas qu’en 2007, à 22 %, à l’exclusion de la production 
biologique dont le taux moyen de commercialisation est curieusement élevé. La moyenne 
sur 7 ans, de 2006 à 2012, est de 32 % hors production biologique. 

Pour les entreprises ou les groupes de producteurs certifiés, la difficulté réside dans le fait que 
l’investissement en faveur de la certification doit être couvert par les premium sur seulement 
32 % du volume certifié, en l’absence d’autres bénéfices financiers de la certification. Seuls 
Fairtrade et UTZ Certified exigent un premium des acheteurs. Rainforest Alliance, 4C et les 
labels d’agriculture biologique n’imposent pas cette condition. Sur le marché actuel, le café 
vendu sous l’un de ces trois labels obtient généralement un premium.

Le taux de commercialisation varie énormément d’un label à l’autre. Pour Fairtrade, le 
taux moyen ces sept dernières années était relativement élevé, avec 34 %. En 2006, les 
labels d’agriculture biologique présentaient un taux extrêmement élevé, avec 81 %. 
Cependant, nous ne sommes pas entièrement persuadés de la fiabilité des données 
sur le marché de la certification biologique, qui présentent peu d’informations sur les 
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volumes. Les taux de Rainforest Alliance ont toujours été élevés (47 % en moyenne), mais 
ont connu une baisse sévère entre 2011 et 2012. Selon nous, cette situation s’explique 
par le fait que Nestlé et Mondelez sont en passe de tenir leurs engagements en matière 
de développement durable en achetant toujours plus de café certifié 4C. Malgré un 
engagement fort de la part des torréfacteurs, le taux de commercialisation de 4C est 
faible, à 5 % en moyenne. Les volumes de 4C devraient continuer leur croissance et 
dépasser la demande pendant quelques temps. En 2013, l’offre de 4C au Vietnam a 
augmenté de 8,3 millions de sacs. UTZ se retrouve entre les autres certifications, avec 
une moyenne de 25 % sur 7 ans.

Si l’offre certifiée semble en passe de devenir la norme (figure 6), la demande 
doit encore la rattraper (figure 9).

Figure 9 : Offre et demande pour les cafés certifiés en 2012 en millions de sacs de 60 kg de café 

vert, par certification. Les données sur la certification biologique remontent à 2011.

Soixante-dix pour cent du café est produit par environ 20 à 25 millions de petits 
producteurs. Certains sont membres de coopératives, mais la majorité d’entre 
eux agissent à leur compte. Outre des lacunes en termes de compétences 
en administration et en gestion, les petits producteurs de café ne peuvent 
pas accéder de façon rentable au marché « certifié durable » faute de 
produire les volumes suffisants pour lisser les coûts de mise en œuvre. Compte 
tenu de l’envergure et de la fragmentation de la base de l’offre, répondre 
à la demande pour le café certifié durable impose aux négociants et aux 
exportateurs d’organiser les producteurs en collectifs, qui serviront de tremplin 
à la mise en œuvre de la certification.
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D’après les informations présentées dans les tableau 5 à 8 (chapitre 3), la 
certification promet de nombreux bénéfices aux producteurs, qui vont d’une 
production plus élevée et d’un meilleur rendement à l’accès au crédit en 
passant par une meilleure santé. La section suivante présente une analyse de 
la littérature scientifique et de la littérature « grise » et vise à examiner l’actuel 
consensus sur les effets de la certification sur les petits producteurs de café.

4.2  Avantages pour les petits producteurs

Nous avons trouvé 110 articles, études et rapports qui abordent les effets des systèmes 
de certification sur les petits producteurs de café. Pour identifier ces effets, les études 
doivent avoir recours à une méthodologie fiable qui décrit la relation de causalité 
entre la certification et les effets. En d’autres termes, les études doivent démontrer 
avec crédibilité ce qui serait arrivé à un producteur donné s’il n’avait pas adhéré 
au programme de certification. Ce cas hypothétique (« contrefactuel ») doit ensuite 
être évalué à l’aune de la situation réelle et de l’évolution au fil du temps. La plupart 
des études n’ont pas recours à un scénario contrefactuel crédible, mais n’en restent 
pas moins intéressantes. Le tableau 9 de l’annexe 3 donne une vue d’ensemble du 
nombre d’études examinées et de leur méthodologie.

Seules 14 études nous permettent d’émettre un jugement sur les effets de la 
certification des producteurs de café ; 29 études supplémentaires comprennent des 
informations quantitatives pertinentes malgré l’absence de mécanisme crédible qui 
permettrait d’identifier la relation de causalité entre la certification et ses effets. Sur les 
14 études présentant un point de vue contrefactuel crédible, Fairtrade est le système 
de certification le plus étudié, suivi des labels d’agriculture biologique (figure 10).

Figure 10 : Part des études qui déploient un scénario contrefactuel crédible pour identifier la 

causalité des effets de la certification, par licence.

4C

Cafe Practices

UTZ Certified

Fairtrade

Labels d’agriculture 
biologique

Rainforest Alliance

34 C O Û T S  E T  B É N É F I C E S  D E S  S Y S T È M E S  D E  C E R T I F I C A T I O N



D’un point de vue géographique, l’enquête se concentre sur l’Amérique centrale, 
avec neuf études qui portent sur cette région. Parmi celles-ci, quatre s’intéressent 
au Nicaragua, trois au Costa Rica et une au Salvador. La neuvième est une étude 
régionale qui couvre plusieurs pays. L’Amérique du Sud est couverte par deux études 
sur le Pérou, l’Asie par deux études sur le Vietnam, et l’Afrique, par une seule étude en 
Ouganda. Il est à noter que certaines études s’intéressent à plus d’un pays.

Les bénéfices promis par les organismes de certification couvrent un grand nombre 
de thématiques et de questions. Nous avons déterminé des domaines d’impact 
et défini pour chacun d’entre eux plusieurs indicateurs généraux qui décrivent 
la majeure partie des bénéfices promis. Les domaines d’impact sont les suivants : 
agronomie, économie, services et effets sociaux.

4.2.1 Agronomie

Pour ce domaine, nous mettons l’accent sur quatre indicateurs : la 
productivité, le rendement agricole, la qualité et les effets sur l’environnement 
(figure 11).

Figure 11 : Effets et tendance des effets de la certification pour quatre indicateurs 

agronomiques et environnementaux, évalués selon le pourcentage d’études présentant des 

scénarios contrefactuels crédibles les identifiant. Le tableau sous le graphique montre le 

nombre d’études pour chaque indicateur et chaque type d’effet.

Au rang des impacts positifs, on trouve la qualité des produits et les effets sur 
l’environnement. Le rendement agricole, lié à la quantité d’intrants utilisés par unité 
de café produite, n’est affecté dans aucune des études identifiées. L’amélioration de 
la productivité, bénéfice souvent mis en avant, est confirmée par une seule étude. La 
plupart des études concluent à un effet neutre de la certification sur la productivité ; 
a contrario, une étude a identifié un effet négatif. 

Négatif

Neutre

Positif

Productivité

Rendement agricole

Qualité

Effets sur l’environnement

Effets sur 
l’environnement Qualité Rendement agricole Productivité
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La qualité est souvent indiquée par les producteurs eux-mêmes, sans être corroborée 
par les acheteurs. Au Vietnam, par exemple, les producteurs ont beau avoir indiqué 
des améliorations en termes de qualité, celles-ci ne sont pas pour autant reflétées par 
les prix reçus.

4.2.2  Économie

Cette catégorie couvre quatre indicateurs : l’accès au marché, le prix, le coût de 
production et le revenu (figure 12).

Figure 12 : Effets et tendance des effets de la certification pour quatre indicateurs économiques, 

évalués selon le pourcentage d’études présentant des scénarios contrefactuels crédibles qui les 

identifient. Le tableau sous le graphique montre le nombre d’études pour chaque indicateur et 

chaque type d’effet.

Trois études ont analysé l’accès au marché. L’une a trouvé un effet positif sur une 
coopérative certifiée qui a pu pénétrer des marchés auparavant inaccessibles. En 
règle générale, si les détenteurs de licence possèdent déjà un accès satisfaisant au 
marché avant la certification, celle-ci leur permet ensuite de vendre une partie de 
leur récolte en tant que café certifié. C’est pourquoi la majorité des études ne mettent 
pas en évidence d’effet sur l’accès au marché. Sur les marchés où les détenteurs de 
licence dépendent excessivement d’un unique acheteur, on peut constater un effet 
négatif s’ils perdent ce client faute d’avoir pu répondre aux normes de la certification.

Plus de 60 % des études mettent en évidence des effets positifs sur les prix. Le prix 
minimum de Fairtrade est en grande partie responsable de cette situation, bien que 
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les premium accordés pour le café certifié par les labels d’agriculture biologique, 
UTZ and et Rainforest Alliance y contribuent également. Les effets des prix semblent 
positifs : plus de 60 % des études mettent en évidence des effets positifs.

Cependant, les coûts de production des cafés certifiés sont majorés dans 40 % des 
études. Cette situation est en grande partie liée à la production biologique, où les 
coûts de main d’œuvre sont généralement accrus. Peu d’études portent également 
sur les coûts de mise en œuvre de la certification au niveau de l’exploitation agricole, 
en complément des coûts de production. Quand c’est le cas, elles ont tendance à 
conclure que du point de vue des coûts, la certification est au mieux neutre pour les 
producteurs, voire légèrement négative pour les revenus de l’exploitation.

Par conséquent, aucune des études avec un scénario contrefactuel crédible ne 
trouve d’effets positifs manifestes sur les revenus. Malgré une augmentation des prix 
et un premium dans la majorité des études, les résultats économiques en termes de 
revenus sont généralement neutres : seule une faible portion de la production certifiée 
est vendue en tant que telle ; les coûts de production sont parfois plus élevés ; et seuls 
quelques cas montrent une augmentation significative de la productivité.

4.2.3  Services

Cette catégorie couvre quatre indicateurs : développement organisationnel, et 
accès à la formation, au crédit et aux intrants (figure 13).

Figure 13 : Effets et tendance des effets de la certification pour quatre indicateurs de services, 

évalués selon le pourcentage d’études présentant des scénarios contrefactuels crédibles qui les 

identifient. Le tableau sous le graphique présente le nombre d’études pour chaque indicateur 

et type d’effets.
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Selon les études analysées, le développement organisationnel n’est pas affecté. 
Pour Fairtrade, seules les organisations appartenant aux producteurs peuvent être 
certifiées : la plupart du développement organisationnel se déroule en amont de 
la certification. Après la certification, des évolutions visant à professionnaliser les 
coopératives peuvent être mises en œuvre. En effet, si bon nombre de coopératives 
vont dans ce sens, les études ne confirment pas leurs affirmations lorsqu’elles les 
comparent aux organisations de producteurs non certifiés. 

À l’exception de Fairtrade, les exportateurs organisent souvent les producteurs 
en collectifs pour les certifier, et détiennent la licence en leur nom. Une telle 
structure est généralement gérée par l’entreprise en question, et non par les 
producteurs membres du groupe certifié. En l’état, aucun effet (positif ou négatif) du 
développement organisationnel n’a été mis en évidence.

Les trois études qui portaient sur l’accès à la formation ont mis en évidence des 
effets positifs. Les producteurs certifiés ont davantage accès à la formation que leurs 
homologues non certifiés. Cette formation est assurée par la coopérative (pratique 
courante dans le cas de Fairtrade et des labels d’agriculture biologique), ou 
l’exportateur détenteur de licence pour les autres systèmes de certification.

Un meilleur accès au crédit est promis par Rainforest Alliance, par exemple. Une 
étude vient confirmer ce fait, tandis que deux autres viennent l’infirmer. Aucune étude 
ne trouve d’effet sur l’accès aux intrants.
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4.2.4  Effets sociaux

Cette catégorie comprend trois indicateurs : le travail des enfants, la santé et 
les effets sociaux (figure 14).

Figure 14 : Effets et tendance des effets de la certification pour trois indicateurs sociaux, évalués 

selon le pourcentage d’études présentant des scénarios contrefactuels crédibles qui les 

identifient. Le tableau sous le graphique présente le nombre d’études pour chaque indicateur 

et type d’effets.

Dans le domaine du café, la certification ne semble pas influencer le travail des 
enfants. Dans certains cas, comme pour les études au Vietnam, le travail des enfants 
n’était pas un problème avant la certification des producteurs : il restait donc peu de 
marge d’amélioration. Plus préoccupants sont les autres cas, comme en Ouganda et 
au Nicaragua, où le travail des enfants était un problème, avant la mise en œuvre de 
la certification et jusqu’au moment de l’étude. 

Des effets positifs sur la santé sont mis en évidence par une étude, qui avance qu’une 
réduction de l’utilisation des produits agro-chimiques doit être bénéfique pour la 
santé des producteurs. Selon nous, cette conclusion manque de substance car les 
produits agro-chimiques ne sont pas forcément néfastes s’ils sont utilisés correctement, 
pratique dont la plupart des certifications se font désormais les promoteurs.

D’autres effets sociaux positifs d’importance sont mis en évidence par une étude, 
comme l’augmentation du niveau d’études et de la probabilité que les enfants de 
producteurs certifiés Fairtrade fassent des études secondaires et supérieures.
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4.3  Conclusions d’autres études d’impact

Avec les 29 études qui n’utilisent pas de groupes témoins ni de mesures sur les mêmes 
producteurs à différents moments, la certification offre davantage de bénéfices que 
le tableau brossé dans la section précédente. À noter cependant : compte tenu des 
limites méthodologiques de ces études, les bénéfices qu’elles identifient sont à titre 
indicatif uniquement (voir la section 2.2). 

D’un point de vue géographique, ces études concernent principalement l’Amérique 
du Sud et l’Amérique centrale. Le Mexique est prédominant dans cinq études, toutes 
liées à Fairtrade. Parmi les autres pays étudiés, citons : le Kenya, la Tanzanie, l’Éthiopie 
et le Rwanda. L’Asie est sous-représentée, avec seulement une étude au Vietnam. 

Ces études montrent des effets de la certification en immense majorité positifs sur le 
versant agronomique. Une seule étude a identifié un effet négatif sur la productivité 
suite à la certification.16 Cette même étude a également relevé une incidence 
accrue de la rouille des feuilles du caféier dans les exploitations certifiées biologiques 
au Costa Rica. À la lumière de la récente épidémie de rouille des feuilles de caféier 
en Amérique centrale, cette conclusion est préoccupante pour les producteurs 
certifiés biologique, tant elle va à l’encontre des promesses de leurs labels qui vantent 
la plus grande résilience des systèmes de production biologiques aux parasites et aux 
maladies. D’autres études sur la productivité ont trouvé des effets majoritairement 
positifs à la certification. Certains auteurs font part de leurs doutes quant aux 
changements observés : sont-ils des effets de la participation à la certification ou 
les écarts précédaient-ils le début de la participation ?17 Hormis Fairtrade, tous les 
systèmes de certification voient leurs effets sur le niveau de productivité encensés par 
des études les concernant. Il en émerge un tableau où les effets de la certification 
biologique sur la productivité sont ambigus. Environ la moitié des études trouve une 
augmentation de la productivité, tandis que l’autre moitié trouve l’inverse. 

Le tableau des coûts de production est également mitigé. Deux études mettent en 
évidence une baisse des coûts de production pour les producteurs certifiés : l’une 
au Vietnam sur la certification UTZ et l’autre en Colombie auprès de producteurs 
qui participent au programme AAA de Nespresso, soutenu par Rainforest Alliance.18 
Aucune de ces études ne tient compte des investissements réalisés par les 
producteurs afin de devenir certifiés : elles sous-estiment donc probablement les 
coûts de production réels. Parmi les études qui adoptent un point de vue plus 
complet sur la certification, l’une ne trouve pas d’effet 19 et trois autres trouvent des 
effets négatifs sur les coûts de production.20

Toutes les études sur les prix de la filière biologique observent une augmentation, qui 
touche également les coûts de production. Les effets sur les revenus des producteurs 
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sont donc neutres ou négatifs dans la majorité des cas. Un facteur déterminant, 
mis en évidence par plusieurs études, est le taux de commercialisation : la part de 
produits certifiés réellement vendus en tant que tels. Onze études trouvent que la 
certification a un effet positif sur les revenus, six ne trouvent aucun effet et deux 
trouvent des effets négatifs.

L’accès aux services, à la formation et au crédit, notamment, est évalué par toutes les 
études qui se penchent sur ces questions. Assurer une formation aux producteurs est 
l’une des exigences de tous les systèmes de certification. Lorsque cette formation va 
au-delà du simple respect de la charte et des procédures administratives connexes 
imposées aux producteurs, des bénéfices supplémentaires sont possibles. Cependant, 
peu d’auteurs s’intéressent au contenu et à la qualité de la formation. Fairtrade 
est unique dans la mesure où cet organisme demande aux acheteurs de son café 
labellisé de permettre aux organisations de producteurs d’accéder au crédit afin de 
financer leur production. Sur les 18 études qui se penchent sur Fairtrade, huit font état 
d’un effet positif sur l’accès au crédit. D’autres systèmes de certification ne proposent 
pas cette possibilité et leur impact sur l’accès au crédit semble bien plus limité.

4.4  Analyse coûts-bénéfices de la certification du café

Au total, 16 études font référence aux coûts de la mise en œuvre de la 
certification pour le café. Tous les systèmes de certification ne sont pas 
égaux en termes de couverture (tableau 10 de l’annexe 3). Fairtrade 
est l’organisation la plus étudiée dans la littérature. 4C est le système de 
certification le moins analysé en ce qui concerne les coûts de mise en œuvre. 
Malheureusement, les 16 études ne contiennent pas toutes des données 
quantitatives sur les investissements réalisés et les coûts pris en charge. Plusieurs 
d’entre elles abordent les coûts d’une perspective qualitative et se contentent 
d’indiquer que les coûts sont élevés ou trop élevés, sans plus de détails. Les 
données concrètes sur les coûts sont rares et souvent incomplètes. 

Le tableau 11 de l’annexe 3 présente une vaste fourchette de valeurs pour 
les coûts pris en charge par le détenteur de licence. Selon la certification, 
les coûts d’investissement initiaux vont de 33,70 € par producteur à 73,40 € 
au niveau du détenteur de licence. Toutes les études ne décomposent pas 
les coûts en détails ; certaines se contentent d’indiquer un chiffre pour les 
coûts de certification totaux. Il en ressort que les trois postes de dépenses 
principaux sont la formation des producteurs, l’organisation du système interne 
de contrôle ou de gestion et le temps consacré par la direction. À noter 
également, ces coûts ne sont pas intégralement pris en compte aux deux 
extrémités de la fourchette de dépenses. En réalité, les coûts assumés par le 
détenteur de licence sont probablement supérieurs à ceux présentés ici. 
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Le coût des investissements initiaux pour les producteurs se compose des 
investissements en faveur des infrastructures et du matériel, ainsi que des coûts 
d’opportunité suite à la participation aux réunions et formations liées à la certification. 
Des écarts interviennent entre les certifications. Des coûts d’investissement initiaux de 
17,50 € par producteur ont été mis en avant. Une étude au Kenya21 a identifié des 
postes de dépenses significatifs pour le respect de la charte de Rainforest Alliance. 
Ces coûts découlent de la préservation de bandes ripicoles et de zones tampons. 
Dans certains cas, des cultures vivrières et de rapport ont dû être déracinées. Un 
producteur a vu environ 5 % de ses caféiers retirés. Malheureusement, aucune 
évaluation du coût de la perte de terres agricoles n’a été réalisée, mais pour les 
producteurs proches des voies d’eau, cet élément est à garder à l’esprit si l’on 
souhaite étudier la certification.

Les données sur les coûts récurrents sont moins complètes que celles sur les 
investissements initiaux (tableau 12, annexe 3). Au niveau du détenteur de licence, 
la littérature ne fait état de postes de dépenses individuels que pour la gestion du 
système de contrôle interne, la formation des producteurs et les premium. D’autres 
études n’indiquent que les coûts totaux de certification, sans les décomposer. Les 
coûts au niveau du détenteur de licence vont de 43,59 € à 77,69 € par producteur. 
Au niveau du producteur, une source indique un coût total de 18,26 €, sans donner 
de décomposition détaillée de sa signification. Comme pour les investissements 
initiaux, nous soupçonnons les coûts réels d’être plus élevés, du moins pour les 
détenteurs de licence. 

Le taux de commercialisation moyen (la part du volume certifié vendu en tant que 
tel) est de 32 % (section 4.1). Bon nombre (voire la totalité) des coûts de mise en 
œuvre dépendent du nombre de producteurs dans un groupe certifié. Les revenus 
potentiels dépendent du volume de produits certifiés vendu. En d’autres termes, 
le volume par producteur est un facteur critique au moment de déterminer s’il est 
pertinent d’investir dans la certification. Bien évidemment, d’autres motivations 
existent également. La pérennité des relations avec les clients est fréquemment 
invoquée. Si nous ne tenons compte que des bénéfices financiers, nous devons 
émettre une autre hypothèse : si l’on considère un premium moyen de 5 USD  
par t/lb de café vert, celui-ci se traduit par un premium de 29,33 € par tonne de 
café vert. Une deuxième hypothèse est que les dépenses initiales de 33,70 € à 
73,40 € sont amorties sur trois ans. Avec ces chiffres, il est possible de calculer un 
ensemble de droites qui montrent le niveau de production auquel la certification 
des producteurs devient viable d’un point de vue financier (figure 15).

42 C O Û T S  E T  B É N É F I C E S  D E S  S Y S T È M E S  D E  C E R T I F I C A T I O N



Figure 15 : Scénarios de revenus avec le coût minimum (54,82 €) et maximum (102,16 €) par 

producteur. Le taux de commercialisation est défini à 32 %, moyenne à long terme de tous les 

programmes à l’étude. Le premium moyen estimé est de 5$ t/lb de café vert. Les dépenses 

initiales des détenteurs de licence sont amorties sur trois ans.

Selon la figure 15, pour être viable d’un point de vue financier, la production moyenne 
par producteur doit se situer dans une fourchette de 1,72 t à 3,48 t de café vert par 
producteur, selon le niveau des dépenses de mise en œuvre. Cette situation n’est 
pas sans implications pour les origines certifiées, où la production par producteur est 
inférieure à ces chiffres, comme dans de nombreux pays d’Afrique. Celles-ci doivent 
s’appuyer sur le financement accordé par les bailleurs de fonds ou dépasser de 
façon significative le marché en termes de commercialisation et du montant du 
premium obtenu. Bien que cela soit possible pour certains producteurs, il est peu 
probable que ce soit le cas pour tous.

Revenu net par producteur 
pour un coût minimum 
(54,82), avec un taux de 
commercialisation de 32 % 
et un premium de 5 cent 
USD/livre

Revenu net par producteur 
pour un coût maximum 
(102,16), avec un taux de 
commercialisation de 32 % 
et un premium de 5 cent 
USD/livre
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5.1 Marché et secteur

L’offre mondiale de cacao est passée de 4,26 m de tonnes en 2008 à 5 m de 
tonnes en 2012. Le cacao est principalement produit en Afrique. La Côte d’Ivoire 
et le Ghana représentent 58 % de l’offre mondiale. La production de cacao est 
dominée par les petits producteurs dont l’exploitation ne dépasse pas 5 ha. Ceux-ci 
représentent environ 90 % de la production mondiale.22

Tout comme le café, le cacao a commencé à être certifié par les labels 
d’agriculture biologique à la fin des années 1980. C’est en 2008 que la croissance 
de l’offre de cacao certifié a véritablement pris son envol. Si des rapports sur 
le recours répandu au travail des enfants dans la production de cacao ont 
été publiés depuis la fin des années 1990, il aura fallu plus de temps pour que 
la certification devienne une garantie de sous-traitance durable pour les 
transformateurs et les fabricants. Les transformateurs et les fabricants ont vu un 
deuxième argument en faveur des investissements envers la production de cacao 
dans la baisse estimée de l’offre de 20 % attendue pour 2010. La situation en 2010 
ne fut pas aussi grave que prévu, mais certaines instances prévoient une nouvelle 
pénurie de la production pour 2020.23 La certification, parfois associée à des 
programmes de formation agricole ciblés, permet de soutenir les organisations 
de producteurs et leurs membres, dans l’optique de remédier aux pénuries 
attendues et de résoudre les questions liées au développement durable. Les prix 
du cacao sont volatiles et, contrairement au café, les producteurs de cacao 
ont tendance à percevoir une part plus faible de la valeur à l’export. L’agence 
de commercialisation nationale du Ghana, Cocobod, garantit un prix minimum 
à la production équivalent à 70 % du prix sur le marché mondial. Au cours de 
ce processus et afin de financer ses propres activités, elle prélève une portion 
significative du prix à l’exportation. Une partie de cet argent est reversée aux 
producteurs sous forme de services. Sur les marchés libéralisés comme celui du 
Cameroun, les producteurs de cacao reçoivent généralement de meilleurs prix 
qu’au Ghana malgré une qualité inférieure ; ils ne reçoivent toutefois guère de 
services d’aide.24 En Côte d’Ivoire, on estime que les producteurs reçoivent environ 
60 % du prix à l’export.25
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Le volume du cacao produit traditionnellement reste stable depuis 2008, à environ  
4 m de tonnes. La part de cacao certifié atteint environ 20 % (figure 16).

Figure 16 : Offre annuelle totale de cacao entre 2008 et 2012, répartie en cacao traditionnel 

(non certifié) et certifié en millions de tonnes de cacao. À noter, ce graphique ne tient pas 

compte des certifications multiples. 

Sources : 26

Le marché du cacao certifié est dominé par quatre systèmes de certification : UTZ 
Certified, Rainforest Alliance, Fairtrade et les labels d’agriculture biologique. L’offre 
de cacao certifié UTZ Certified et Rainforest Alliance a fait un bond en avant ces 
dernières années (figure 17) à la faveur d’engagements tangibles envers le cacao 
certifié de la part de fabricants comme Mars, Ferrero et Hershey. 
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Figure 17 : Offre de cacao certifié de 2008 à 2012 en milliers de tonnes de fèves de cacao. Les 

données sur les labels d’agriculture biologique et Fairtrade en 2012 sont manquantes. 

Sources : 27

Ensemble, les trois entreprises susmentionnées représentent 45 % du marché des 
confiseries, et se sont engagées à atteindre 100 % d’achats certifiés à l’horizon 2020. 
Mars collabore avec UTZ Certified, Rainforest Alliance et Fairtrade pour parvenir à 
mettre en œuvre son engagement. En termes de volume, Mars indique qu’il achètera 
au moins 100 000 tonnes de cacao certifié UTZ Certified et Rainforest Alliance 
d’ici à 2020. Quant à Hershey, cette entreprise utilise du cacao certifié Rainforest 
Alliance et s’engage à utiliser 100 % de cacao certifié d’ici 2020, sans pour autant 
divulguer ses volumes. Ferrero achète environ 100 000 t de cacao chaque année. 
Les engagements en matière de certification peuvent être tenus en achetant 
principalement du cacao certifié UTZ Certified et Rainforest Alliance. En 2012-2013, ce 
cacao devait représenter 25 % des volumes totaux. Par ailleurs, 15 % supplémentaires 
affichent une garantie de traçabilité par les fournisseurs ou d’achats par le biais de 
projets. D’autres fabricants d’envergure comme Nestlé et Mondelez n’ont pas pris 
d’engagements en ce qui concerne la part certifiée de leurs achats.

Les taux de commercialisation, c’est-à-dire le pourcentage de cacao certifié 
effectivement vendu en tant que tel, varie d’un système de certification à l’autre, 
mais on pouvait relever une moyenne de 29 % en 2012 (figure 18).
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Figure 18 : Taux annuel moyen de commercialisation du cacao certifié de 2008 à 2012. 

Source : 28

C’est à UTZ Certified que revenait le taux de commercialisation le plus bas en 2012, 
avec 22 %. Ce taux est stable depuis trois ans, ce qui indique un écart constant entre 
offre et demande. Bien que Rainforest Alliance ait connu une croissance comparable 
à celle d’UTZ, son taux de commercialisation s’est effondré en 2012, passant de plus 
de 70 % à moins de 40 %. Cette situation reste meilleure que celle d’UTZ, mais les 
producteurs ont toujours plus de difficultés à vendre leur cacao certifié Rainforest 
Alliance. À l’instar du café, le taux de commercialisation du cacao biologique est très 
élevé. Nous ne sommes pas entièrement convaincus de la qualité des données sur la 
production biologique certifiée.

Les entreprises, les coopératives et d’autres organisations qui contribuent à la mise 
en œuvre de la certification dans le secteur du cacao doivent essayer de récupérer 
leurs investissements grâce aux premium, voire au rendement, à la qualité et à la 
sécurité de l’amélioration de l’offre. Les premium sont obtenus sur 47 % du volume 
certifié (moyenne à long terme) vendu en tant que tel. Le reste est vendu à des prix 
traditionnels. 

Comme le montre le taux de commercialisation, la demande a du retard à rattraper. 
En chiffres absolus, la prévalence d’UTZ Certified et Rainforest Alliance est évidente sur 
le versant de l’offre, mais moins flagrante sur celui de la demande (figure 19).
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Figure 19 : Offre et demande de cacao certifié en 2012 (UTZ Certified et Rainforest Alliance) et 

2011 (Fairtrade et labels d’agriculture biologique) selon la certification. 

Source : 29

Selon nous, la croissance de la demande envers le cacao certifié UTZ Certified et 
Rainforest Alliance devrait progresser de façon soutenue, dans la mesure où des 
fabricants d’envergure tels que Mars, Hershey et Ferrero s’efforcent d’atteindre leurs 
objectifs de certification à l’aide de ces deux labels. Hershey s’est engagé envers 
Fairtrade, sans pour autant préciser d’objectifs de volume. Ferrero a récemment mis 
en œuvre un projet pilote avec la certification Fairtrade.30

Le secteur du cacao doit relever deux défis principaux. D’un côté, l’origine de l’offre 
à venir est source d’inquiétudes permanentes. La productivité en Afrique de l’Ouest 
atteint en moyenne 450 kg/ha31 tandis qu’en présence de conditions et d’une 
gestion agronomiques optimales, on pourrait tripler ce résultat. Les producteurs 
seraient vieillissants et leurs enfants, réticents à devenir à leur tour producteurs de 
cacao. De l’autre côté, la pauvreté chez les producteurs de cacao est monnaie 
courante, ce qui favorise les pratiques indésirables en matière de main d’œuvre.

Selon les déclarations des organismes de certification sur les effets de leurs 
programmes, ces problèmes peuvent être résolus par le biais de la certification. 
Dans la section suivante, nous passons en revue les données qui viennent étayer ces 
affirmations.
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5.2  Avantages pour les petits producteurs

Nous avons trouvé 31 articles, études et rapports qui abordent les coûts ou les effets 
des systèmes de certification pour les petits producteurs de cacao. Pour identifier 
les effets, nous avons besoin d’études qui se penchent sur les impacts causaux de la 
certification. Plusieurs études ne créent pas de scénario contrefactuel crédible mais 
n’en restent pas moins intéressantes. 

Le tableau 13 de l’annexe 3 donne une vue d’ensemble du nombre d’études 
trouvées. Nous avons trouvé une étude nous permettant de juger avec crédibilité 
des effets de la certification des producteurs de cacao, à savoir une étude sur la 
certification biologique des petits producteurs de cacao en Ouganda.32 Cette 
section présente des informations sur cette étude afin de montrer l’impact de la 
certification du cacao. 

Si cette étude s’intéresse aux impacts sur les indicateurs économiques, et notamment 
sur les revenus, elle met également en évidence un impact sur l’accès aux services. 
La thématique des effets agronomiques et sociaux n’est pas abordée dans l’étude et, 
par conséquent, dans les sections à venir.

5.2.1  Économie

Les effets de l’agriculture contractuelle biologique certifiée et des méthodes 
agricoles biologiques sur les revenus ont été évalués en Ouganda, en comparaison 
aux systèmes agricoles traditionnels « biologiques par défaut », sans relations 
contractuelles. Trois indicateurs ont été évalués : l’évolution des prix, les revenus et 
la participation à la formation. L’étude conclut que la participation au système 
contractuel biologique certifié est à l’origine d’une augmentation des prix et des 
revenus net pour le cacao (et la vanille) de 150 % en moyenne. Les effets positifs 
sur les revenus découlent de l’utilisation de techniques agricoles biologiques. Ces 
effets restent plus modestes que ceux de la participation au programme, et sont 
proportionnels au nombre de techniques utilisées. 

Même si l’agriculture biologique certifiée est plus rentable que l’agriculture biologique 
par défaut, l’augmentation de la rentabilité dépend du programme d’agriculture 
contractuelle dans lequel intervient la certification. En raison de ces dispositions 
contractuelles, les producteurs ont la garantie d’un débouché commercial qui 
comprend un premium s’ils répondent à des critères de qualité donnés. Les premium 
stipulés pour les produits de qualité sont, selon les auteurs, essentiels pour obtenir des 
impacts, en comparaison aux systèmes contractuels en général (qu’il s’agisse d’une 
production biologique ou conventionnelle). C’est pourquoi les effets trouvés ne sont 
pas exclusivement imputables à la certification biologique.
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5.2.2  Services

Selon l’étude, les producteurs biologiques certifiés peuvent davantage accéder 
à la formation que leurs homologues non certifiés. En effet, dans le programme 
d’agriculture contractuelle biologique certifiée, les participants étaient exposés 
à des techniques agricoles d’augmentation du rendement, ce qui a permis aux 
producteurs d’augmenter leurs revenus à la fois du cacao et de la vanille. 

5.3  Conclusions d’autres études d’impact

Peu d’études quantitatives se sont penchées sur les coûts et les impacts de la 
certification du cacao en comparaison à la littérature sur la certification du café. 
En complément à l’étude décrite dans la section précédente, nous avons trouvé 
cinq documents présentant des informations quantitatives qui témoignent de 
l’impact éventuel de six systèmes de certification du cacao, dont deux couvrent 
plus d’un système. Deux sources s’intéressent à la certification Fairtrade (en Équateur 
et au Ghana), deux à Rainforest Alliance (Côte d’Ivoire) et deux à la certification 
biologique (Équateur et Ouganda). Nous avons également trouvé une source 
qui présente les impacts d’un programme en Indonésie, où un tiers de 60 000 
ménages sont devenus des producteurs certifiés Fairtrade, Rainforest Alliance ou 
UTZ.33 Cette source ne présentait cependant aucune information sur l’impact des 
licences individuelles. Comme décrit plus tôt, ces cinq études ne donnent que des 
informations à titre indicatif sur les impacts, car ceux-ci ne peuvent être imputés au 
système de certification en raison de contraintes méthodologiques. 

Deux études ont mis en évidence un impact positif sur la productivité ; l’une d’elles 
faisait également état d’une augmentation des prix. Mais ces effets se sont traduits en 
augmentation de revenus dans une étude uniquement, 34 probablement à la faveur 
d’améliorations parallèles du rendement agricole, car l’autre étude indiquait une 
augmentation des coûts de production. Trois études sur cinq mettent en évidence 
un impact neutre sur les revenus après certification. L’une des études comporte un 
facteur qui pourrait expliquer cette situation : le faible taux de commercialisation 
(entre 7 et 30 %) du cacao certifié Fairtrade au Ghana, 35 ce qui limite le potentiel 
des producteurs en matière de récupération des coûts de certification. Deux études 
ont trouvé un impact positif de la certification sur la formation, tandis qu’une autre 
en a trouvé un sur l’environnement. D’autres études n’évaluent pas les effets sur ces 
indicateurs. Les effets sociaux évalués dans deux études sont soit neutres, soit positifs. 
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5.4   Analyse coûts-bénéfices de la certification  
du cacao

Pour le cacao, 15 rapports présentent des informations sur les coûts de 
certification. Certaines de nos informations sur les coûts proviennent également de 
communications personnelles. UTZ et Rainforest Alliance sont les organismes les plus 
fréquemment couverts dans les rapports, contrairement à Fairtrade et aux labels 
d’agriculture biologique (tableau 14, annexe 3). Tous les rapports ne contiennent pas 
de données quantitatives exploitables dans nos analyses des coûts ; nous avons utilisé 
des informations sur les coûts issues de quatre sources seulement. Les informations des 
autres études manquaient de précision. 

La majorité des sources n’abordent pas les coûts de certification (tableau 15, annexe 
3). Les données existantes montrent un vaste éventail de valeurs pour les coûts 
assumés par le détenteur de licence. 

Les coûts initiaux pour la certification UTZ vont de 25,76 € à 106,74 € par producteur 
au niveau du détenteur de licence. Le seul détail des coûts que nous avons trouvé 
concernait la formation du personnel ; les autres études présentaient des coûts 
globaux. Les sources montrent clairement que les coûts de certification présentés ne 
sont pas complètement pris en compte. Cela peut conduire à surestimer les coûts 
initiaux. Les entreprises qui pourraient efficacement mettre en œuvre la certification 
ne possèdent pas systématiquement les données détaillées ou sont réticentes à 
publier des informations détaillées en la matière en vertu du secret d’affaires. En 
pondérant ces deux considérations, nous estimons que la fourchette de coûts 
présentée est une approximation plausible des coûts réels. Nous ne possédons 
cependant pas de données empiriques nous permettant d’étayer cette affirmation. 
Des données sur les coûts récurrents sont disponibles sous forme plus détaillée que les 
informations sur les investissements initiaux (tableau 16, annexe 3). Les coûts récurrents 
vont de 6,29 € à 164,55 € par producteur pour les détenteurs de licence.

Les données sur les coûts initiaux pour les producteurs indiquent 80,78 € par 
producteur. Les coûts récurrents se montent à 54,66 € annuels pour les producteurs. 
Avec une période d’amortissement de trois ans pour les coûts initiaux, le producteur 
dépenserait un total de 81,58 € annuels. Le temps investi par les producteurs, évalué 
au taux habituel de la main d’œuvre salariée, représente la majorité de ces coûts. 

Le taux de commercialisation moyen est de 47 % (section 5.1). La majorité des coûts 
de mise en œuvre dépend du nombre de producteurs dans un groupe certifié. Les 
revenus potentiels sont principalement issus du volume de produits certifiés vendus. Le 
volume par producteur est un facteur déterminant dans le choix d’un investissement 
en faveur de la certification. 
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Si nous nous concentrons sur les aspects financiers, nous devons formuler 
une hypothèse supplémentaire ; si nous prenons un premium total moyen 
de 196 € par tonne, celui-ci se traduit par un premium effectif de 93 € par 
tonne de cacao, compte tenu du taux de commercialisation. En amortissant 
les coûts initiaux pour les détenteurs de licence et les producteurs sur trois 
ans et en ajoutant les coûts annuels récurrents pour chaque partie, on peut 
estimer un coût annuel qui s’applique aux trois premières années d’activité. 
Nous pouvons procéder tant pour les niveaux minimum et maximum de coûts 
trouvés. Avec ces chiffres, nous avons élaboré un graphique qui montre le 
volume nécessaire par producteur pour atteindre le seuil de rentabilité, pour 
les scénarios de coûts minimum et maximum, en associant les coûts pour les 
détenteurs de licence et les producteurs (figure 20).

Figure 20 : Scénarios de revenus selon le coût minimum (103,91 €) et maximum (254,72 €) par 

producteur, au niveau commun du détenteur de licence et du producteur. On estime le taux 

de commercialisation à 47 %, moyenne à long terme de tous les systèmes à l’étude, tandis que 

le premium moyen serait de 196 € par tonne. Les coûts initiaux des détenteurs de licence sont 

amortis sur trois ans.

La figure 20 montre que pour que l’investissement combiné du détenteur de licence 
et des producteurs soit viable, la production annuelle moyenne par producteur 
doit se situer dans une fourchette allant de 1,12 à 2,77 t de fèves de cacao, selon le 
niveau des coûts de mise en œuvre.
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La situation du seul détenteur de licence est quelque peu différente. Grâce aux 
coûts initiaux relativement faibles, un détenteur de licence peut atteindre le seuil de 
rentabilité dès 0,49 t par producteur, selon le scénario des coûts minimum de mise en 
œuvre et en partant du principe qu’il conserve 50 % du premium ajusté au taux de 
commercialisation.

Pour les producteurs, la situation est moins rassurante. Si l’ensemble de leur temps 
investi est rémunéré sur base du prix courant du travail et en partant du principe que 
le détenteur de licence répercute 50 % du premium ajusté, un producteur n’atteint le 
seuil de rentabilité qu’à un niveau de production de 1,77 t.
 
Avec un taux de commercialisation moyen en baisse depuis 2011, et la crainte que 
les premium soient menacés car le cacao certifié gagne des parts de marché, 
la quantité de cacao à produire par producteur pour récupérer les coûts de 
certification devrait probablement augmenter à court et moyen terme. 
 

54 C O Û T S  E T  B É N É F I C E S  D E S  S Y S T È M E S  D E  C E R T I F I C A T I O N



6.1  Marché et secteur

Le coton est produit dans de nombreux systèmes de production différents, qui vont de 
petites exploitations pluviales en Afrique de l’Ouest à des exploitations mécanisées 
riches en intrants aux États-Unis. Plus de 100 millions d’exploitations familiales participent 
à la production du coton. La production mondiale de fibres de coton a connu une 
forte croissance, de 14 millions de tonnes au début des années 1980 à un record de 
26 millions de tonnes en 2005.36 Après une chute en 2009, le marché a de nouveau 
frôlé les 26 millions de tonnes en 2012. Une percée spectaculaire des prix en 2011, 
lorsque le coton est passé de 90 USD/livre à la mi-2010 à 225 USD/livre au début 2011, 
a certainement contribué au prix record actuel. La surface mondiale occupée par les 
cultures de coton est stable. Bien que les surfaces cultivées aient reculé dans certains 
pays, notamment aux États-Unis et en Afrique du Nord, les autres régions ont connu une 
forte croissance. La moyenne à long terme est de 32,7 millions d’hectares. Ce chiffre 
implique que la croissance de l’offre provient principalement de l’amélioration des 
rendements, et non d’une augmentation de la surface cultivée. La seule exception 
est l’Afrique, où la productivité est faible et stable et où toute augmentation de la 
production est imputable à une augmentation de la surface cultivée.

Le marché mondial du coton a connu des changements majeurs en termes d’offre 
et de demande au cours des 15 dernières années. La Chine, le plus grand producteur 
mondial, a connu une croissance colossale de l’offre, forte d’un taux annuel de 
croissancevii de 4,6 % de 1999 à 2012. Pourtant, sur la même période, ses importations 
sont passées de 46 000 t environ à 3,36 millions de tonnes, soit un taux de croissance 
annuel de 43 %.37 

Environ la moitié de la surface cultivée de coton au niveau mondial est irriguée, 
ce qui représente environ 70 % de l’offre. L’Afrique ne fournit littéralement pas de 
coton irrigué. La production de coton dépend fortement de l’eau, des pesticides 

vii Nous utilisons le taux de croissance annuel composite, qui reflète le taux de croissance 
moyen sur une période donnée.

66 Coton
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et de l’engrais. Environ 10 % des biocidesviii sont utilisés dans la production de coton, 
bien que celle-ci n’utilise que 0,7 % des terres agricoles à l’échelon mondial. Le 
secteur du coton certifié a vu le jour suite à des questions environnementales, bien 
que récemment, des problématiques de conditions de travail au Burkina Faso et en 
Ouzbékistan aient soulevé des réserves.38

Le coton certifié est un phénomène relativement récent, dont les origines remontent 
au lancement du coton biologique certifié en 1990. Le coton certifié Fairtrade a été 
commercialisé pour la première fois en 200539 ; les derniers arrivés sur le marché sont 
Better Cotton Initiative et Cotton Made in Africa, tous deux en 2009.40 

Tandis que le taux de croissance du coton certifié est considérable (plus de 50 % de 
2011 à 2012), la part de la production totale reste limitée (figure 21). 

Figure 21 : Offre totale annuelle de coton de 2008 à 2012 répartie en coton conventionnel et 

certifié, en millions de tonnes. 
Source : 41

Si les initiatives des labels d’agriculture biologique et Fairtrade étaient des précurseurs 
du marché, la certification du coton est actuellement dominée par BCI, ainsi que par 
CMiA dans une moindre mesure (figure 22).

viii Les biocides désignent les pesticides, les fongicides, les herbicides et les nématicides.
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Figure 22 : Offre en matière de coton certifié de 2008 à 2012 en milliers de t de fibres. 

Source : 42

Depuis quelques années, la part de marché et les volumes absolus de coton 
biologique et Fairtrade sont en baisse. Cette situation coïncide avec une forte 
croissance de BCI et CMiA. À leur summum en 2009, les volumes de Fairtrade ont baissé 
d’environ 30 %.43 BCI possède notamment une stratégie de croissance agressive. Elle 
vise 2,5 millions de t à l’horizon 2015 et 10 millions de t d’ici à 2020. La croissance est en 
partie favorisée par l’accord entre BCI et CMiA, qui permet à cette dernière de voir son 
coton certifié vendu sous le label BCI. Compte tenu de la dépendance actuelle de 
BCI envers le financement des bailleurs de fonds pour 25 % de son budget, cet accord 
devrait probablement être synonyme de revenus accrus grâce à ses partenaires 
commerciaux. La perspective en la matière n’est pas si mauvaise car les principaux 
clients de coton BCI, à l’instar d’Ikea, ont pour objectif d’utiliser 100 % de coton BCI 
dans leurs produits à l’horizon 2015. À l’horizon 2020, la marque de prêt-à-porter H&M 
souhaite utiliser exclusivement du coton issu de sources renouvelables comme BCI, la 
filière biologique et du coton recyclé, sans pour autant définir d’objectifs précis pour 
chacun de ces postes. D’autres, tels que Nike, ne se sont pas engagés publiquement 
sur des objectifs quantifiables au regard du coton certifié.44

D’après les ventes du détenteur de licence à l’égreneur, le taux de commercialisation 
était en moyenne de 52 % entre 2008 et 2012. En 2012, la moyenne était de 48 %. Les 
écarts entre les certifications ne sont pas si marqués, à l’exception de la certification 
biologique (figure 23).
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Figure 23 : Taux de commercialisation annuel moyen du coton certifié de 2008 à 2012. 

Sources : 45

 

Si le taux d’achat de l’égreneur du coton certifié est élevé et dépasse 40 % depuis 
deux ans, les négociants accusent un certain retard à cet égard. En 2012, 21 % du 
volume acheté par les égreneurs sous le label BCI est acheté par les négociants 
comme du coton certifié BCI. Ce volume représente quant à lui 10 % du volume 
disponible de coton BCI.46 Contrairement au café, au cacao et au coton biologique 
et Fairtrade, les producteurs et leurs organisations ne sont pas contraints de dépendre 
de premium pour couvrir leurs coûts de mise en œuvre. À court terme, la faible 
adoption du coton BCI par les négociants n’a pas de répercussions sur la position 
financière des producteurs. De moyen à long terme, cette situation n’est pas 
forcément viable en l’absence des bénéfices escomptés suite à la mise en œuvre 
du label BCI au niveau des exploitations. Pour financer son ambitieuse stratégie 
d’expansion, BCI cherche à introduire un tarif basé sur le volume en 2015, qui sera 
assumé par les négociants et les marques clientes.47 Nous ne pouvons prédire avec 
certitude en quoi ce nouveau modèle commercial affectera l’adoption du coton BCI 
sur le marché, surtout si les coûts pour les négociants et les marques augmentent.

Cotton Made in Africa (CMiA) est le seul autre système de certification du coton à 
être en hausse, néanmoins dans une moindre mesure que BCI. Cette initiative met 
l’accent sur les petits producteurs d’Afrique australe et de l’Ouest. En 2012, environ 
15 % de la production africaine de fibres de coton était certifiée CMiA. L’adoption du 
coton certifié CMiA est stable à 42 % depuis son entrée sur le marché. Il est intéressant 
de noter que le taux de commercialisation de CMiA est identique d’une année 
à l’autre. Les négociants et les marques clientes du label CMiA dans le cadre de 
leurs engagements envers le développement durable sont les suivants : Puma, C&A, 
Engelbert Strauss et Bon Prix, entre autres.48 
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L’offre et la demande pour le coton biologique se démarquent, avec une part élevée 
de volume certifié vendu en tant que tel. L’impact sur les producteurs reste pourtant 
limité à cause du faible volume vendu en termes absolus (figure 24).

Figure 24 : Offre et demande de coton certifié en milliers de tonnes de fibres en 2012.
Source : 49

La section suivante passe en revue les données scientifiques qui prouvent l’existence 
d’un impact positif des différents systèmes de certification du coton sur les moyens de 
subsistance des producteurs.

6.2 Avantages pour les petits producteurs

Nous avons trouvé 38 articles, études et rapports qui abordent les effets des systèmes 
de certification sur les petits producteurs de coton. Le tableau 17 de l’annexe 3 
donne une vue d’ensemble du nombre d’études trouvées.

Nous n’avons trouvé qu’une étude qui nous permet de juger avec fiabilité des effets 
de la certification des producteurs de coton. Cette étude s’intéresse aux effets de 
Fairtrade sur la qualité du coton malien.50 Par ailleurs, 10 études comprennent des 
informations quantitatives pertinentes, sans toutefois posséder de mécanisme crédible 
qui identifierait la causalité des effets. Huit d’entre elles couvrent la certification 
biologique, une couvre la certification biologique et Fairtrade et une, la certification 
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Fairtrade uniquement. Aucune étude d’impact quantitative n’a été trouvée sur les 
labels CMiA et BCI, probablement car le coton de ces systèmes de certification a fait 
une entrée récente sur le marché, en 2009 et 2010 respectivement. 

Les pays couverts dans les 11 études de ce rapport sont les suivants : Inde (5), Mali 
(2), Burkina Faso (2), Kirghizistan (2), Bénin (1), Sénégal (1) et Cameroun (1) ; un tiers 
des études ont été menées en Inde (certaines présentent des informations sur les 
systèmes de certification dans plusieurs pays). 

Comme pour les chapitres sur le café et le cacao, nous avons cherché à présenter 
les résultats de ces études d’impact dans les domaines suivants : agronomie, 
économie, services et effets sociaux. Pour le coton cependant, seules des données sur 
l’agronomie et l’économie étaient disponibles.

6.2.1  Agronomie

Pour ce domaine, nous mettons l’accent sur quatre indicateurs : productivité, rendement 
agricole, qualité et effets sur l’environnement. L’étude sur le coton Fairtrade au Mali 
s’intéressait en particulier à la qualité du coton et a mis en évidence que les producteurs 
certifiés Fairtrade produisent du coton de qualité supérieure à celle de leurs homologues 
non certifiés. La qualité du coton n’augmente cependant pas nécessairement à la 
simple faveur de la certification. Dans le cadre de la mise en œuvre de la certification, 
les acheteurs concluent des contrats avec les producteurs de coton. Ces contrats, 
en plus des clauses sur la certification, stipulent également des normes de qualité 
minimales attendues des producteurs. Par conséquent, la qualité du coton s’en trouve 
améliorée. L’effet positif sur la qualité n’est possible que par l’entremise des dispositions 
contractuelles. On pourrait également avancer que dans ce cas, la certification 
joue un rôle de catalyseur : sans elle, ces contrats n’auraient probablement pas été 
conclus. L’étude se tenait au niveau du producteur et n’incluait pas d’évaluations de la 
productivité, du rendement agricole ni des effets sur l’environnement. 

6.2.2  Économie

Cette catégorie couvre quatre indicateurs : l’accès au marché, le prix, le coût de 
production et le revenu. Seules des informations sur les prix étaient disponibles. Dans 
l’étude sur le coton Fairtrade au Mali, les producteurs certifiés Fairtrade reçoivent un 
premium pour leur coton grâce à la montée en qualité de leur production. L’étude 
ne portait pas sur l’accès au marché, les coûts de production ni les revenus.  

6.3  Conclusions d’autres études d’impact

Les informations de 10 études sans scénario contrefactuel crédible soulignent 

60 C O Û T S  E T  B É N É F I C E S  D E S  S Y S T È M E S  D E  C E R T I F I C A T I O N



l’impact possible de la certification biologique (neuf études) et Fairtrade (deux 
études ; l’une concerne ces deux certifications).

La moitié des études montrent que les producteurs certifiés font état d’une 
productivité inférieure à celle de leurs homologues non certifiés, et dans plus d’un 
tiers d’entre elles, aucune différence n’est relevée en termes de productivité. Les 
producteurs certifiés biologiques font preuve d’une productivité supérieure à celle de 
leurs homologues non certifiés dans seulement 13 % des cas. Ces taux de productivité 
moins élevés pour les producteurs certifiés ne sont pas à l’origine d’une baisse de 
revenus : ces producteurs ont des coûts de production inférieurs et reçoivent des prix 
supérieurs à ceux de leurs homologues non certifiés, bien que le premium représente 
un faible pourcentage du revenu total. Dans la plupart des cas, le revenu d’une 
exploitation certifiée est supérieur à celui d’une exploitation conventionnelle. La 
transition à la production biologique certifiée engendre un manque à gagner les 
premières années. La production diminue lorsque les producteurs cessent d’utiliser 
de l’engrais et des pesticides, et leur production n’est pas immédiatement propre à 
la vente sur le marché biologique. Aucune des études ne semble avoir correctement 
pris cet effet en compte dans les calculs sur les revenus. 

En ce qui concerne les coûts de production, le consensus veut que les coûts totaux 
de production diminuent avec la certification biologique (et Fairtrade). Cependant, 
certaines études analysées montrent une diminution du recours à la main d’œuvre 
pour la production de coton de la part des producteurs biologiques en comparaison 
à leurs homologues non certifiés, tandis qu’a contrario, d’autres montrent une 
augmentation. Les auteurs de deux études mettent en regard ce dernier phénomène 
aux impacts négatifs sur les relations entre les sexes, tant la majorité des tâches de la 
production du coton sont assumées par les femmes. En raison de la certification, les 
femmes sont accablées de tâches supplémentaires, qui viennent s’ajouter à un emploi 
du temps déjà surchargé. Un autre effet social apparemment lié à la certification du 
coton est l’amélioration de la santé à la faveur de la réduction des biocides. 

Seules deux études examinent l’accès à la formation ou au crédit ; toutes deux 
trouvent que les producteurs biologiques bénéficient d’un meilleur accès à la 
formation et au crédit que leurs homologues non certifiés. 

6.4    Analyse coûts-bénéfices de la certification  
du coton

Onze études font référence aux coûts de mise en œuvre ; par ailleurs, nous avons 
également reçu des informations sur les coûts par le biais de communications 
personnelles. Dans la littérature, les certifications biologiques et Fairtrade sont les 
mieux couvertes, contrairement aux certifications CMiA et BCI (tableau 18, annexe 3).  
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Seules les informations sur les coûts de trois sources ont été utilisées, les autres 
informations manquant de précision. Aucune information n’a été trouvée sur les coûts 
de certification initiaux du coton.
 
Un certain nombre de données sur les coûts récurrents étaient disponibles, mais 
principalement sous forme de totaux, non décomposés en postes précis, à 
l’exception des coûts d’audit externes (tableau 19, annexe 3). Les coûts récurrents 
de la certification du coton vont de 19,08 € à 72,23 € par producteur pour les 
détenteurs de licence, et de 37,04 € à 121,51 € par producteur pour les producteurs. 
Nous soupçonnons que tous les coûts de certification ne sont pas inclus aux deux 
extrémités de ces fourchettes. 

Comme déjà évoqué dans la section 6.1, le taux de commercialisation moyen du coton 
est de 52 % (moyenne à long terme). Contrairement aux autres matières premières 
étudiées, tous les systèmes de certification ne sont pas synonymes de premium. BCI 
et CMiA s’appuient sur les financements accordés par des bailleurs de fonds et les 
règlements des fabricants pour financer leur programme. À l’exception des cas où 
les producteurs investissent eux-mêmes, la quasi totalité des coûts de certification 
est couverte par ces programmes. Les labels d’agriculture biologique et Fairtrade ne 
prennent pas en charge les coûts pour les producteurs ou les détenteurs de licence. 
Dans ces cas, les premium sont d’autant plus importants pour la viabilité financière.

Nous avons réalisé l’analyse de rentabilité pour la certification du coton biologique 
en tenant pour acquise l’application d’un premium. Pour nos analyses, notre choix 
s’est porté sur la certification biologique car : i) aucune information n’est disponible 
pour les coûts avec Fairtrade, et ii) les coûts de certification de BCI et CMiA sont 
généralement assumés par ces programmes. 

Les premium pour les certifications biologiques vont de 5 à 20 % de la référence A de 
l’indice Cotlook pour le prix des fibres. Pour les premium biologiques, d’autres valeurs 
mentionnent 55,97 € par tonne de fibres au niveau de l’exploitation : en présumant 
que la répartition est équitable entre producteur et détenteur de licence, cela 
revient à 112 € pour les fibres au niveau du détenteur de licence, ou environ 10 % 
du prix A de l’indice Cotlook. Après contrôle du taux de commercialisation et avec 
une évaluation conjointe des coûts , par détenteur de licence et par producteur, la 
production par producteur devrait être équivalente à 1 t de fibres pour atteindre le 
seuil de rentabilité dans le scénario du prix minimum et 4,15 t dans le scénario du prix 
maximum (figure 25).
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Figure 25 : Scénarios de revenus au coût minimum (56,13 €) et maximum (232,81 €) par 

producteur au niveau du producteur. Le taux de commercialisation est défini à 52 %, moyenne  

à long terme de tous les systèmes à l’étude. Le premium moyen est estimé à 112 € par tonne 

(au niveau de l’exploitation). Les coûts initiaux des détenteurs de licence sont considérés 

comme nuls.

Lors de l’évaluation du seuil de rentabilité pour les détenteurs de licence, nous 
trouvons qu’un volume de 680 kg de fibres par producteur est suffisant dans le 
scénario des coûts minimum de mise en œuvre, tandis que dans le cas du scénario 
des coûts maximum, près de 4 t sont nécessaires. Pour les producteurs, le seuil de 
rentabilité est bien plus élevé dans le scénario des coûts minimum, avec 1,32 t de 
fibres contre 4,34 avec les coûts maximum.

Aucun premium ne s’applique si les producteurs deviennent certifiés par BCI ou 
CMiA. Sans prise en charge des coûts de certification par les programmes respectifs, 
les producteurs devraient produire davantage que les 1,32 et 4,34 t de fibres 
susmentionnées pour compenser les coûts de la certification, si tous les autres facteurs 
restent identiques. Ces seuils de rentabilité pourraient également diminuer si les 
systèmes atteignent les impacts escomptés au niveau de l’exploitation, par exemple 
une réduction des coûts et une rentabilité accrue. 
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Le secteur des fruits et légumes couvre une vaste gamme de produits individuels issus 
de systèmes de production éminemment différents. En analysant les études d’impact, 
nous avons remarqué qu’en dépit de la diversité de ces secteurs, ceux-ci sont 
souvent analysés comme un tout. C’est pourquoi, pour l’analyse de l’impact, nous 
regroupons les fruits et les légumes dans une seule et même section. Dans la section 
sur le marché et le coût de la mise en œuvre, nous analysons indépendamment les 
sous-secteurs de la banane et des légumes, où la certification est la plus fréquente.

La certification est mise en œuvre dans certains sous-secteurs du fruit, 
particulièrement ceux où une partie de la production est destinée à l’exportation. 
Les secteurs où la certification est la plus connue sont ceux de la banane, du raisin, 
de l’ananas et des agrumes. La surface dévolue à la production certifiée représente 
moins de 5 % du total de ces cultures (figure 26).

Figure 26 : Proportion de la surface mondiale certifiée en 2012, par cultures de fruits données. 

Sources : 51
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Parmi ces cultures et à la lumière de cette analyse, la banane est la culture la plus 
importante sur le critère de la surface cultivée : 4,7 million d’ha en comparaison 
à 3,8 pour les agrumes et moins d’1 million pour l’ananas. Très peu d’informations 
détaillées sont disponibles sur la production certifiée des agrumes et de l’ananas. 
Dans ce contexte, la section sur le marché s’intéresse à la banane tandis que celle 
sur les bénéfices pour les petits producteurs couvre la littérature sur la certification, 
dans la section des fruits tropicaux au sens large. Les chiffres mondiaux présentés 
ici ont tendance à déformer les secteurs nationaux, qui semblent très différents. La 
République dominicaine, par exemple, gère une proportion de la production de 
bananes certifiées bien supérieure aux moyennes présentées dans ce chapitre. 

7.1  Marché et secteur : les fruits

L’offre mondiale de bananes est passée de 80 millions de tonnes en 2005 à 
plus de 100 millions de tonnes en 2012, soit une croissance annuelle moyenne 
de 3,5 %.52 Environ un tiers de cette croissance découle de l’expansion de la 
surface cultivée ; les deux tiers restants proviennent d’une productivité accrue. 
Les prix de la banane sont volatiles mais montrent une tendance à la hausse 
ces 10 dernières années, de 263 USD/t en 2003 à environ 925 USD/t à la fin 2013.53 

L’Inde est de loin le plus grand producteur de bananes et représente 24 % de 
la production mondiale, suivie de la Chine, des Philippines et de l’Équateur. 
Le marché de l’exportation est dominé par l’Amérique latine. L’Équateur, le 
Guatemala et la Colombie sont de grands pays exportateurs. Sur les 10 premiers 
pays producteurs, trois sont membres du groupe ACP (Ouganda, Rwanda et 
Burundi), bien qu’ils n’exportent pas en quantité significative. L’Inde et la Chine 
consomment eux aussi la majorité de leur production au niveau domestique. Il 
reste à voir en quoi l’épidémie actuelle de la maladie de Panama (fusariose) 
affectera la structure des pays exportateurs. La variété prédominante au niveau 
mondial, la Cavendish, est fortement touchée.

Plus de 80 % des bananes sont consommées dans les pays producteurs ; le reste 
est exporté. Le marché de l’exportation est très intégré, à la fois horizontalement 
et verticalement. Quatre entreprises (Chiquita, Fyffes, Dole et Del Monte) 
dominent le marché de l’exportation et représenteraient 52 % des exportations 
mondiales.ix La certification, comme pour d’autres matières premières tropicales, 
est destinée aux marchés de l’exportation. Environ 14 % des exportations 
mondiales de bananes sont certifiées. Ce chiffre atteint à peine 3 % de la 
production totale de bananes en 2012. Cependant, le volume de la production 
certifiée a connu une certaine croissance ces dernières années (figure 27).54

ix Au moment de la rédaction du présent rapport, Chiquita et Fyffes ont annoncé leur fusion, 
qui doit toujours être approuvée par les actionnaires et le tribunal de première instance 
irlandais. Ce marché devrait être conclu d’ici la fin 2014.
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Figure 27 : Offre totale annuelle de bananes de 2008 à 2012 répartie en production 

traditionnelle et certifiée, en millions de tonnes. 

Sources : 55

Trois systèmes de certification dominent le marché de la banane certifiée : Rainforest 
Alliance, labels d’agriculture biologique et Fairtrade (figure 28). Certaines bananes 
sont également certifiées sous le label GLOBALG.A.P., mais celles-ci ne représentent 
qu’une fraction infime de la production. 

Le tableau mondial souligne les vastes écarts entre les secteurs nationaux. La 
République dominicaine, par exemple, est un fournisseur important de Fairtrade. 
Environ 13 % de ses 870 000 tonnes produites en 2012 étaient certifiées Fairtrade, ce 
qui représente environ un tiers de ses exportations. La certification biologique est 
toujours prévalente : 53 % des exportations vers l’UE sont certifiées. 

Volume certifié

Volume conventionnel

Volume total

Vo
lu

m
e

 (
m

ill
io

n
s 

M
t)

67C H A P I T R E  7



Figure 28 : Offre de bananes certifiées de 2008 à 2012 selon la licence en millions de tonnes. 
Sources : 56

Rainforest Alliance est de loin le principal organisme de certification. Il est actif 
depuis le début des années 1990, époque à laquelle il a conclu un partenariat avec 
Chiquita pour certifier ses plantations et ses sous-traitants. À l’heure actuelle, 100 % des 
plantations de la marque sont certifiées sous le label Rainforest Alliance. Rainforest 
Alliance semble avoir connu une forte croissance, mais il s’agit probablement 
davantage d’une reprise : en 2006, cet organisme avait déjà certifié plus de 2 
millions de tonnes de bananes. Les données sur les années intermédiaires ne sont 
pas disponibles.57 En 2010, les quantités certifiées étaient inférieures à celles de 2006. 
Les années 2011 et 2012 semblent amorcer une reprise. Dole repose sur les labels 
d’agriculture biologique, Rainforest Alliance et GLOBALG.A.P., sans pour autant 
indiquer quelle proportion de la production est certifiée, ni ses objectifs en la matière. 
Del Monte indique promouvoir un meilleur rendement agricole et une gestion 
intégrée des parasites (GIP) afin de réduire le recours aux pesticides. L’entreprise ne 
fait pas appel aux systèmes de certification susmentionnés. Fyffes indique faire appel 
à Ethical Trade Initiative, Fairtrade et des labels d’agriculture biologique. L’entreprise a 
géré 57 millions de caisses en 2012, sans indiquer quelle part de son activité respecte 
chaque norme. Les objectifs ne sont pas indiqués. Devant la croissance limitée des 
labels d’agriculture biologique et de Fairtrade de 2008 à 2012, nous présumons que 
Dole ou Fyffes ne possèdent pas d’objectifs ambitieux en termes d’offre certifiée. Le 
taux de commercialisation des labels d’agriculture biologique et Fairtrade, peu sujet 
aux fluctuations, vient confirmer cette hypothèse (figure 29).
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La fusion annoncée entre Chiquita et Fyffes pourrait changer le paysage du secteur 
de la banane certifiée. Le maintien de la stratégie de chaque partenaire potentiel 
ou la mise en œuvre d’une politique durable et conciliée en matière de sous-
traitance sera déterminante. Des deux entreprises, Chiquita est la plus ambitieuse sur 
le plan de la certification, car elle l’intègre pleinement à ses activités sur le terrain. A 
contrario, Fyffes semble davantage motivée par des considérations qui relèvent de la 
responsabilité sociale des entreprises (RSE). Si le modèle de Chiquita est généralisé à 
la nouvelle entité, les bananes certifiés Rainforest Alliance pourraient voir leur situation 
s’améliorer. Seule inconnue : les négociants sont-ils prêts à acheter davantage 
de bananes certifiées Rainforest Alliance ? Les premium pour Fairtrade seraient 
menacées, par exemple au Royaume-Uni, où des chaînes comme Sainsbury’s utilisent 
les bananes comme produit d’appel.x

Figure 29 : Taux de commercialisation annuel moyen des bananes certifiées. 
Source : 58

Le taux de commercialisation de Rainforest Alliance est de 1,0 ou proche de 1,0. 
Chiquita semble parvenir à vendre la quasi totalité de son stock certifié sur les 
marchés certifiés.

x Les produits d’appel incarnent une stratégie tarifaire où un produit est vendu à un prix 
inférieur à son prix coûtant afin de stimuler les ventes d’autres biens ou services plus 
rentables.
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En termes absolus, par rapport à Fairtrade, l’offre de bananes certifiées Rainforest 
Alliance est environ quatre fois supérieure, tandis que les volumes certifiés vendus en 
tant que tels sont plus de cinq fois supérieurs (figure 30).

Figure 30 : Offre et demande de bananes certifiées en millions de tonnes par licence en 2012 

(les données sur les labels d’agriculture biologique datent de 2011). 
Sources : 59

Les petits producteurs sont une source importante de bananes, mais le marché 
à l’exportation où intervient la certification se fournit principalement auprès des 
grandes plantations, dont bon nombre appartiennent aux négociants en bananes 
ou les fournissent. C’est pourquoi les effets de la certification des bananes sont 
limités pour les petits producteurs ; ceux sur les travailleurs dans les plantations sont 
néanmoins plus souvent étudiés. Plusieurs producteurs des Caraïbes constituent 
des exceptions notables, comme en République dominicaine et dans les Îles-
du-Vent britanniques, où les petits producteurs dominent tant la production que 
l’exportation. La section 7.3 présente une analyse de la littérature scientifique sur les 
effets de la certification sur les petits producteurs de bananes et, plus généralement, 
de fruits et légumes.

7.2  Marché et secteur : légumes

La production mondiale de légumes a connu une augmentation annuelle de 3 % 
en moyenne, passant de 899 millions de tonnes en 2005 à 1,1 milliard de tonnes 
en 2012. La croissance de la production est imputable à l’expansion de la surface 
cultivée (+1,6 % sur cette période) et de la productivité (+1,4 %). La part de marché 
de la Chine, selon la FAO, représente un total colossal de 52 % de la production 
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sur 42 % de la surface cultivée consacrée aux légumes dans le monde, tandis que 
l’Inde se place en deuxième position, avec 9,8 %.60 Les volumes de production réels 
sont probablement sous-estimés car une part inconnue de la production n’atteint 
jamais le marché, pour différentes raisons. 

L’offre mondiale de légumes certifiés a probablement connu une croissance 
modérée de 2,1 % par an depuis 2007. Ce chiffre ne comprend pas les données sur 
GLOBALG.A.P., non divulguées par l’organisation. La part de la production certifiée, 
à l’exception de GLOBALG.A.P., est de 0,43 %, comme l’indique la part de surface 
cultivée pour la production de légumes (figure 31).

Si les données sur GLOBALG.A.P.  étaient incluses, la part de surface cultivée 
certifiée serait probablement bien supérieure. En 2012, au total, 123 115 producteurs 
étaient certifiés sous le label GLOBALG.A.P., dont la majorité en Europe (74 %), et 
une minorité en Amérique latine (11 %), Asie (8 %), Afrique (5 %) et Océanie (1 %). 
Quarante-neuf négociants européens, dont de nombreux chefs de file à l’échelon 
national, font confiance à GLOBALG.A.P.  pour certifier tout ou partie de leurs 
fournisseurs en légumes. En 2012, les importations de légumes frais et transformés 
en UE se montaient à 12,4 millions de tonnes, soit 1,1 % de la production mondiale. 
Cette même année, la production de l’UE représentait 5,7 % de la production 
mondiale, tandis que dans cette région, 75 % des légumes sont vendus dans les 
supermarchés. Si la certification GLOBALG.A.P.  n’est pas une obligation légale 
pour accéder au marché de l’UE, elle conditionnerait cependant l’accès aux 
supermarchés. Ainsi, au maximum, environ 5 % de la production mondiale de 
légumes serait certifiée sous le label GLOBALG.A.P.  Le chiffre réel se situe plus 
vraisemblablement entre 1 et 5 %. La part de la surface cultivée est bien inférieure 
car la majorité des producteurs certifiés GLOBALG.A.P.  vivent dans des pays avec 
une productivité élevée. 

En l’absence de données fiables sur GLOBALG.A.P., la production biologique 
domine le secteur (figure 31).
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Figure 31 : Surface cultivée avec des légumes de 2007 à 2011 selon le système de certification. 
Source : 61

Sur la surface cultivée certifiée biologique, environ 75 % sont situés dans l’UE et aux 
États-Unis. L’Amérique latine est le troisième producteur à l’échelon mondial, avec 
16 % de la surface certifiée. L’Afrique, l’Asie et l’Océanie font état de respectivement 
3, 4 et 0,5 % des surfaces certifiées. En 2011, Rainforest Alliance a certifié 2 948 ha de 
légumes, soit une fraction infime de la production certifiée. La surface certifiée par  
Fairtrade n’a pas été divulguée, mais son volume total de légumes certifiés en 2012 
atteignait 364 tonnes, soit 23 % de moins que l’année précédente.

7.3   Avantages pour les petits producteurs de fruits  
et légumes

Nous avons trouvé 41 articles, études et rapports qui abordent les effets des 
systèmes de certification sur les petits producteurs de fruits. 

Le tableau 20 de l’annexe 3 donne une vue d’ensemble du nombre d’études 
trouvées. Par ailleurs, nous avons trouvé 25 études qui s’intéressent aux effets 
des systèmes de certification sur les petits producteurs de légumes (tableau 21, 
annexe 3).

Nous n’avons trouvé que deux études qui nous permettent de juger avec 
fiabilité des effets de la certification des fruits et légumes. Toutes deux 

[Insert Figure 31]
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concernent la certification GLOBALG.A.P.  des producteurs de fruits et légumes 
en Thaïlande.62

Parmi les études sur la certification des fruits, 21 comprennent des informations 
quantitatives pertinentes sans toutefois posséder un mécanisme crédible qui 
identifierait la causalité des effets. Deux couvrent la certification biologique, 
sept la certification GLOBALG.A.P.  et trois, la certification Fairtrade. Certaines 
études présentent des informations sur deux ou trois types de certification ; 
elles sont considérées comme des études séparées (tableau 20). Les pays et 
les régions couverts par les 21 études sur la certification des fruits analysées 
dans ce rapport sont les suivants : Ghana (6 études), Pérou (2), Équateur, Chili, 
Costa Rica, Ouganda, Madagascar, Brésil, Kenya, Bolivie, Thaïlande, Chine, et 
Afrique orientale.

Huit études sur la certification des légumes comprennent des informations 
quantitatives pertinentes, sans pour autant permettre d’attribuer avec crédibilité 
les impacts au système de certification. Sur ces études, cinq s’intéressent à la 
certification GLOBALG.A.P.  et trois, à la certification biologique. Nous n’avons trouvé 
aucune étude sur la certification des légumes sous les labels Fairtrade et Rainforest 
Alliance. Les pays et les régions couverts par les 10 études dont les résultats sont 
analysés dans ce rapport sont les suivants : Kenya (3), Thaïlande (3), Chine, Brésil, 
Sénégal, et Afrique orientale. 

Nous avons regroupé les résultats des études d’impact dans les domaines suivants : 
agronomie, économie, services et effets sociaux.

7.3.1  Agronomie

Dans ce domaine, nous n’avons trouvé qu’une donnée crédible pour 
l’indicateur de productivité ; ces études ne portaient en effet pas sur les effets 
de la certification sur le rendement agricole, la qualité et l’environnement. 
Globalement la productivité reste inchangée en dépit de la certification 
GLOBALG.A.P.  de la production thaïlandaise de fruits et légumes. Cependant, 
des différences ont été relevées entre les groupes de certification gérés par 
les producteurs et ceux gérés par les exportateurs. Dans le premier groupe, la 
certification a été source d’une diminution de la production, tandis que dans 
le deuxième, elle est restée identique. 

7.3.2  Économie

L’étude en Thaïlande s’intéressait aux effets de la certification GLOBALG.A.P.  sur les 
producteurs de fruits et légumes : pour cela, elle comparait un groupe géré par les 
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producteurs et un groupe certifié géré par un exportateur. En ce qui concerne le 
groupe géré par les producteurs, l’augmentation des prix compense la baisse de la 
productivité, avec pour résultat un effet neutre sur les revenus. Quant au groupe géré 
par l’exportateur, on ne constate pas d’écarts de prix, tandis que l’augmentation de 
la productivité n’était pas suffisante pour améliorer les revenus tirés de la production 
de fruits et légumes. Les producteurs n’ont pas reçu de premium, car les exportateurs 
les utilisent pour couvrir les coûts de conformité imposés par GLOBALG.A.P.  Il n’est 
d’ailleurs pas certain que ces coûts soient intégralement compensés par le premium.

Si GLOBALG.A.P.  n’a pas d’effets sur les coûts de production, cet organisme facilite 
néanmoins l’accès au marché ; les producteurs certifiés vendent une part plus 
importante de leur production aux marchés haut de gamme que leurs homologues 
non certifiés. Les différences organisationnelles entre les groupes certifiés sont 
importantes : les groupes certifiés gérés par les producteurs bénéficient de meilleurs 
prix et d’un meilleur accès au marché, tandis que ces critères stagnent pour les 
groupes gérés par les exportateurs. Cette situation s’explique car le deuxième 
groupe a déjà conclu un contrat avec son exportateur (le principal acheteur) avant 
la certification, tandis que les groupes gérés par les producteurs ont conclu de 
nouveaux partenariats commerciaux, notamment des relations contractuelles, par 
l’entremise du système de certification. 

7.3.3  Effets sociaux et services

Les études ne présentaient pas d’informations sur les effets sociaux ou la prestation de 
services générés par la certification GLOBALG.A.P. 

7.4  Conclusions d’autres études d’impact : fruits

Sur les 21 études dont les données traduisaient un éventuel impact de la certification 
des petits producteurs de fruits, huit s’intéressaient à la certification biologique, cinq à 
la certification GLOBALG.A.P., deux comprenaient des informations sur la certification 
biologique et GLOBALG.A.P., cinq faisaient état de résultats pour la certification 
Fairtrade et une pour la certification Rainforest Alliance. 

Les résultats des études sont pour le moins mitigés en ce qui concerne les indicateurs 
des catégories agronomiques et économiques. Avec la certification, la productivité 
des producteurs certifiés biologiques a tendance à diminuer, mais il arrive également 
qu’elle reste identique ou augmente, comme le montrent deux études sur les 
producteurs certifiés GLOBALG.A.P. 

L’agriculture biologique pourrait avoir un effet positif sur les coûts de production 
moyens par producteur. La productivité connaît généralement une baisse. Mais les 
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producteurs certifiés biologiques (parfois également certifiés GLOBALG.A.P.) ont 
tendance à percevoir des prix supérieurs à ceux de leurs homologues non certifiés, 
ce qui leur permet ainsi de percevoir des revenus plus élevés. Dans une étude, 
les prix reçus par les producteurs certifiés GLOBALG.A.P.  sont inférieurs à ceux des 
producteurs traditionnels. Les informations sur l’évolution des revenus des exploitations 
sont mitigées ; les revenus peuvent augmenter ou rester identiques, peu importe le 
système de certification à l’œuvre. 

Les producteurs certifiés GLOBALG.A.P,  Fairtrade et les labels d’agriculture 
biologique bénéficient généralement d’un meilleur accès au crédit que leurs 
homologues non certifiés. Fairtrade aurait un effet neutre sur le développement 
organisationnel dans deux tiers de cas, et un effet positif dans les cas restants.

Enfin, des effets positifs sur l’environnement ont été relevés pour les producteurs certifiés 
Fairtrade, Rainforest Alliance et GLOBALG.A.P.  Les systèmes de certification pourraient 
par ailleurs avoir une influence positive sur la santé (par la réduction du recours 
aux pesticides) et les effets sociaux (sur les relations entre les sexes). Plusieurs études 
indiquent que les résultats obtenus ne sont pas forcément imputables au système de 
certification. En parallèle à la certification, des contrats de livraison et d’enlèvement 
ont été conclus entre des producteurs certifiés et des négociants. Ce type de contrat 
n’existe pas entre les producteurs traditionnels et leurs propres acheteurs. C’est le cas 
pour les certifications GLOBALG.A.P., Fairtrade et l’agriculture biologique. Une étude 
mentionne que l’impact observé est imputable à l’agriculture contractuelle, mais aussi 
à la relation à long terme ainsi créée entre producteurs et acheteurs. Les activités des 
acheteurs, de même que la façon font ils choisissent leurs producteurs, influencent les 
résultats, notamment pour la certification GLOBALG.A.P.  et Fairtrade. Les producteurs 
qui participent à ces systèmes de certification ont tendance à posséder un capital-
actions plus important, à être plus expérimentés dans la production de fruits et à être 
spécialisés dans un produit, autant d’atouts sources d’une productivité supérieure 
à celle des producteurs non certifiés. Les exploitations certifiées sont souvent plus 
proches de l’entrepôt de l’acheteur. C’est pourquoi il existe un biais de sélection 
flagrant en faveur des producteurs membres d’un système de certification, ce qui n’est 
probablement pas sans influence sur les résultats trouvés. 

7.5  Conclusions d’autres études d’impacts : légumes

Sur les huit études trouvées sur la certification des légumes, cinq portent sur la 
certification GLOBALG.A.P.  et trois, sur la certification biologique. Nous n’avons pas 
trouvé d’études sur la certification des légumes par Fairtrade ou Rainforest Alliance. 

Les producteurs certifiés GLOBALG.A.P.  ont tendance à voir leurs revenus augmenter 
en raison d’une diminution des coûts de production, d’une augmentation du prix 
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reçu pour leur production, ou des deux. La production certifiée biologique pourrait 
augmenter les revenus des producteurs à la faveur d’une productivité et de prix 
accrus, mais l’augmentation du coût de production peut neutraliser l’augmentation 
des prix, ce qui est le cas dans une étude. 

Aucune étude ne mentionnait d’effets sociaux ni d’effets sur les services pour la 
certification GLOBALG.A.P.  ou biologique. 

Les impacts relevés dépendent fortement des contrats, mais aussi de la sous-
traitance directe des acheteurs aux groupes de producteurs, ce qui corrobore 
les informations que nous avons trouvées sur l’impact de la certification des fruits 
sur les prix et les revenus. Cela s’applique tant à la certification GLOBALG.A.P.  
qu’aux labels d’agriculture biologique. Par ailleurs, les études ont trouvé que les 
producteurs certifiés GLOBALG.A.P.  se distinguent de leurs homologues non certifiés 
à différents niveaux : âge, niveau d’études, taille de l’exploitation, actifs, richesse, 
disponibilité de la main d’œuvre, accès aux services, région agro-écologique 
et emplacement de l’exploitation, entre autres. Ces différences contribuent 
probablement aux impacts positifs relevés pour la certification GLOBALG.A.P.

7.6   Analyse coûts-bénéfices de la certification des fruits

Dans le secteur des fruits, 14 rapports au total font référence aux coûts de la mise 
en œuvre et, ici aussi, nous avons reçu des informations sur les coûts par le biais de 
communications personnelles. Les certifications GLOBALG.A.P.  et biologique sont 
prédominantes dans la littérature, contrairement à Fairtrade et Rainforest Alliance, 
qui sont les moins étudiés en matière de coûts de mise en œuvre (tableau 22, 
annexe 3). Nous avons pu analyser les informations sur les coûts issus de 11 études ; 
à l’inverse, les informations des trois autres études n’étaient pas exploitables par 
manque de précision. 

Le tableau 23 de l’annexe 3 montre un vaste éventail de valeur pour les coûts 
d’investissement initiaux supportés au niveau de l’exploitation. Les coûts initiaux 
pour la certification GLOBALG.A.P.  sont en moyenne de 582 € par producteur pour 
les détenteurs de licence et vont de 42 € à 407 € par producteur au niveau de 
l’exploitation. 

Les données sur les coûts récurrents sont plus détaillées que les informations sur 
les investissements initiaux (tableau 24, annexe 3). Les coûts récurrents vont de 
104 à 561 € par producteur pour les détenteurs de licence, et de 0,61 à 2 605 € 
par producteur au niveau du producteur.  Les coûts totaux élevés au niveau de 
l’exploitation s’expliquent par les coûts élevés engendrés par les audits externes 
et la mise en œuvre d’un système interne de contrôle ou de gestion au sein d’un 
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projet avec un large budget mais peu de producteurs ; ils ne sont pas représentatifs 
de tous les systèmes de certification GLOBALG.A.P.  À notre sens, les coûts totaux 
extrêmement faibles au niveau de l’exploitation (0,61 € par producteur) ne sont 
pas réalistes ; ce chiffre provient d’une étude où seul un total est mentionné pour la 
certification, sans plus d’explications. 

Exception faite des bananes, la littérature n’indique aucune information sur le 
taux de commercialisation des fruits certifiés. Nous présumons que le taux de 
commercialisation moyen est de 80 %. Les investissements sont réalisés pour et 
par chaque producteur, indépendamment du volume qu’il produit. Les revenus 
potentiels dépendent du volume de produits certifiés vendu. Comme avec 
les autres récoltes, le volume par producteur est un facteur fondamental au 
moment de déterminer s’il est pertinent d’investir dans la certification. Si nous 
nous concentrons sur les aspects financiers, nous devons formuler une hypothèse 
supplémentaire : un premium total moyen, pour la certification ou des critères de 
qualité, de 82 € par tonne, se traduit par un premium réel de 66 € par tonne de 
fruit, compte tenu du taux de commercialisation. Deuxième hypothèse : les coûts 
initiaux de 41,76 € à 407,26 € sont amortis sur huit ans. La période d’amortissement 
dépasse de cinq ans celle utilisée pour les autres matières premières. Nous justifions 
cela en remarquant que GLOBALG.A.P.  implique davantage d’investissements en 
actifs durables, par exemple des installations de stockage. Enfin, nous avons retiré 
de notre analyse financière un certain nombre de valeurs aberrantes (aux deux 
extrémités de la fourchette par producteur). Avec ces chiffres, nous avons élaboré 
un graphique qui montre les niveaux de production par producteur auxquels la 
certification pourrait être viable, en associant les coûts de la certification pour les 
détenteurs de licence et les producteurs (figure 32).
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Figure 32 : Scénarios de revenus au coût minimum (15 €) et maximum (192 €) par producteur, 

au niveau du producteur. Le taux de commercialisation est défini à 80 %, taux présumé en 

l’absence d’informations disponibles dans la littérature. La majoration moyenne est estimée à 

82 € par tonne (au niveau de l’exploitation). Les coûts initiaux sont amortis sur huit ans.

Selon la figure 32, pour que l’exploitation soit viable d’un point de vue financier, la 
production moyenne par producteur doit être comprise dans une fourchette allant 
de 0,22 t à 2,94 t de fruits, selon le niveau des coûts de mise en œuvre. En l’absence 
d’informations sur les premium perçus par les détenteurs de licence, nous avons été 
dans l’incapacité de procéder à des analyses comparables au niveau du détenteur 
de licence ou du producteur et du détenteur de licence associés. 

Le volume qu’un producteur doit produire pour atteindre le seuil de rentabilité a des 
implications pour les origines contrôlées, où la production par producteur est inférieure 
à ces chiffres. Il pourrait se révéler spécialement problématique pour la situation 
financière des coûts maximaux, en imposant au moins 2,94 tonnes par producteur.

7.7   Analyse coûts-bénéfices de la certification des 
légumes

Au total, 16 études font référence aux coûts de la mise en œuvre de la certification 
pour les légumes. GLOBALG.A.P.  est l’organisation la mieux couverte par la littérature, 
tandis que Fairtrade et Rainforest Alliance sont les moins étudiées (tableau 24, annexe 
3). Nos analyses utilisent les informations sur les coûts issues de huit études. 

Revenu net par producteur 
pour un coût minimum 
(15), avec un taux de 
commercialisation de 80 % et 
un premium de 82 Euros/Mt

Revenu net par producteur 
pour un coût maximum 
(192), avec un taux de 
commercialisation de 80 % et 
un premium de 82 Euros/MtVa

le
ur

 (
Eu

ro
s/

p
ro

d
uc

te
ur

)

Volume par producteur (Mt)

78 C O Û T S  E T  B É N É F I C E S  D E S  S Y S T È M E S  D E  C E R T I F I C A T I O N



Le tableau 26 de l’annexe 3, présente un vaste éventail de valeurs pour les coûts 
assumés par le producteur et le détenteur de licence. Par producteur certifié 
GLOBALG.A.P, les coûts initiaux vont de 15,31 à 7 707 € pour les détenteurs de 
licence et de 313 à 704 € au niveau du producteur. Les données sur les coûts 
récurrents sont moins détaillées que celles sur les investissements initiaux (tableau 
27, annexe 3). Par producteur, ces coûts vont de 9 à 2 511 € pour les détenteurs de 
licence et de 16 à 221 € au niveau du producteur. 

Les coûts totaux spectaculaires qui incombent aux détenteurs de licence 
s’expliquent par les coûts élevés qui découlent des infrastructures, et par la mise 
en œuvre d’un système interne de contrôle ou de gestion au sein d’un projet avec 
un large budget mais peu de producteurs. Selon nous, ces coûts récurrents élevés 
ne sont pas représentatifs de tous les systèmes de certification GLOBALG.A.P., sans 
toutefois pouvoir corroborer cette hypothèse par des données.

Aucune information sur le taux de commercialisation des légumes certifiés n’est 
disponible dans la littérature. Nous présumons que ce taux se monte à 80 % 
en moyenne. La majorité des coûts de mise en œuvre dépend du nombre de 
producteurs dans un groupe certifié, mais aussi, dans une plus grande mesure 
que pour les produits non périssables, de la production par producteur. Les 
maraîchers les plus productifs sont susceptibles d’avoir besoin d’une capacité 
accrue en termes de stockage et de refroidissement, infrastructures plus coûteuses. 
D’après les conclusions de la littérature, nous n’avons pas pu déterminer en quoi 
le niveau d’investissement est corrélé à la capacité de production. Les revenus 
supplémentaires proviennent du volume de produits certifiés vendu. Le volume par 
producteur et son niveau de production sont des facteurs essentiels au moment de 
déterminer s’il est pertinent d’investir dans la certification. 

Dans la production de légumes, les premium viennent généralement récompenser 
une meilleure qualité et sont souvent associés à l’accès aux marchés de 
l’exportation. Selon nous, le premium total moyen dû à la certification ou à l’écart 
de prix grâce à l’accès aux marchés de l’exportation se monte à 21 € par tonne 
au niveau de l’exploitation. Nous supposons que ce chiffre varie grandement d’un 
produit et d’un marché à l’autre, sans pour autant avoir trouvé de données fiables 
qui pourraient corroborer cette hypothèse. Deuxième hypothèse : les investissements 
initiaux des producteurs, de 15 à 703 €, sont amortis sur huit ans. Pour les légumes, 
nous utilisons une période d’amortissement plus longue que celle des autres 
matières premières, car les coûts liés aux infrastructures sont élevés et dépendent 
des bâtiments. Avec ces chiffres, nous avons élaboré un graphique qui montre le 
niveau de production nécessaire par producteur pour devenir viable d’un point de 
vue financier, pour les producteurs uniquement (figure 33).
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Figure 33 : Scénarios de revenus au coût minimum (55 €) et maximum (309 €) par producteur, 

au niveau du producteur. Le taux de commercialisation est défini à 80 %, taux présumé en 

l’absence d’informations disponibles dans la littérature. Le premium moyen est estimé à 21 € 

par tonne (au niveau de l’exploitation), chiffre calculé d’après les écarts de prix entre les 

légumes traditionnels et ceux certifiés GLOBALG.A.P. Les coûts initiaux sont amortis sur huit ans.

Selon la figure 33, pour être viable d’un point de vue financier, la production 
moyenne doit être comprise entre 3,30 t et 18,43 t de légumes par producteur, selon 
le niveau des coûts de mise en œuvre. En l’absence d’informations sur les premium 
perçus par les détenteurs de licence, nous avons été dans l’incapacité de procéder 
à des analyses comparables au niveau du détenteur de licence ou du producteur 
et du détenteur de licence associés. 
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Nous avons relevé plusieurs facteurs contextuels qui influencent les coûts ou 
les bénéfices de la certification, dans la littérature ainsi qu’en communiquant 
avec des organisations qui interviennent dans la mise en œuvre des 
systèmes de certification.

8.1  Facteurs influençant les coûts de certification

Le volume produit par producteur influence le ratio coût-bénéfice pour les 
producteurs et les détenteurs de licence 
Les premium sont calculés et payés sur la base du volume. Lorsque les producteurs 
produisent de faibles volumes d’une matière première donnée, ces premium sont 
lissés sur un grand nombre de producteurs, ce qui réduit d’autant le premium perçu 
par chaque producteur. La certification est plus lucrative pour les producteurs dont 
le volume de production est élevé. Cette constatation s’applique également aux 
détenteurs de licence ; la stratégie la plus lucrative consiste à travailler avec des 
producteurs qui produisent des volumes élevés.

La situation initiale des producteurs avant la certification influence les coûts de 
mise en œuvre
Le chemin vers le respect d’une charte dépend de la situation initiale du 
producteur. Si les producteurs respectent déjà la majorité des critères de la charte 
avant d’adhérer à un système de certification, ses coûts de mise en œuvre 
seront probablement d’autant plus réduits que les actions de formation et les 
investissements initiaux seront restreints. A contrario, si les producteurs doivent 
remanier leurs pratiques en profondeur, davantage d’actions de formation et/ou 
d’investissements initiaux seront nécessaires, ce qui augmentera d’autant les coûts de 
mise en œuvre. 

La présence structurelle dans un secteur et la disponibilité de formateurs 
facilitent la mise en œuvre des programmes et diminuent les coûts
La présence d’ONG, d’organisations gouvernementales ou d’autres parties 
prenantes des activités de développement ou de certification facilite la mise en 
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œuvre des systèmes de certification, ce qui permet ainsi de réduire les coûts. Le fait 
d’avoir à conclure de nouveaux partenariats entre différentes organisations et avec 
des producteurs vient grever l’efficacité de la mise en œuvre des programmes et 
augmenter les coûts de mise en œuvre. 

Les coûts par producteur sont inversement proportionnels à l’échelle du 
programme
Nous avons trouvé que les coûts de certification peuvent varier du tout au tout. 
Cette situation s’explique souvent par le fait que certains projets comptent des 
centaines de producteurs, tandis que d’autres en concernent des milliers, voire des 
dizaines de milliers. De manière générale, plus les producteurs inclus à un système 
de certification sont nombreux, moins les coûts de mise en œuvre seront élevés par 
producteur, à la faveur des économies d’échelle. 

Plus tôt les producteurs sont organisés en coopératives, meilleures seront 
leurs compétences organisationnelles, et plus faibles seront leurs coûts de 
certification
En règle générale, les producteurs se regroupent en collectifs ou en organisations 
dans le but de diminuer le coût de la mise en œuvre par (petit) producteur, 
mais aussi d’augmenter l’efficacité du programme. L’existence d’organisations 
de producteurs bien gérées peut faciliter la mise en œuvre des systèmes de 
certification. Ces groupes peuvent agir en tant que détenteurs de licence ou 
assumer davantage de responsabilités dans les aspects courants de la mise en 
œuvre, comme la réalisation d’audits internes ou d’évaluations du rendement. Alors 
que leurs coûts unitaires de main d’œuvre ont tendance à être inférieurs à ceux des 
exportateurs ou d’autres professionnels, ils peuvent ainsi réduire leurs coûts de mise 
en œuvre. 

L’harmonisation des normes et des audits combinés réduit les coûts de 
certification
Certains producteurs deviennent certifiés sous plusieurs labels, qui peuvent 
avoir des exigences communes. Les audits et les programmes de formation sont 
généralement mis en œuvre indépendamment pour différents systèmes de 
certification. Les programmes qui se recoupent peuvent être source de coûts 
superflus pour les producteurs et les détenteurs de licence. 

L’accès aux financements accordés par les bailleurs de fonds améliore la 
rentabilité de la certification
La certification peut ne pas être viable dès sa mise en œuvre pour les détenteurs de 
licence. Les coûts liés aux investissements initiaux peuvent être trop élevés pour les 
producteurs ou les détenteurs de licence, ou le temps de retour sur investissement 
peut s’avérer trop long. Le financement des systèmes de certification grâce aux 
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bailleurs de fonds peut jouer en faveur de la certification ; l’accès à ces fonds peut 
être déterminant pour mettre en œuvre ces programmes en l’absence de rentabilité, 
du moins pendant la période de démarrage. Plusieurs projets ayant bénéficié de 
financements de la part de bailleurs de fonds ont tendance à faire état de coûts 
plus élevés par producteur. En effet, les producteurs peuvent recevoir une aide plus 
conséquente qu’en temps normal.

8.2   Facteurs influençant les bénéfices retirés de la 
certification

L’engagement des acheteurs influence les taux de commercialisation et la 
rentabilité de la certification
L’amélioration du taux de commercialisation joue en faveur de la rentabilité de 
la certification. Les retours sur investissement suite à la certification n’interviennent 
qu’après quelques saisons, tandis que les accords d’enlèvement avec les acheteurs 
ne dépassent généralement pas une saison. Les engagements à long terme de la 
part des acheteurs, qui s’engagent à acheter un volume minimal de produits certifiés 
contre un premium pendant 3 à 5 ans, peuvent fortement contribuer à lever les 
réticences des exportateurs ou des coopératives quant à la certification. 

Une assistance technique correctement mise en œuvre améliore les bénéfices 
potentiels 
On constate de vastes écarts dans la façon dont l’assistance technique est assurée 
aux producteurs : celle-ci peut prendre la forme de réunions semestrielles pour de 
grands groupes de producteurs, de petits groupes d’apprentissage avec environ 
30 producteurs qui se réunissent toutes les deux semaines, et entre professionnels 
qui mettent en œuvre la formation. Les programmes de formation doivent être 
adaptés aux besoins des producteurs en termes de formation ; chez certains, ce 
cas est plus pressant du fait des critères de la charte. Les formations dispensées par 
d’autres producteurs peuvent se révéler aussi efficaces que celles de formateurs 
professionnels. Mais dans les systèmes de certification où la formation des producteurs 
n’est que la première étape vers l’obtention d’une certification, la façon dont les 
formations sont mises en œuvre est fondamentale pour modifier les pratiques de 
gestion des exploitations et obtenir des impacts. 

Les exploitations peuvent bénéficier davantage des contrats et des ventes 
directes que de la certification
Plusieurs études sur l’impact de la certification du cacao, du coton, ainsi que des fruits 
et légumes montre les effets positifs de la certification. Les impacts découlent des 
contrats de sous-traitance entre les producteurs et les acheteurs, contrats instaurés 
dans le cadre du système de certification. Ceux-ci peuvent influencer la qualité du 
produit car ils définissent des exigences minimales en la matière. Les producteurs qui 

83C H A P I T R E  8



répondent à ces exigences reçoivent un premium ou des prix majorés, bien que les 
coûts de production puissent s’en trouver majorés à leur tour. Les contrats précisent 
également parfois des prix globalement plus élevés en réponse à la garantie 
d’approvisionnement. Il existe également des contrats où le producteur reçoit une 
aide technique, des crédits et des intrants, démarche qui a vraisemblablement des 
répercussions plus positives. On retrouve des conséquences analogues dès lors que 
les acheteurs entretiennent des relations de sous-traitance directes avec les groupes 
de producteurs au lieu de s’approvisionner indirectement auprès d’eux ou sur des 
marchés au comptant.

Manque à gagner pendant la période de transition vers une agriculture 
biologique
Nous avons trouvé plusieurs études sur les impacts de la certification biologique : 
selon elles, la période de transition vers une production certifiée biologique a généré 
un manque à gagner, compte tenu de la baisse de la production les premières 
années. Les répercussions positives sur les revenus peuvent n’intervenir qu’après 
plusieurs années de certification biologique. Les producteurs non certifiés, qui ont 
servi de groupe témoin, sont souvent biologiques par défaut. Les soutenir pendant 
de nombreuses années afin qu’ils deviennent certifiés biologiques n’est pas sans 
conséquences. Une démarche plus intéressante, bien qu’elle n’ait jamais été 
entreprise à notre connaissance, serait de comparer les revenus des exploitations 
certifiées biologiques bien gérées à ceux des petites exploitations bien gérées qui 
utilisent des engrais et des biocides à bon escient. 

L’écart en matière de bénéfices entre les producteurs certifiés et non certifiés se 
justifie par leurs caractéristiques différentes 
Les producteurs certifiés et non certifiés peuvent présenter des caractéristiques 
différentes, ce qui explique au moins en partie les impacts relevés chez les 
producteurs certifiés. C’est notamment le cas pour les producteurs certifiés 
GLOBALG.A.P., généralement choisis par les exportateurs, et qui ne représentent 
pas le petit producteur moyen. Par rapport à leurs homologues non certifiés, 
les producteurs certifiés possèdent généralement un meilleur niveau d’études, 
davantage d’actifs, plus de spécialisation ou d’expérience dans l’agriculture, des 
exploitations plus vastes, une meilleure disponibilité de la main d’œuvre, un meilleur 
accès aux services et sont situés plus près des acheteurs ou dans des zones plus 
propices d’un point de vue agro-écologique. Ces caractéristiques contribuent 
vraisemblablement aux effets positifs relevés dans les études d’impact, qui ne 
tenaient pas compte des différences pré-existantes. Ces effets sont donc peu 
plausibles pour les producteurs moyens, dont l’ensemble de compétences et les 
actifs sont moins importants. 
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9.1   Données en faveur d’un impact positif de la 
certification

En évaluant les résultats nets de la certification et la vérification des petits producteurs 
de cacao, café, coton et fruits et légumes, nous avons trouvé 19 études (sur 270 
études tous secteurs confondus) dont la méthodologie est apte à élaborer un 
scénario contrefactuel crédible qui permet d’imputer les impacts à la certification. 
Le secteur du café est le plus couvert, avec 15 études dans ce cas et de nombreuses 
autres études d’impact. Pour les secteurs où la certification est un phénomène plus 
récent, les études sont en nombre plus limité : une pour la certification du cacao, une 
pour le coton et deux pour les fruits et légumes. Cette situation nous empêche de 
tirer des conclusions sur l’impact de la certification sur les moyens de subsistance des 
petits producteurs de coton, de cacao et de fleurs. C’est pourquoi nous ne pouvons 
tirer des conclusions fermes que pour le secteur du café.

9.1.1  Café

Les données montrant l’impact positif de la certification du café sont limitées. Les 
producteurs de café certifiés, notamment ceux certifiés par Fairtrade, jouissent 
d’une augmentation des prix, sans pour autant afficher une augmentation de la 
productivité à même d’engendrer un effet positif supplémentaire sur les prix, à une 
exception près. Les données sur les coûts de production sont mitigées : une étude 
ne trouve pas d’effets tandis que deux autres identifient des répercussions neutres 
et négatives. Aucun effet n’a été relevé sur l’efficacité du rendement agricole. 
C’est pourquoi, malgré des augmentations de prix, les effets sur les revenus sont en 
immense majorité neutres : six études sur huit ne trouvent aucun effet ; parmi les deux 
études restantes, l’une est positive et l’autre montre un effet négatif. L’amélioration de 
l’accès des producteurs certifiés aux services, notamment à la formation, est un effet 
positif plus convaincant.

99 Conclusions
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9.1.2  Cacao

Dans le secteur du cacao, une étude suffisamment rigoureuse indique que les 
programmes d’agriculture contractuelle certifiés biologiques ont un impact positif 
sur les prix, les revenus et l’accès à la formation. Cependant, ces effets ne sont pas 
imputables exclusivement à la certification biologique, tant les différentes dispositions 
contractuelles jouent également un rôle prépondérant. 

Certains impacts indicatifs de la certification proviennent des autres études d’impact 
quantitatives analysées, mais des contraintes méthodologiques empêchent 
d’attribuer ces effets uniquement à la certification. Certaines données suggèrent 
une amélioration de la productivité pour les producteurs certifiés, mais la plupart 
des études ne relèvent pas d’impacts positifs sur les revenus en raison des coûts de 
production accrus et du faible taux de commercialisation. Dans le secteur du cacao, 
la plupart des systèmes de certification appartiennent à un ensemble d’interventions 
plus global qui vise à aider les producteurs à améliorer leur production. Imputer les 
effets uniquement à la certification, comme le font certaines études, est donc difficile 
à justifier. Dans la mesure où aucune de ces études n’intègre les coûts de certification 
au niveau de l’exploitation à l’analyse sur les coûts de production et les revenus nets, 
nous en concluons que les effets sur le revenu net sont susceptibles d’être neutres ou 
négatifs, si tous les coûts au niveau de l’exploitation sont assumés par les producteurs 
(en comparaison aux situations où le financement accordé par des bailleurs de fonds 
couvre une partie des coûts).

9.1.3  Coton

Aucune information n’a été trouvée sur l’impact des certifications CMiA ou BCI. Seule 
une étude s’appuie sur un scénario contrefactuel crédible pour identifier l’impact de 
la certification du coton. Cette étude porte sur un cas de certification Fairtrade au 
Mali. Elle met en évidence l’augmentation de la qualité du coton, ce qui permet aux 
producteurs de recevoir des prix plus élevés pour leur production. Aucune analyse n’a 
été menée sur les effets sur la productivité ou les revenus. Les améliorations en termes 
de qualité et de prix ne peuvent être imputées exclusivement à la certification 
Fairtrade, car les auteurs indiquent que les contrats entre les producteurs et les 
acheteurs, mis en œuvre par le détenteur de licence dans le cadre du système de 
certification Fairtrade, contribuent à la qualité et à l’augmentation des prix. 

Les 10 autres études d’impact, dont les résultats ne peuvent être imputés à la 
certification en raison de contraintes méthodologiques, montrent que la certification 
biologique tend à faire baisser les niveaux de productivité. Sur le marché, le coton 
Fairtrade et biologique obtient un prix supérieur à celui du coton traditionnel. 
Ce dernier obtient des premium allant de 5 à 20 %. L’augmentation des prix, en 
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association à une diminution des coûts de production, mène deux tiers des études 
à conclure que le revenu de l’exploitation des producteurs certifiés biologiques ou 
Fairtrade est supérieur à celui de leurs homologues non certifiés, malgré le manque 
à gagner subi par les producteurs biologiques au cours des premières années de 
transition.

9.1.4  Fruits et légumes

Les seules études qui évaluent ce qui se serait passé en l’absence d’une certification 
existante sont les deux études sur GLOBALG.A.P.  Celles-ci indiquent que le revenu 
de l’exploitation ne change pas suite à la certification, même si les prix augmentent 
et la productivité stagne ou diminue. GLOBALG.A.P.  n’a pas d’effet sur les coûts de 
production, mais facilite l’accès au marché. Les différences organisationnelles entre 
les groupes certifiés sont considérables ; les prix et l’accès au marché s’améliorent 
chez les groupes de certification gérés par les producteurs, mais restent identiques 
chez ceux gérés par les exportateurs. 

Les données d’autres études sur la certification des fruits et légumes, dont les résultats 
ne peuvent être imputés à l’impact de la certification en raison de contraintes 
méthodologiques, indiquent que la productivité des producteurs de fruits certifiés 
biologiques peut diminuer ou stagner, tandis qu’elle peut augmenter pour les 
producteurs certifiés GLOBALG.A.P.  Par ailleurs, l’agriculture biologique peut avoir 
un effet positif sur les coûts de production moyens par producteur. La productivité 
connaît généralement une baisse, mais les prix plus élevés ainsi reçus se traduisent 
souvent par une augmentation des revenus des producteurs. Les données sur 
l’évolution des revenus suite à la certification Fairtrade et GLOBALG.A.P.  des fruits sont 
mitigées. Les producteurs certifiés GLOBALG.A.P., Fairtrade et biologique semblent 
accéder davantage au crédit et à la formation, tandis que Fairtrade favorise 
parfois le développement organisationnel. Enfin, Fairtrade, Rainforest Alliance et 
GLOBALG.A.P.  semblent bénéfiques sur les versants environnementaux et sociaux. 

Indépendamment de la certification appliquée, les contrats de livraison et de 
services entre le détenteur de licence et les producteurs jouent un rôle considérable, 
presque décisif, dans les impacts relevés, à l’instar des achats directs auprès des 
groupes de producteurs. Cela s’applique tant à la certification GLOBALG.A.P.  qu’aux 
labels d’agriculture biologique. Par ailleurs, les études ont trouvé que les producteurs 
certifiés GLOBALG.A.P.  sont différents de leurs homologues non certifiés, au regard 
notamment des compétences, des actifs et de l’emplacement de l’exploitation. On 
peut probablement imputer à ces paramètres les impacts positifs de la certification 
GLOBALG.A.P.  mise en évidence par l’analyse.
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9.2  Coûts financiers et bénéfices de la certification

Peu de données empiriques sont disponibles sur les coûts de certification pour les 
petits producteurs et les détenteurs de licence. Cette situation s’explique car de 
nombreux systèmes de certification sont co-financés par des bailleurs de fonds, ce 
qui engendre un manque de transparence au niveau des coûts des programmes. 
Par ailleurs, les informations sur les coûts sont souvent disséminées entre différentes 
organisations en raison de leurs rôles différents au sein des systèmes de certification ; 
les informations ne sont souvent pas recueillies en détail. Les entreprises qui endossent 
le rôle de détenteurs de licence ont tendance à ne pas partager d’informations sur 
les coûts de mise en œuvre, qui relèvent du secret d’affaires. Les études publiées sur 
les coûts et les bénéfices de la certification manquent d’informations sur les différents 
types de coûts, ce qui ne brosse qu’un tableau incomplet des coûts de certification 
totaux. D’autres études fondent leurs calculs sur des hypothèses quant à l’adhésion à 
une organisation de producteur, aux volumes produits par producteur ou aux primes 
reçues par les producteurs, avec pour résultat des chiffres irréalistes sur le bénéfice 
net des systèmes de certification.

Nous trouvons peu de données probantes sur les améliorations au niveau de 
l’exploitation qui découleraient d’un investissement en faveur de la certification. 
C’est pourquoi, dans les faits, la mise en œuvre des coûts de certification nécessite 
un premium sur le marché pour couvrir les coûts supplémentaires qui incombent aux 
producteurs et aux entreprises. La section des coûts et des bénéfices montre ce qui 
doit être pris en compte au moment de décider s’il est pertinent d’investir en faveur 
d’une certification. Hormis les coûts de mise en œuvre, les facteurs décisifs sont la 
production par producteur, le niveau de premium et le taux de commercialisation. 
Même avec les premium inhérents aux produits certifiés, les producteurs ne s’y 
retrouvent pas toujours sur un plan économique. Les coûts de mise en œuvre 
dépendent du nombre de producteurs pour lesquels une entreprise ou une 
coopérative agricole adopte un système de certification, tandis que les bénéfices 
sous forme de premium dépendent du volume vendu. C’est pourquoi les producteurs 
qui produisent des volumes modestes sont relativement plus coûteux à certifier. 

9.2.1  Café

Ce n’est pas un hasard si l’immense majorité des café certifiés durables, que ce 
soit par UTZ Certified, Rainforest Alliance ou 4C, proviennent de régions avec un 
degré élevé d’organisation des producteurs ou de production par producteur, 
comme l’Amérique centrale et du Sud et l’Asie du Sud-est. Les trois principaux pays 
producteurs de café certifié durable sont les suivants : le Brésil, le Vietnam et la 
Colombie, qui représentaient près de 80 % de l’offre certifiée en 2012.63
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Les autres matières premières affichent une tendance comparable. En fonction 
du niveau des coûts de mise en œuvre, les petits producteurs doivent produire des 
volumes supérieurs à la moyenne pour rentabiliser la certification. Les informations sur 
les coûts de certification du cacao viennent corroborer ces données. 

9.2.2  Cacao

Les informations sur les coûts de certification sont rares, mais suffisantes pour tirer des 
conclusions sur le seuil de rentabilité pour les producteurs et les détenteurs de licence. 
Nous concluons que les coûts inhérents à la certification peuvent être récupérés dès 
lors que l’exploitation produit entre 1,12 et 2,9 tonnes de cacao pour les scénarios 
de coût minimum et maximum. Cependant, ces seuils de rentabilité peuvent en 
réalité impliquer un volume de production plus élevé, car la littérature ne présente 
pas d’informations complètes en la matière. La plupart des producteurs de cacao 
du Ghana et de Côte d’Ivoire produisent moins de 3 tonnes de cacao par an, et 
une grande partie en produit environ 1,2 tonne par an : 64 il est donc difficile pour les 
producteurs et les détenteurs de licence de rembourser la totalité des coûts avancés 
pour la certification. Le financement accordé par des bailleurs de fonds peut rester 
indispensable pour couvrir les coûts de certification. En son absence, les détenteurs 
de licence et les producteurs peuvent finir par assumer des coûts de certification qui 
ne seront qu’en partie récupérés.

9.2.3  Coton

En présence d’informations incomplètes sur la certification Fairtrade, biologique et 
BCI du coton, nos modèles montrent que pour être viable d’un point de vue financier, 
la production moyenne par producteur doit se situer dans une fourchette comprise 
entre 1,32 et 4,34 tonnes. Pour les détenteurs de licence, nous avons trouvé qu’un 
volume de 680 kg de fibres de coton suffit dans le scénario des coûts de mise en 
œuvre minimum ; à l’inverse, près de 4 tonnes sont indispensables avec le scénario 
des coûts maximum. Dans les faits, le seuil de rentabilité peut se situer à un volume de 
production plus élevé car les informations sur les coûts initiaux ne sont pas disponibles. 
À titre de comparaison, la productivité en Afrique sub-saharienne va de 250 à 450 
kg/ha tandis qu’en moyenne, les petits producteurs de coton possèdent environ 2 
ha cultivés. Dans la plupart des cas, les volumes produits semblent insuffisants pour 
rembourser les coûts de mise en œuvre. Les financements conséquents accordés par 
les bailleurs de fonds compensent souvent cet écart.
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9.2.4  Fruits et légumes

Nous avons relevé de grandes disparités dans les seuils de rentabilité des fruits et 
légumes certifiés GLOBALG.A.P, car les coûts de certification des légumes mis en 
évidence dans notre étude sont largement supérieurs à ceux de la certification des 
fruits. Par ailleurs, les premium reçus pour les légumes mentionnées dans la littérature 
représentent un quart de celles pour les fruits. Nous pouvons en tirer la conclusion 
suivante : les producteurs de fruits sont en mesure de récupérer les coûts de 
certification avec un volume bien inférieur à celui des producteurs de légumes (0,22 
à 2,94 t pour les producteurs de fruits, contre 3,30 t à 18,43 t pour les producteurs de 
légumes pour les scénarios de coût minimum et maximum). Pour les deux systèmes 
de production, la quantité de produits certifiés à produire pour que le producteur 
récupère la totalité des coûts de certification peut s’avérer supérieure à nos calculs, 
l’intégralité des coûts de certification n’étant pas pris en compte dans la littérature. 
Il serait difficile de récupérer les coûts de certification si les bailleurs de fonds n’y 
contribuaient pas, notamment pour les producteurs de légumes.

9.2.5  Conclusion

S’il est fréquemment avancé que la certification durable aide les petits producteurs, 
ce sont les petits producteurs bien organisés avec un niveau de production 
relativement élevé qui auront plus de chances d’atteindre, voire de dépasser, le 
seuil de rentabilité. La mise en œuvre de la certification durable par les entreprises 
d’export semble devenir la norme, et renforce le rôle des multinationales bien 
organisées dans les centres locaux de production. Ce n’est pas nécessairement 
négatif. Dans bon nombre de pays africains, les producteurs bénéficient grandement 
d’une association plus étroite avec les exportateurs (multinationaux). Cependant, 
même pour les entreprises financées qui bénéficient d’un accès satisfaisant aux 
marchés de crédit internationaux, la mise en œuvre des coûts de certification dans 
les pays où la production par producteur est faible restera probablement un défi ; 
le financement de la part des bailleurs de fonds gardera son rôle essentiel pour 
l’application sur le terrain.

Le financement accordé par les bailleurs de fonds et d’autres subventions couvrent 
également une proportion substantielle des coûts organisationnels des organisations 
de certification. En l’absence de données positives irréfutables au niveau de 
l’exploitation sur les bénéfices de la certification pour les producteurs, et en raison 
du biais manifeste en faveur des producteurs les plus aisés et du coût relativement 
élevé par bénéficiaire au niveau de l’organisation, force est de constater que ce 
financement serait mieux consacré à d’autres activités de développement rural, 
notamment celles qui visent à aider les pauvres. 
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9.3   Facteurs influençant les coûts et les bénéfices de 
la certification

En fonction de la perspective des bénéfices, les engagements des acheteurs 
influencent les taux de commercialisation et donc, les premium reçus pour le cacao 
certifié. En présence de faibles taux de commercialisation, les producteurs ne reçoivent 
de premium que sur une partie de leur récolte certifiée. Récupérer les coûts de 
certification peut s’avérer ardu en l’absence totale ou partielle d’autres bénéfices 
prévus, par exemple l’amélioration de la productivité et du rendement agricole. En 
l’absence de rentabilité immédiate pour la certification au niveau de l’exploitation, 
l’accès au financement des bailleurs de fonds peut changer la donne : il peut couvrir 
les coûts initiaux de certification, à court terme ou de façon plus permanente dès lors 
que les bailleurs de fonds, ou le secteur privé, ont intérêt à pérenniser la certification des 
producteurs. 

Si les producteurs, notamment dans le secteur du café et du cacao, cumulent les 
certifications, l’harmonisation des normes ainsi que les formations et audits combinés 
pour différentes certifications permettraient de réduire les coûts totaux en la matière. 
Ces coûts sont influencés par la situation initiale des producteurs avant la certification ; 
plus ils respectent les normes de certification, plus leurs coûts de mise en œuvre seront 
faibles. Par ailleurs, une capacité de mise en œuvre plus locale signifie une réduction 
des coûts de renforcement des compétences. De même, les coûts de certification 
par producteur sont inversement proportionnels à l’échelle du programme. Le degré 
d’organisation et les capacités organisationnelles du producteur entrent également 
en ligne de compte ; créer une organisation de producteur ou améliorer les capacités 
existantes augmente les coûts de mise en œuvre. 

Les relations contractuelles et de vente directe avec les acheteurs influencent les 
impacts des systèmes de certification du cacao, du coton et des fruits et légumes. 
Le système de certification n’est donc pas le seul paramètre à entrer en ligne de 
compte. De fait, les données préliminaires semblent montrer que l’intensification des 
relations entre producteurs et acheteurs est source de bénéfices réciproques. Dans 
ces cadres, les producteurs peuvent accéder à des services et intrants indispensables 
en échange de la vente de tout ou partie de leur récolte à l’acheteur. L’acheteur 
bénéficie alors d’une sécurité accrue en termes d’approvisionnement, mais aussi de 
la capacité à faire respecter les normes de qualité, voire de certification. 

Les différences entre les producteurs certifiés et non certifiés imputées au système de 
certification s’expliquent parfois par des différences pré-existantes. Les producteurs qui 
jouissent de meilleures capacités, de davantage d’actifs et d’une meilleure proximité 
avec les marchés à l’exportation sont plus à même d’être choisis ou de choisir un 
système de certification, ce qui n’est pas sans influence sur les résultats relevés. 
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Alors que les informations sur les coûts financiers et les bénéfices concrets pour les 
petits producteurs sont rares dans la littérature, nous fournissons des recommandations 
à l’attention des producteurs et des détenteurs de licence afin de les aider à décider 
s’il est pertinent d’opter pour la certification. Celles-ci ont pour vocation d’améliorer 
la rentabilité de la certification, de maximiser les bénéfices et de minimiser les coûts 
de certification pour les petits producteurs. 

10.1   Recommandations à l’attention des producteurs 
et des détenteurs d’une licence

Au moment de décider s’il est pertinent de devenir certifié, réfléchissez aux questions 
suivantes :

1.  Quels seraient les bénéfices financiers potentiels de la certification ?
a. Le marché est-il en situation de demande de produits certifiés ?
b. Quel serait le pourcentage de produits que les acheteurs vendraient 

en tant que produits certifiés (le taux de commercialisation) ?
c. Pendant combien de temps les acheteurs achèteront-ils des produits 

certifiés ?
d. Un premium sera-t-il appliqué au prix du produit certifié, et pendant 

combien de temps ?
e. La relation avec un acheteur dépend-elle de la certification des 

produits ?
f. Est-il possible de conclure un accord avec un acheteur, avec ou sans 

critères de certification, notamment un accord sur le prix, la qualité 
et l’aide technique ?

2.  Quels sont les coûts prévus liés à la certification ?
a. Quels sont les postes de dépense liés à la certification ? 
b. En quoi le contexte local (capacités des producteurs et des 

organisations, disponibilité des formateurs et aide organisationnelle) 
influence-t-il les coûts de certification ? 
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c. Les investissements initiaux peuvent-ils être réalisés ? Si oui, par qui ?
d. Un financement de bailleurs de fonds, ou d’autres financements 

externes à la chaîne de valeur sont-ils disponibles pour couvrir 
tout ou partie des coûts de certification initiaux ou récurrents ? 
Qu’adviendra-t-il lorsque les financements accordés par des bailleurs 
de fonds cesseront ?

3.   Quels facteurs influencent la rentabilité de la certification ?
a. Quel volume les producteurs produisent-ils en moyenne ?
b. Qu’adviendra-t-il de la rentabilité de la certification si les prix du 

marché viennent à augmenter ou diminuer ?
c. Selon vous, qu’est-ce qu’une période raisonnable de retour sur 

investissement après la certification ?

D’après les informations disponibles sur ces questions, on peut tirer une conclusion 
sur le bénéfice net escompté suite à la certification et décider s’il est pertinent de 
l’adopter. 

10.2   Recommandations afin d’améliorer la rentabilité 
de la certification et l’impact pour les petits 
producteurs

La rareté des informations sur les coûts et les bénéfices de la certification nous amène 
également à recommander les éléments suivants :

1.   Les organismes de certification doivent améliorer la transparence des 
coûts et des bénéfices de la certification. Les producteurs, les détenteurs 
de licence et le secteur privé seraient les mieux placés pour décider s’il 
est pertinent d’opter pour une certification à partir du moment où ces 
derniers disposent d’informations sur les bénéfices nets de la certification. 
Par ailleurs, les bailleurs de fonds pourraient utiliser ces informations pour 
décider s’ils souhaitent investir en faveur des systèmes de certification. 

2.  Pour les détenteurs de licence potentiels, il serait intéressant d’avoir 
accès à des données de qualité sur les marchés pour les différentes 
certifications. Seuls 4C, UTZ Certified et BCI font preuve de transparence 
en ce qui concerne les chiffres agrégés sur la production et la demande. 
Tous les systèmes de certification pourraient améliorer encore davantage 
la situation en publiant des informations sur l’offre et la demande à 
l’échelon national à l’attention du grand public, des producteurs et des 
détenteurs de licence potentiels. 
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3.  Les coûts de mise en œuvre de la certification peuvent être minorés 
en assouplissant les exigences à l’encontre des détenteurs de licence 
qui ont fait preuve de bonnes performances répétées. Ils pourraient 
être récompensés par un espacement des audits, par exemple, ou des 
chartes personnalisées qui ne ciblent que les problèmes qui s’appliquent 
à leur situation. Ils pourraient également être encouragés à faire des 
prévisions sur les rendements à l’attention des producteurs certifiés.

4.  Comparons les coûts et les bénéfices des systèmes de certification 
à ceux d’autres étapes au sein de la chaîne de valeur, à l’instar des 
différents programmes de prestation de services ou d’agriculture 
contractuelle. La certification n’est pas le seul outil disponible pour 
améliorer les moyens de subsistance des petits producteurs. D’autres 
types d’intervention, à l’instar de la formation, d’intrants, de crédit ou 
d’assurance, gagnent en importance (souvent en association aux 
systèmes de certification), et il serait intéressant de comparer les impacts 
des différentes interventions, afin que les producteurs, leur organisation, 
les entreprises et les bailleurs de fond puissent prendre des décisions 
informées en matière d’investissements.
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Sur certains marchés, comme celui du café et du cacao, les produits certifiés 
durables sont en passe de devenir la norme. Il est communément attendu qu’une 
fois la certification normalisée, les premium viendront à disparaître. En parallèle, la 
certification pourrait s’avérer indispensable pour accéder à certains marchés. 

D’après notre expérience de la mise en œuvre de systèmes de certification, nous 
prévoyons les évolutions suivantes de la certification (durable).

1.  Les détenteurs de licence cesseront d’être certifiés faute de pouvoir 
récupérer les coûts de certification.

2.  Les producteurs ou les détenteurs de licence assumeront les coûts de la 
certification si celle-ci devient une condition préalable à l’exportation sur 
certains marchés, et si le premium disparaît.

3.  Des systèmes de certification alternatifs sont créés pour diminuer les coûts 
de certification.

4.  La certification devient la norme. Pour continuer à se distinguer des autres 
normes et à la demande des fabricants et des négociants, les systèmes 
de certification ajoutent toujours plus de critères à l’existant.

Les détenteurs de licence cesseront d’être certifiés faute de pouvoir récupérer 
les coûts de certification
En présence d’objectifs parfois ambitieux en termes d’achat de volumes certifiés 
de la part des fabricants dans le secteur de certaines matières premières, il est peu 
probable d’assister à l’abandon massif de la certification par les détenteurs de 
licence et les producteurs. Le café, le cacao et la banane sont autant de secteurs 
où cette situation est improbable à grande échelle. Certains groupes de producteurs 
pourraient néanmoins cesser d’être certifiés. Les candidats probables sont des petits 
groupes de producteurs qui ont majoritairement fait appel au financement accordé 
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par des bailleurs de fonds pour devenir certifiés, mais découvrent le véritable coût 
de la conformité une fois ce financement tari. Le taux de commercialisation sera 
déterminant dans ces décisions. Des données anecdotiques du secteur du café, 
corroborées dans une certaine mesure par notre analyse de rentabilité, montrent 
que les détenteurs de licence qui parviennent à vendre environ 50 % de leur 
volume certifié en tant que tel, ont tendance à avoir des activités certifiées viables 
d’un point de vue financier. La probabilité d’un échec de la certification à cause 
d’un faible taux de commercialisation est probablement plus élevée dès lors que 
la mise en œuvre est principalement l’œuvre d’une ONG ou d’un programme de 
développement, et non une demande concrète du marché.

Abandonner la certification est également possible en présence d’autres 
opportunités commerciales avec un meilleur ratio coût-bénéfice. Pour certains 
groupes de producteurs et de détenteurs de licence, notamment ceux sur les 
segments haut de gamme, il est plus profitable de mettre l’accent sur la qualité 
intrinsèque du produit que sur la certification. D’autres peuvent découvrir des 
opportunités commerciales qui offrent peut-être des prix plus bas, mais sont moins 
exigeantes et présentent donc un meilleur ratio coût-bénéfice. L’augmentation de la 
demande sur les marchés émergents, où la croissance du pouvoir d’achat dépasse la 
demande envers des produits certifiés, devrait donner naissance à des opportunités 
de ce type. Des données anecdotiques portent à penser, par exemple, que 
certains producteurs de noix de cajou s’empressent déjà de vendre leurs produits 
sur le marché indien. Les prix y sont peut-être plus bas, mais l’Inde n’impose pas de 
certification, à l’inverse de l’Europe. 

La certification devient une condition préalable à l’exportation sur certains 
marchés, et les producteurs ou les détenteurs de licence assument les coûts de 
la certification si le premium disparaît
La certification peut jouer le rôle d’un permis à l’exportation sur certains marchés, 
si les produits certifiés y sont la norme. Lorsqu’un produit devient la norme de facto, 
le premium perd alors sa raison d’être. Pourtant, produire des produits certifiés 
demandera toujours des investissements commerciaux. Lors de la disparition du 
premium, celui-ci pourrait s’ajouter aux prix traditionnels pour devenir le nouveau 
prix normal. Cela intégrerait de façon efficace le coût de la certification au prix 
du produit. Les détenteurs de licence et les producteurs assumeraient le coût de 
la certification sans en pâtir. Au Vietnam, dans le secteur du café, cela semble être 
le cas dans les provinces où la certification représente la majorité de l’offre. Les 
producteurs ne sont plus disposés à vendre à des prix normaux mais demandent un 
premium pour n’importe quel café et estiment être en mesure de patienter jusqu’à 
l’obtenir. L’avenir nous dira s’il s’agit d’une anomalie ou de la nouvelle norme. 
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L’alternative est qu’en l’absence d’augmentation des prix, le premium disparaisse 
et les coûts de la certification soient assumés par les détenteurs de licence. Ce 
scénario est plus probable, notamment sur les marchés où quelques grands fabricants 
ou négociants se partagent une grande partie de la demande. Les évolutions 
chez GlobalG.A.P.  suivent cette trajectoire, qui a débuté chez les producteurs de 
légumes européens. Sur les marchés nationaux compétitifs proposant de nombreuses 
opportunités de vente aux producteurs sur les marchés traditionnels, il incombera 
probablement aux détenteurs de licence d’assumer le gros de cette évolution. Si ce 
n’est pas le cas, le détenteur de licence sera tenté de répercuter les coûts inhérents 
à la conformité aux producteurs, en exerçant une pression verticale sur les prix à  
la production.

Des systèmes de certification alternatifs sont créés pour diminuer les coûts
Les coûts inhérents à la certification peuvent s’avérer trop lourds pour les détenteurs 
de labels. Au lieu d’abandonner toute certification, ils peuvent tenter de développer 
leurs propres normes, plus faciles et moins onéreuses à mettre en œuvre. Selon 
plusieurs promoteurs de Fairtrade, cette situation est déjà une réalité lors du choix de 
UTZ Certified, Rainforest Alliance et autres au détriment des certifications Fairtrade et 
biologiques. Évidemment, les détenteurs de ces nouvelles normes nient leur caractère 
moins strict. Parmi les grands exportateurs qui endossent le rôle de détenteur de 
licence pour des dizaines, voire des centaines de milliers de producteurs, des projets 
potentiellement fructueux visant à développer des alternatives moins onéreuses que 
les labels actuels sont en négociation. À notre connaissance, aucun n’a atteint le 
marché à l’heure actuelle. En attendant, il reste à voir si les fabricants sont prêts à 
transférer une partie de l’assurance de leur réputation des systèmes de certification 
aux fournisseurs des produits et si les ONG concernées les y autoriseront. 

La certification devient la norme. Pour continuer à se distinguer des autres 
labels et à la demande des fabricants et des négociants, les systèmes de 
certification ajoutent toujours plus de critères
Si la certification devient une condition préalable à l’exportation sur des marchés 
développés et est la norme de facto, les organismes de certification souhaiteront 
probablement continuer à se distinguer de la concurrence. Après tout, nombre 
des labels sont désormais des entreprises à part entière et doivent se distinguer 
et continuer à satisfaire leurs clients afin de survivre. Rainforest Alliance, UTZ et 
4C possèdent tous des modules liés au changement climatique qui viennent ou 
viendront étoffer leur charte. Une campagne sur les aspects liés au genre dans le 
secteur du cacao, lancée en 2013 par Oxfam, a conduit les fabricants soucieux de 
prouver qu’ils « agissaient » à surenchérir sur cette thématique. Dans bon nombre de 
cas, « agir » consiste à demander au propriétaire des normes utilisées de prouver que 
lui agit. Par conséquent, les organismes de certification sont susceptibles d’ajouter 
des critères de conformité ou d’exiger des données sur les aspects liés au genre ou 
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d’autres thématiques pertinentes. Savoir à qui incombe le coût de la conformité 
est flou ; les trois scénarios précédents peuvent s’appliquer. Les organismes de 
certification peuvent tenter de proposer leurs normes aux consommateurs dans le 
cadre des marchés émergents.
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Organisations contactées pour obtenir des informations 
dans le cadre de cette étude

Annexe 1 

Produit Type d’organisation Nom

Cacao, café Entreprise Unilever

Cacao, café NGO Rainforest Alliance

Cacao, café NGO/Entreprise UTZ Certified

Cacao, café, coton Entreprise OLAM

Cacao, café, coton NGO SUSTAINEO

Cacao, café, coton, fruits et 
légumes

NGO Fairtrade / Max Havelaar /FLO

Cacao, café, coton, fruits et 
légumes

NGO COSA

Cacao, café, coton, fruits et 
légumes

Institut de recherche CIRAD

Cacao, café, coton, fruits et 
légumes

NGO IDH

Cacao, café, coton, fruits et 
légumes

Institut de recherche Wageningen UR

Cacao, café, coton, fruits et 
légumes

NGO IMO Fair For Life

Cacao, café, fruits et légumes NGO Solidaridad

Café, fruits et légumes Entreprise Michiel Schoenmakers

Café, fruits et légumes NGO SAI

Coton GO GIZ

Coton NGO BCI

Coton NGO Helvetas

Coton Entreprise Sustainable Organic Farm Systems

Coton Entreprise Brownstone Consulting

Coton Entreprise New Equilibrium

Cacao NGO Agro-Eco Louis Bolk Institute

Fruits et légumes Entreprise React Africa

Fruits et légumes NGO COLEACP

Fruits et légumes NGO GLOBALG.A.P.

Fruits et légumes Institut de recherche Georg-August-University Göttingen
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Certification Histoire Groupe cible Gouvernance Modèle d’audit Modèle commercial 
(valeurs en euros)

Premium Bénéfices potentiels pour les 
producteurs

4C Association Projet créé en 2003 par 
GTZ et DKV en réaction à 
la crise du café. Transformé 
en système de certification 
en 2006.

Producteurs et 
travailleurs.

L’assemblée générale des membres 
élit le conseil d’administration.

Vérification initiale réalisée 
par l’un des 21 auditeurs 
externes agréés par 4C, 
auto-inspection annuelle 
et nouvelle vérification 
externe tous les 3 ans. 
Audit pris en charge par le 
détenteur de licence.

Budget annuel d’environ 
1,8 million d’euros. Droits 
d’adhésion pour tous 
les acteurs, y compris les 
producteurs. Ces droits 
couvrent environ 88 % du 
budget opérationnel (2012). 
3 % de financement provient 
des bailleurs de fonds.

Facultatif, mais les 
acheteurs peuvent 
s’en acquitter.

– Meilleurs rendements
– Amélioration de la qualité
–  Optimisation de l’utilisation des 

intrants
– Augmentation des revenus
– Accès à l’information

BCI Créé en 2009 par 4 membres 
fondateurs du secteur privé.

Producteurs, petite et 
grande échelle.

L’assemblée générale des membres 
élit le conseil d’administration.

Auto-évaluation annuelle, 
vérifications de suivi par 
BCI, vérification externe 
annuelle. Audits pris en 
charge par BCI.

Budget annuel de 
3,6 millions (2012). 
Revenus provenant des 
droits d’adhésion (26 %), 
des services tels que la 
vérification (22 %) et le 
financement des bailleurs 
de fonds (49 %).

Pas de premium. – Réduction des coûts
– Augmentation de la rentabilité
–  Meilleure gestion de l’exploitation 

agricole
–  Réduction de l’utilisation des 

intrants
– Accès au financement

CMiA Créée en 2005 par Aid by 
Trade Foundation (sous le 
nom FSAF).

Petits producteurs 
africains.

Décisions prises par le conseil 
d’administration d’Aid by Trade 
Foundation.

Audit externe par l’un 
des 2 auditeurs agréés 
tous les 2 ans. Le choix 
de l’auditeur revient à 
CMiA. Frais d’audit pris en 
charge par Aid by Trade 
Foundation.

Aucune information 
trouvée sur le budget. 
Droit d’adhésion, frais de 
licence de 2,5 % sur le prix 
du vêtement et frais sur le 
volume. Financement par 
des bailleurs de fonds.

Pas de premium 
pour les 
producteurs.

– Accès à la formation
– Augmentation du rendement
– Augmentation des revenus

Fairtrade Créée en 1988 par l’ONG 
Solidaridad sous le nom Max 
Havelaar. 

Petits producteurs 
membres d’une 
organisation gérée 
par des producteurs. 
Grandes plantations 
pour certains produits.

L’assemblée générale des membres 
approuve le comité directeur.

Audit annuel. Audits 
réalisés exclusivement par 
FLO-CERT, qui appartient à 
Fairtrade International. Frais 
d’audit pris en charge par 
le détenteur de licence.

Budget annuel de 14,97 
millions d’euros (2012). 
Frais d’adhésion (45 %), 
financement par des 
bailleurs de fonds (42 %).

Prix minimum 
garanti et 
premium de 
développement 
de la 
communauté.

– Stabilité des prix
–  Premium grâce à l’effet 

équitable
–  Influence sur la stratégie de 

Fairtrade International
–  Autonomisation des producteurs 

et des travailleurs agricoles

Global Gap Créée en 1997 sous le 
nom EurepGap par des 
négociants.

Entreprises, producteurs. Appartient entièrement à FoodPlus 
GmbH. Régie par le comité des 
producteurs et des négociants, qui 
reçoit ses ordres des membres et des 
actionnaires de FoodPlus. FoodPlus, 
quant à elle, appartient à ETI Retail 
Institute, lui-même détenu par 550 
membres du secteur du commerce 
de détail.

Audits externes annuels 
par l’un des 142 auditeurs 
agréés. Inspection surprise 
supplémentaire possible. 
Audit pris en charge par le 
détenteur de licence.

Aucune information trouvée 
sur le budget. Revenus 
issus des droits d’adhésion 
(entreprises), d’inscription 
et de certification 
(producteurs).

Pas de premium. –  Pas de bénéfices proposés aux 
producteurs

Annexe 2 
 
Informations sur les systèmes de certification

126 C O Û T S  E T  B É N É F I C E S  D E S  S Y S T È M E S  D E  C E R T I F I C A T I O N



Certification Histoire Groupe cible Gouvernance Modèle d’audit Modèle commercial 
(valeurs en euros)

Premium Bénéfices potentiels pour les 
producteurs

4C Association Projet créé en 2003 par 
GTZ et DKV en réaction à 
la crise du café. Transformé 
en système de certification 
en 2006.

Producteurs et 
travailleurs.

L’assemblée générale des membres 
élit le conseil d’administration.

Vérification initiale réalisée 
par l’un des 21 auditeurs 
externes agréés par 4C, 
auto-inspection annuelle 
et nouvelle vérification 
externe tous les 3 ans. 
Audit pris en charge par le 
détenteur de licence.

Budget annuel d’environ 
1,8 million d’euros. Droits 
d’adhésion pour tous 
les acteurs, y compris les 
producteurs. Ces droits 
couvrent environ 88 % du 
budget opérationnel (2012). 
3 % de financement provient 
des bailleurs de fonds.

Facultatif, mais les 
acheteurs peuvent 
s’en acquitter.

– Meilleurs rendements
– Amélioration de la qualité
–  Optimisation de l’utilisation des 

intrants
– Augmentation des revenus
– Accès à l’information

BCI Créé en 2009 par 4 membres 
fondateurs du secteur privé.

Producteurs, petite et 
grande échelle.

L’assemblée générale des membres 
élit le conseil d’administration.

Auto-évaluation annuelle, 
vérifications de suivi par 
BCI, vérification externe 
annuelle. Audits pris en 
charge par BCI.

Budget annuel de 
3,6 millions (2012). 
Revenus provenant des 
droits d’adhésion (26 %), 
des services tels que la 
vérification (22 %) et le 
financement des bailleurs 
de fonds (49 %).

Pas de premium. – Réduction des coûts
– Augmentation de la rentabilité
–  Meilleure gestion de l’exploitation 

agricole
–  Réduction de l’utilisation des 

intrants
– Accès au financement

CMiA Créée en 2005 par Aid by 
Trade Foundation (sous le 
nom FSAF).

Petits producteurs 
africains.

Décisions prises par le conseil 
d’administration d’Aid by Trade 
Foundation.

Audit externe par l’un 
des 2 auditeurs agréés 
tous les 2 ans. Le choix 
de l’auditeur revient à 
CMiA. Frais d’audit pris en 
charge par Aid by Trade 
Foundation.

Aucune information 
trouvée sur le budget. 
Droit d’adhésion, frais de 
licence de 2,5 % sur le prix 
du vêtement et frais sur le 
volume. Financement par 
des bailleurs de fonds.

Pas de premium 
pour les 
producteurs.

– Accès à la formation
– Augmentation du rendement
– Augmentation des revenus

Fairtrade Créée en 1988 par l’ONG 
Solidaridad sous le nom Max 
Havelaar. 

Petits producteurs 
membres d’une 
organisation gérée 
par des producteurs. 
Grandes plantations 
pour certains produits.

L’assemblée générale des membres 
approuve le comité directeur.

Audit annuel. Audits 
réalisés exclusivement par 
FLO-CERT, qui appartient à 
Fairtrade International. Frais 
d’audit pris en charge par 
le détenteur de licence.

Budget annuel de 14,97 
millions d’euros (2012). 
Frais d’adhésion (45 %), 
financement par des 
bailleurs de fonds (42 %).

Prix minimum 
garanti et 
premium de 
développement 
de la 
communauté.

– Stabilité des prix
–  Premium grâce à l’effet 

équitable
–  Influence sur la stratégie de 

Fairtrade International
–  Autonomisation des producteurs 

et des travailleurs agricoles

Global Gap Créée en 1997 sous le 
nom EurepGap par des 
négociants.

Entreprises, producteurs. Appartient entièrement à FoodPlus 
GmbH. Régie par le comité des 
producteurs et des négociants, qui 
reçoit ses ordres des membres et des 
actionnaires de FoodPlus. FoodPlus, 
quant à elle, appartient à ETI Retail 
Institute, lui-même détenu par 550 
membres du secteur du commerce 
de détail.

Audits externes annuels 
par l’un des 142 auditeurs 
agréés. Inspection surprise 
supplémentaire possible. 
Audit pris en charge par le 
détenteur de licence.

Aucune information trouvée 
sur le budget. Revenus 
issus des droits d’adhésion 
(entreprises), d’inscription 
et de certification 
(producteurs).

Pas de premium. –  Pas de bénéfices proposés aux 
producteurs
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Certification Histoire Groupe cible Gouvernance Modèle d’audit Modèle commercial 
(valeurs en euros)

Premium Bénéfices potentiels pour les 
producteurs

Labels 
d’agriculture 
biologique

Créés par différents systèmes 
biologiques en 1972 sous le 
nom IFOAM. Actuellement, 
750 organisations membres. 

Entreprises, producteurs. L’assemblée générale élit un comité 
mondial qui nomme des groupes de 
travail. Le droit national et supra-
national peut s’appliquer selon le 
pays et la région.

Les audits externes annuels 
doivent être reconnus 
par les pays importateurs. 
32 auditeurs agréés par 
l’IFOAM. Audit pris en 
charge par le détenteur 
de licence.

Budget annuel de l’IFOAM : 
1,9 million (2011). Droits 
(15 %), revenus des projets et 
des bailleurs de fonds (66 %), 
services (18 %). Les budgets 
des 750 organisations 
membres n’ont pas été 
étudiés mais doivent être 
considérables.

Différentiel de prix. – Augmentation des rendements
– Amélioration des moyens de 
subsistance
– Résilience au changement 
climatique
– Réduction du risque financier
– Nouvelles opportunités 
commerciales

Rainforest Alliance 
(Sustainable 
Agriculture 
Network)

Créée en 1986 (SAN) par 
huit ONG de défense 
de l’environnement 
en Amérique latine. 
Certification Rainforest 
Alliance depuis 1993.

Entreprises, producteurs, 
travailleurs.

L’assemblée générale élit le comité 
directeur composé de membres qui 
sont exclusivement des ONG.

Audits annuels réalisés 
par Sustainable Farm 
Certification International, 
qui appartient entièrement 
au réseau Sustainable 
Agriculture Network, dont 
Rainforest Alliance est un 
membre fondateur. Audits 
pris en charge par le 
détenteur de licence.

Budget annuel de 35,3 
millions d’euros (2012). 
Subventions et contrats 
publics (31 %), revenus des 
droits de certification (33 %).

Pas de premium. – Amélioration de l’efficacité sur 
site 
– Réduction des intrants
– Amélioration de la gestion
– Lieu de travail plus propre, plus 
sûr et plus digne
– Meilleur accès aux acheteurs 
spécialisés
– Stabilité des contrats
– Options de crédit favorables
– Publicité
– Aide technique
– Marchés haut de gamme

UTZ Certified Créé à Guatemala en 1999 ; 
inauguration de son siège 
social aux Pays-Bas en 2002. 
Lancement sur le marché 
en 2002. 

Plantations, 
producteurs, travailleurs.

UTZ est dirigé par un conseil 
d’administration dont les membres 
appartiennent aux groupes suivants : 
producteurs, acteurs de la chaîne 
logistique, société civile, syndicats. 

Audits externes annuels 
réalisés par des auditeurs 
accrédités par UTZ 
Certified. Audits pris en 
charge par le détenteur 
de licence. 

Budget annuel de 6,8 
millions (2012). Revenus issus 
des subventions (25 %) et 
des droits d’adhésion (69 %). 

Premium négocié 
entre le détenteur 
de licence et 
l’acheteur.

– Augmentation de la production 
ou de la productivité
– Amélioration de la qualité
– Diminution des coûts
– Augmentation des revenus
– Protection de l’eau et des 
ressources naturelles 
– Protection de la faune, de la flore 
et des réserves naturelles
– Réduction de la pollution
– Sentiment de santé, de 
motivation et de respect
– Pas de travail des enfants
– Environnement de travail sûr et 
sain

BSCI Créée en 2003 par European 
Foreign Trade Association.

Accès réservé aux 
entreprises.

L’assemblée générale élit le conseil 
d’administration. Le conseil des 
actionnaires peut donner son avis sur 
la politique.

Audit externe initial par 
un auditeur approuvé par 
BSCI. Puis tous les 3 ans. 
Frais d’audit pris en charge 
par l’organisation auditée.

Aucune information trouvée 
sur le budget. Fonds issus des 
frais d’adhésion.

Pas de premium. – Amélioration des droits des 
travailleurs
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Certification Histoire Groupe cible Gouvernance Modèle d’audit Modèle commercial 
(valeurs en euros)

Premium Bénéfices potentiels pour les 
producteurs

Labels 
d’agriculture 
biologique

Créés par différents systèmes 
biologiques en 1972 sous le 
nom IFOAM. Actuellement, 
750 organisations membres. 

Entreprises, producteurs. L’assemblée générale élit un comité 
mondial qui nomme des groupes de 
travail. Le droit national et supra-
national peut s’appliquer selon le 
pays et la région.

Les audits externes annuels 
doivent être reconnus 
par les pays importateurs. 
32 auditeurs agréés par 
l’IFOAM. Audit pris en 
charge par le détenteur 
de licence.

Budget annuel de l’IFOAM : 
1,9 million (2011). Droits 
(15 %), revenus des projets et 
des bailleurs de fonds (66 %), 
services (18 %). Les budgets 
des 750 organisations 
membres n’ont pas été 
étudiés mais doivent être 
considérables.

Différentiel de prix. – Augmentation des rendements
– Amélioration des moyens de 
subsistance
– Résilience au changement 
climatique
– Réduction du risque financier
– Nouvelles opportunités 
commerciales

Rainforest Alliance 
(Sustainable 
Agriculture 
Network)

Créée en 1986 (SAN) par 
huit ONG de défense 
de l’environnement 
en Amérique latine. 
Certification Rainforest 
Alliance depuis 1993.

Entreprises, producteurs, 
travailleurs.

L’assemblée générale élit le comité 
directeur composé de membres qui 
sont exclusivement des ONG.

Audits annuels réalisés 
par Sustainable Farm 
Certification International, 
qui appartient entièrement 
au réseau Sustainable 
Agriculture Network, dont 
Rainforest Alliance est un 
membre fondateur. Audits 
pris en charge par le 
détenteur de licence.

Budget annuel de 35,3 
millions d’euros (2012). 
Subventions et contrats 
publics (31 %), revenus des 
droits de certification (33 %).

Pas de premium. – Amélioration de l’efficacité sur 
site 
– Réduction des intrants
– Amélioration de la gestion
– Lieu de travail plus propre, plus 
sûr et plus digne
– Meilleur accès aux acheteurs 
spécialisés
– Stabilité des contrats
– Options de crédit favorables
– Publicité
– Aide technique
– Marchés haut de gamme

UTZ Certified Créé à Guatemala en 1999 ; 
inauguration de son siège 
social aux Pays-Bas en 2002. 
Lancement sur le marché 
en 2002. 

Plantations, 
producteurs, travailleurs.

UTZ est dirigé par un conseil 
d’administration dont les membres 
appartiennent aux groupes suivants : 
producteurs, acteurs de la chaîne 
logistique, société civile, syndicats. 

Audits externes annuels 
réalisés par des auditeurs 
accrédités par UTZ 
Certified. Audits pris en 
charge par le détenteur 
de licence. 

Budget annuel de 6,8 
millions (2012). Revenus issus 
des subventions (25 %) et 
des droits d’adhésion (69 %). 

Premium négocié 
entre le détenteur 
de licence et 
l’acheteur.

– Augmentation de la production 
ou de la productivité
– Amélioration de la qualité
– Diminution des coûts
– Augmentation des revenus
– Protection de l’eau et des 
ressources naturelles 
– Protection de la faune, de la flore 
et des réserves naturelles
– Réduction de la pollution
– Sentiment de santé, de 
motivation et de respect
– Pas de travail des enfants
– Environnement de travail sûr et 
sain

BSCI Créée en 2003 par European 
Foreign Trade Association.

Accès réservé aux 
entreprises.

L’assemblée générale élit le conseil 
d’administration. Le conseil des 
actionnaires peut donner son avis sur 
la politique.

Audit externe initial par 
un auditeur approuvé par 
BSCI. Puis tous les 3 ans. 
Frais d’audit pris en charge 
par l’organisation auditée.

Aucune information trouvée 
sur le budget. Fonds issus des 
frais d’adhésion.

Pas de premium. – Amélioration des droits des 
travailleurs
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Certification Histoire Groupe cible Gouvernance Modèle d’audit Modèle commercial 
(valeurs en euros)

Premium Bénéfices potentiels pour les 
producteurs

Ethical Trading 
Initiative

Créée dans les années 1990. Entreprises et leurs sous-
traitants.

Pas d’audit pour les petits 
producteurs mais mise en 
œuvre d’une évaluation 
des besoins et de systèmes 
de développement. 

Budget annuel de 2,14 
millions (2012). Droits 
d’adhésion des entreprises 
(55 %), financement 
accordé par des bailleurs de 
fonds (41 %), services (4 %).

Pas de premium 
pour les 
producteurs.

–  Amélioration des relations avec 
les acheteurs

–  Meilleure gestion des 
équipements et de la 
comptabilité

– Amélioration de la production
– Augmentation des revenus
–  Meilleures relations avec les 

employés
– Diminution des accidents

Fair for Life Créée en 2006 par Swiss 
Bio Foundation et IMO (un 
département de Swiss Bio 
Foundation).

Entreprises et 
producteurs.

Fondation privée dirigé par un 
conseil d’administration et un 
« kontrollstelle ».

Audits annuels. Audits 
réalisés exclusivement par 
IMO et pris en charge par 
le détenteur de licence.

Aucune information trouvée 
sur le budget. 

Premium 
négociable 
(5-10 % du prix à la 
production).

–  Les producteurs reçoivent une 
« part équitable »

–  Amélioration des moyens de 
subsistance grâce à des projets 
locaux

– Autonomisation des habitants
–  Amélioration des moyens de 

subsistance grâce à des projets 
locaux

Global Social 
Compliance 
Programme

Créée en 2006 par un 
consortium d’entreprises.

Entreprises sous-
traitants, par 
exemple des 
producteurs, 
uniquement si 
l’entreprise leur 
demande de devenir 
conformes.

Comité de direction choisi par 
des groupes de travail mandaté 
par les membres.

Pas d’audit, pas 
de certification. 
Les entreprises sont 
responsables de la 
conformité de leurs 
sous-traitants.

Aucune information 
trouvée sur le budget. 
Revenus des droits 
d’adhésion.

Pas de premium. –  Réduction du coût de l’audit 
en faisant converger les chartes 
privées pour les sous-traitants
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Certification Histoire Groupe cible Gouvernance Modèle d’audit Modèle commercial 
(valeurs en euros)

Premium Bénéfices potentiels pour les 
producteurs

Ethical Trading 
Initiative

Créée dans les années 1990. Entreprises et leurs sous-
traitants.

Pas d’audit pour les petits 
producteurs mais mise en 
œuvre d’une évaluation 
des besoins et de systèmes 
de développement. 

Budget annuel de 2,14 
millions (2012). Droits 
d’adhésion des entreprises 
(55 %), financement 
accordé par des bailleurs de 
fonds (41 %), services (4 %).

Pas de premium 
pour les 
producteurs.

–  Amélioration des relations avec 
les acheteurs

–  Meilleure gestion des 
équipements et de la 
comptabilité

– Amélioration de la production
– Augmentation des revenus
–  Meilleures relations avec les 

employés
– Diminution des accidents

Fair for Life Créée en 2006 par Swiss 
Bio Foundation et IMO (un 
département de Swiss Bio 
Foundation).

Entreprises et 
producteurs.

Fondation privée dirigé par un 
conseil d’administration et un 
« kontrollstelle ».

Audits annuels. Audits 
réalisés exclusivement par 
IMO et pris en charge par 
le détenteur de licence.

Aucune information trouvée 
sur le budget. 

Premium 
négociable 
(5-10 % du prix à la 
production).

–  Les producteurs reçoivent une 
« part équitable »

–  Amélioration des moyens de 
subsistance grâce à des projets 
locaux

– Autonomisation des habitants
–  Amélioration des moyens de 

subsistance grâce à des projets 
locaux

Global Social 
Compliance 
Programme

Créée en 2006 par un 
consortium d’entreprises.

Entreprises sous-
traitants, par 
exemple des 
producteurs, 
uniquement si 
l’entreprise leur 
demande de devenir 
conformes.

Comité de direction choisi par 
des groupes de travail mandaté 
par les membres.

Pas d’audit, pas 
de certification. 
Les entreprises sont 
responsables de la 
conformité de leurs 
sous-traitants.

Aucune information 
trouvée sur le budget. 
Revenus des droits 
d’adhésion.

Pas de premium. –  Réduction du coût de l’audit 
en faisant converger les chartes 
privées pour les sous-traitants
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Informations détaillées sur les études utilisées et sur les 
coûts selon le produit concerné

Cette annexe présente les études analysées pour chaque produit concerné. Par 
ailleurs, elle comporte des informations détaillées sur les coûts de certification décrits 
dans la littérature.

Café

Nombre d’études sur le café et leur méthodologie.

Nombre d’études qui contiennent des données sur les coûts de mise en œuvre de la 

certification du café, selon la licence.

Annexe 3 

TABLEAU 9
Études et méthodologies Nb d’études

Études trouvées au total 110

Avec un scénario contrefactuel crédible 10

Avec un scénario contrefactuel en partie 
crédible

4

Sans scénario contrefactuel crédible mais faisant 
état d’impacts

29

Autre 67

TABLEAU 10
Certification Nb d’études

4C 1

UTZ Certified 6

Rainforest Alliance 6

Fairtrade 11

Labels d’agriculture biologique 9
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Investissement initial en euros par producteur pour que les producteurs de café deviennent certifiés. Les 

coûts pris en charge par le détenteur de licence et les producteurs sont mentionnés. Les données reposent 

sur les coûts initiaux moyens d’UTZ, Rainforest Alliance, Fairtrade et des labels d’agriculture biologique. Le 

terme « néant » signifie que les données n’étaient pas disponibles. Aucune donnée n’a été trouvée sur les 

coûts de 4C. La ligne « Total » présente une fourchette de coûts totaux trouvés dans la littérature et n’est pas 

forcément égale à la somme des parties précédentes.

Coût récurrent en euros par producteur et par an pour conserver la certification, par détenteur 

de licence et par producteur. Les données reposent sur les coûts récurrents moyens d’UTZ, 

Rainforest Alliance, Fairtrade et des labels d’agriculture biologique. Le terme « néant » signifie 

que les données n’étaient pas disponibles. Aucune donnée n’a été trouvée sur les coûts de 4C. 

La ligne « Total » présente une fourchette de coûts totaux trouvés dans la littérature et n’est pas 

forcément égale à la somme des parties précédentes.

TABLEAU 11
Postes de dépense Détenteur de licence Producteur

Droit d’adhésion, le cas échéant néant néant

Perte de rendement pendant la période de transition néant néant

Mise en œuvre d’un système interne de contrôle ou de 
gestion

5,04 néant

Matériel 0,11 néant

Infrastructure 0,48 néant

Formation du personnel 0,40 néant

Formation des producteurs 9,41 néant

Gestion 3,80 néant

Total (fourchette) 33,70 à 73,40 17,50

TABLEAU 12
Postes de dépense Détenteur de licence Producteur

Activité du système de contrôle interne 8,80 néant

Audit externe néant néant

Matériel néant néant

Infrastructure néant néant

Formation du personnel néant néant

Formation des producteurs 10,49 néant

Autres prestations de services aux producteurs néant néant

Premium 21,98 néant

Séparation des flux de produits certifiés et non certifiés 
sur l’exploitation, en transit, lors de la transformation, du 
stockage et de l’exportation

néant néant

Gestion néant néant

Total 43,59 à 77,69 18,26
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Cacao

Types et nombre d’études trouvées sur le cacao

Nombre de sources d’information qui contiennent des données sur les coûts de mise en 

œuvre de la certification du cacao, selon la certification (certaines sources contiennent des 

informations sur plusieurs certifications).

Investissement de départ en euros par producteur pour devenir certifié pour les détenteurs de 

licence et les producteurs. Les données reposent sur les coûts initiaux moyens d’UTZ. Le terme 

« néant » signifie que les données n’étaient pas disponibles. Aucune donnée n’a été trouvée 

sur les coûts inhérents à Rainforest Alliance, Fairtrade et aux labels d’agriculture biologique. La 

ligne « Total » présente une fourchette de coûts totaux trouvés dans la littérature et n’est pas 

forcément égale à la somme des parties précédentes.

TABLEAU 13
Type d’étude Nb d’études

Études trouvées au total 31

Avec un scénario contrefactuel crédible 1

Sans scénario contrefactuel crédible mais faisant état d’impacts 5

Autre 25

TABLEAU 15
Certification Nb d’études Producteur

UTZ Certified 10 néant

Rainforest Alliance 10 néant

Fairtrade 8 néant

Labels d’agriculture biologique 4 néant

Infrastructure néant néant

Formation du personnel 25,76 néant

Formation des producteurs néant néant

Gestion néant néant

Total (fourchette) 25,76 à 106,74 80,78

TABLEAU 14
Certification Nb d’études

UTZ Certified 10

Rainforest Alliance 10

Fairtrade 8

Labels d’agriculture biologique 4
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Coût récurrent en euros par producteur par an pour conserver la certification, par détenteur 

de licence et par producteur. Les données reposent sur les coûts récurrents moyens d’UTZ, 

Rainforest Alliance et Fairtrade. Le terme « néant » signifie que les données n’étaient pas 

disponibles. Aucune donnée n’a été trouvée sur les coûts inhérents aux labels d’agriculture 

biologique. La ligne « Total » présente une fourchette de coûts totaux trouvés dans la littérature 

et n’est pas forcément égale à la somme des parties précédentes.

Coton

Types et nombre d’études trouvées.

TABLEAU 16
Postes de dépense Détenteur de licence Producteur

Activités de contrôle interne ou de système gestion 23,64 néant

Audits externes 10,14 néant

Matériel 3,11 néant

Infrastructure 5,30 néant

Formation du personnel néant néant

Formation des producteurs 19,94 néant

Autres prestations de services aux producteurs néant néant

Premium néant néant

Séparation des flux de produits certifiés et non certifiés 
sur l’exploitation, en transit, lors de la transformation, du 
stockage et de l’exportation

4,66 néant

Gestion néant néant

Transport 3,07 néant

Total 6,29 à 164,55 54,66

TABLEAU 17
Type d’étude Nb d’études

Études trouvées au total 38

Avec un scénario contrefactuel crédible 1

Sans scénario contrefactuel crédible mais faisant état d’impacts 10

Autre 27
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Nombre de sources d’information qui contiennent des données sur les coûts de mise en 

œuvre de la certification du cacao, selon la certification (certaines sources contiennent des 

informations sur plusieurs certifications).

Coût récurrent en euros par producteur par an pour conserver la certification, par détenteur 

de licence et par producteur. Les données reposent sur les coûts récurrents moyens des labels 

d’agriculture biologique, de BCI et de CMiA. Le terme « néant » signifie que les données 

n’étaient pas disponibles. Aucune donnée n’a été trouvée sur les coûts inhérents à la 

certification Fairtrade. La ligne « Total » présente une fourchette de coûts totaux trouvés dans la 

littérature et n’est pas forcément égale à la somme des parties précédentes.

TABLEAU 19
Postes de dépense Détenteur de licence Producteur

Activités de contrôle interne ou de système 
gestion

néant néant

Audits externes 30,3 néant

Matériel néant néant

Infrastructure néant néant

Formation du personnel néant néant

Formation des producteurs néant néant

Autres prestations de services aux producteurs néant néant

Premium néant néant

Séparation des flux de produits certifiés et non 
certifiés sur l’exploitation, en transit, lors de la 
transformation, du stockage et de l’exportation

néant néant

Gestion néant néant

Transport néant néant

Total 30,3 à 72,23 37,04 à 121,51

TABLEAU 18
Certification Nb d’études

Fairtrade 5

Labels d’agriculture biologique 7

BCI 4

CMiA 3
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Fruits et légumes

Types et nombre d’études trouvées sur les fruits.

Types et nombre d’études trouvées sur les légumes.

Nombre de sources d’information qui contiennent des données sur les coûts de mise en 

œuvre de la certification du cacao, selon la certification (certaines sources contiennent des 

informations sur plusieurs certifications).

TABLEAU 20
Type d’études (certification des fruits) Nb d’études

Études trouvées au total 41

Avec un scénario contrefactuel crédible 2

Sans scénario contrefactuel crédible mais faisant état d’impacts 21

Autre 18

TABLEAU 21
Type d’étude (certification des légumes) Nb d’études

Études trouvées au total 25

Avec un scénario contrefactuel crédible 2

Sans scénario contrefactuel crédible mais faisant état d’impacts 8

Autre 15

TABLEAU 22
Certification Nb d’études

GLOBALG.A.P. 8

Rainforest Alliance 1

Fairtrade 1

Labels d’agriculture biologique 8
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Investissement initial en euros par producteur pour devenir certifié, par entité payante 

(production de fruits). Les données reposent sur les coûts initiaux moyens de la certification 

GLOBALG.A.P.  Le terme « néant » signifie que les données n’étaient pas disponibles. Aucune 

donnée n’a été trouvée sur les coûts inhérents à la certification Fairtrade, Rainforest Alliance et 

aux labels d’agriculture biologique. La ligne « Total » présente une fourchette de coûts totaux 

trouvés dans la littérature et n’est pas forcément égale à la somme des parties précédentes.

TABLEAU 23
Postes de dépense Détenteur de licence Producteur

Droit d’adhésion, le cas échéant néant néant

Perte de rendement pendant la période de 
transition

néant néant

Mise en œuvre d’un système interne de contrôle ou 
de gestion

69,92 néant

Matériel néant néant

Infrastructure 194,90 76,34

Formation du personnel néant néant

Formation des producteurs 316,97 néant

Gestion néant néant

Total (fourchette) 581,60 41,76 à 407,26
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Coût récurrent en euros par producteur par an pour conserver la certification, par entité 

payante (production de fruits). Les données reposent sur les coûts récurrents moyens de la 

certification GLOBALG.A.P., Fairtrade et des labels d’agriculture biologique. Le terme « néant » 

signifie que les données n’étaient pas disponibles. Aucune donnée n’a été trouvée sur les coûts 

inhérents à Rainforest Alliance. La ligne « Total » présente une fourchette de coûts totaux trouvés 

dans la littérature et n’est pas forcément égale à la somme des parties précédentes.

Nombre de sources d’information qui contiennent des données sur les coûts de mise en 

œuvre de la certification du cacao, selon la certification (certaines sources contiennent des 

informations sur plusieurs certifications).
 

TABLEAU 25
Certification Nb d’études

GLOBALG.A.P. 11

Rainforest Alliance 0

Fairtrade 1

Labels d’agriculture biologique 5

TABLEAU 24
Postes de dépense Détenteur de licence Producteur

Activités de contrôle interne ou de système gestion 64,37 451,67

Audits externes 77,21 1 012,07

Matériel néant 12,39

Infrastructure néant néant

Formation du personnel néant néant

Formation des producteurs 97,76 néant

Autres prestations de services aux producteurs néant néant

Premium néant néant

Séparation des flux de produits certifiés et non 
certifiés sur l’exploitation, en transit, lors de la 
transformation, du stockage et de l’exportation

néant néant

Gestion néant néant

Analyses de laboratoire 95,59 néant

Transport néant néant

Total 103,73 à 561 0,61 à 2 604,69
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Investissement initial en euros par producteur pour devenir certifié, par entité payante 

(production de légumes). Les données reposent sur les coûts initiaux moyens de la certification 

GLOBALG.A.P.  et sur une donnée sur le coût total de la certification biologique au niveau du 

détenteur de licence. Le terme « néant » signifie que les données n’étaient pas disponibles. 

Aucune donnée n’a été trouvée sur les coûts inhérents à la certification Fairtrade et Rainforest 

Alliance. La ligne « Total » présente une fourchette de coûts totaux trouvés dans la littérature et 

n’est pas forcément égale à la somme des parties précédentes.

TABLEAU 26
Postes de dépense Détenteur de licence Producteur

Droit d’adhésion, le cas échéant 475,56 néant

Perte de rendement pendant la période de 
transition

néant néant

Mise en œuvre d’un système interne de contrôle ou 
de gestion

793,37 néant

Audit externe 1 475,06 néant

Matériel néant néant

Infrastructure 3 850,62 néant

Formation du personnel 848,89 néant

Formation des producteurs 263,62 néant

Gestion néant néant

Total (fourchette) 15,31 à 7 707,13 312,84 à 703,62
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Coût récurrent en euros par producteur par an pour conserver la certification, par entité 

payante (production de légumes). Les données reposent sur les coûts récurrents moyens de la 

certification GLOBALG.A.P.  et des labels d’agriculture biologique. Le terme « néant » signifie que 

les données n’étaient pas disponibles. Aucune donnée n’a été trouvée sur les coûts inhérents 

à la certification Fairtrade et Rainforest Alliance. La ligne « Total » présente une fourchette de 

coûts totaux trouvés dans la littérature et n’est pas forcément égale à la somme des parties 

précédentes.

 

TABLEAU 27
Postes de dépense Détenteur de licence Producteur

Droits d’adhésion 185,04 0,85

Activités de contrôle interne ou de système gestion néant 3,59

Audits externes 228,33 néant

Matériel néant néant

Infrastructure 1 848,37 12,82

Formation du personnel néant néant

Formation des producteurs 249,34 néant

Autres prestations de services aux producteurs néant néant

Premium néant néant

Séparation des flux de produits certifiés et non 
certifiés sur l’exploitation, en transit, lors de la 
transformation, du stockage et de l’exportation

néant néant

Gestion néant néant

Analyses de laboratoire néant néant

Transport néant néant

Total 9,19 à 2 511,10 16,36 à 221,39
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Catégorisation des études analysées 

La liste complète des 270 études analysées et catégorisées est disponible ici  
(http://edepot.wur.nl/310445).

Annexe 4 
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coûts de certification, issus d’articles n’ayant pas nécessairement été classés dans les meilleures 
catégories, ou même parfois d’articles qui ne sont liés aux thématiques d’impact
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